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VENTES D'IMMEUBLES
VENTE

Par Autorité de Justice.
IMANCHE, le QUINZE d'AVRIEL pro-
chain. à la porte de l'église de lu paroisse de

8t. Bernard de Lacole, après le service divin du
matin, une TERRE dépeudaut des successions de
feu MicH kL GriNiLgy et fiw BETIAY Dou-
GLAS, savoir:
Lue TERRE sise et située en la dite paroisse

8t Bernard de Laculeétant le lot numéro un,
daus la deuxième concession sur le domaine,
su nord de la pelite rivière de Lacole, de lu
contenance de quatre arpens de font sur
vingt-huit arpens de profondeur, tenant par
devant à la dite petite rivière Lacale, en pros
fandeur à un vide, d’un côté, à J Bte. Four-
niet où ses représentante, et d'autre côté à feu
Willinm Plenderleaih Christie où ses repré-
sentatite, vvec Une muison. graigect autres
Sétiments dessus conatruits.

Pour les couditions qui serout énoncées le jour
de la vente. s'adresser & J-Bte. Luxix, notaire,
au village de Napierville.

26 mars 1849.

 

J. B, LUKIN,N. P.

 

ÉPENDANTS de la succersion de feu Vic-
ton Cuextru, Feuyer, en son vivant

Bourgevis de la parnistede Longueuil, savoir :
10.—À la porte de l’église paroissiale de Lon-

11, LUNDI, le SEIZE AVRIL pro-
chain, à DIX heures du matin, Une TERRES
située en la paroisse de Longueuil, de deux
urpens et deux perches de frontautrait quar.
1é nord-ouest, et un arpent et trois perches
au trait quarré sud-ouest, sur vingtaleux ar-
sent et deux perches de profond: ur, dans la
ligne nord-est et dix- erpens et trois perches,
dans Ia ligne sud-ouest,le lout plus où moins,
tenant au bout nord-ouest nu fleuve St. Lau-
rent, mu bout sud-est au ruisseur St, Antoine,
d'un côté au nord-est, à Antoine Vincent,
d'autre côtéau sud-ouest à Adolphe Trudeau.
avec une grange sus-érigée,
— Un EMPLACEMENT situé au même
eu, gure irrégulière, contenant eu to-

talité un urpent, quarante-deux perches et
quarante-neuf pi en superficie, le tout
plus ou moins, tenant au bout nord-ouest ou
fleuve St. Laurent, au Lout sud-est au ruis-
seau St. Antoine et Edouard Trudeau, d'un
côté nu nord-est au chemin de lu reine, d’au-
tre côté au sud-ouest au«lit ruisseau St. An-
toine, avec une maison en briques et autres
dépendances sus-érigées.

s&u.—Un EMPLACEMENT situé au même
lieu, de quatre-vingt-dix pieds de front, sur
soixante pieds de profondeur ; tenant au bout
nord-ouest au fleuve St. Laurent, au bout
sud-est au chemin de la reine, d’un côté au
nordest à Un terrain appartenant au sei-
gneur de la Baronie de Longueuil, d'a
côté au sud-ouest, à une ruelle, sans bâtis-

  

  

 

  

  

ses,
4o—Un EMPLACEMENT situé au même

lieu, de cent vingt-neuf pieds de front, sur
einquante pieds de profondeur, de là prenant
soixante et cing pieds de front. sur neuf pieds
de profondeur, tenant vu bout nord-ouest à
une ruelle, au bout sud-est etdu côté sud-
ouest, à Isidore Hurteaw, écuyer, du c61é
nord-est à lu rue Charlotte, avec une brasse-
rie en bois et autres dépenilances sus-érigées.

80.—MARDI, le DIX-SEPT Avril proche
à la porte de l’église paroissiale de St. Ma-
thica de Belœil, à onze heures du matin.
Une TERRE située en la paroisse de St.
Mnihieu de Belæil. de trois arpents de front,
sur quarante-six arpetis de profondeur dans
la ligne sud-oucst, et quarante-cing arpente
duns la ligne nord-est, tenant au bont sud-est
4 ta Rivière Richelieu, au bout nord-ouest à
Emilie Picard, avec une maison en Lois et
outres batisses Bus-érixées, laquelle terre est
affectée envers Archange Brodeur, veuve de
feu Jean-Bte. Brodeur, d'une rente et pension
viagére, de qua*re livres et dik chelins, cours
actuel par annéepoyable par quartier de trois
mois.

Go. Une portion de TERRE située Pau même
lieu, de {rois quarts d'arpent de front, sur
trente arpents de profondeur, tenant au bout
nord-ouest aux terres du septième rang. au
au bout sud-est aux terres du cing
rang, d'un côté au nordest à Jean
Charbonneau, d’antre côté au eud-ouest à
Prudent Malo, écr.… en Lois de bout,

Pour plus amples informations s'adresser au
Notaire Soussigné, en son Étudé,au Village de
Longueuil.

I. HURTEAU, N.
Longueuil, 25 mars 1849.—26.

VENTE

Par Autorité de Justice.
NERA vendu’et adjugd au plus offeant et dere

nicer enchérisseur, VENDREDI, le VINGT-
ÎEMEjour d’AVRII, prochain, À ONZE leures
du matin, au No. 55, rue NL Goerge, résidetice
de Mme. Veure Ralsion. de lu Cité de Meniréai,
tes LOTS dc TERRES el dépendances suivants
Jprartenant à la succemion de feu SAMUEL
ALYTON, en son vivant march.nd et commer.

gant de Montréal, aevoirs

10.—Tout ce certain EMPLACEMENTon LOT
de TERRE, sis, situé et étant dane le fau-
bourg SL. Laurent, de la Cité de Montréal,
eunienant vingi-neuf pieds de front, ving-huit
pleds huit pouces de profondeur, ct cent cing
pieds£dix pouces aur le côté de la ligne nord-
Ouest où cent six pleds deux pouces surle côté
de le liguo sud est en profondeur, te fout plus
ou moins, borné en front par Ia rue St, Geor-
Fe, en arrière par In continuation projetée de
a rue Chantieville de seize pieds de largeur,
du côté nord-ouest par le lot numéro un ap-
partenant à James Morice, et de l’autre côté
par le lat numéro trois apparteaant aux repré-
sentauts dc feu David Rosa et de Jane |
vidson son épouse et connu comme lot numé-
to deux comine élant une partie et morceau de
torre divisé cn aix Inte pour bâtir. tel que dé-
signé sur un plan fait par André Trudeau,
arpenteur juré, jé au contrat de vente du
lot numéro six a dite Jane Davidson et
Arthur Ross & ub nommé Homer Taylor,
sé devant H, Griflinet son confrère, nolaires,
et daté du vingt-deux de juillet mil huit cent
Quarante avec une maison en pierre à deux
étages (aient! face à ja ite rue St. y
deux tanixons en bois faisant face à la continu-
ation projetée de la susdite rue Cheaneville et
œulres Lâtisses érigécs surle dit lot? de terre
ou emplacement, eb aussi la dite largeur de
seize pleds de terre en contemplation comme
evntinuation de le susdite rue Chenneviile le
long de touto In largeur dudit lot numérodeux,
à la cundition copendant qu’icclui reste ou-
verl comme rue pour ‘usage commun des
[opr iétaircalocataires eluceupane des dits aix

reupectilsel s

Mo.—Tnut ce certain LOT de TERRE ou EM.
PLACEMENT sis, situé et étant danele fau-
bourg St, Laurent de In dite Cité de Moniré-
al, borné en front par la rue #t. George, en
arriére par le vieux cimetière angl d’un
côté pur les Demoisclies Hourbonnière et de
l'autre côté par une propriété appartenant à
James Morice, contenant quatre-vingt pleds,
meaure anglulse, lus ou moins, en front
par toute la prefondeur qui peut so trouver
entre la susdite rae 81. Georges et lo dit vieux
elmetière anglais, avre deux maincne en bri-
ques à deux étages, ne fondation en plerre
pour une autre maison ct autres bâtisses des-
eur érigées.

Comme les dits lola peuvert être divisés avec
avantage en quatre bons lo'e,d'a
peut vole au bureau du sou
vento en lots sé il q -
ment divisée, ou le description ci-desous,
somme il sera trouvé ci-après désirait

Pourles conditione et particularités,
à madame RALSTON, rue BL. George, ou d

THOMAS J. PELTON, N. P,

  

 

   

  

  
   

      

 

  
      

  

 

  
 

organiste deTaCashédrais
de Montréal. ay" fixé sa résidence prés

le couvent du Hon Pasteur, sur la tue Victoria

AMISTAEL

ces service aux 6 qui déséreraient
= preudr des leçons de Musique.—19 fév.—tm.  

et demi de In Barrière,
ment situés pour ceux qui désirent pusser l'été à
la campagne.

geut comptant, la balauce. pay:
à la péricde d’un, deux et trois

 

VENTES
VENTE

Par Autorité de Justice.
FRA vendu à In porte de l'éctise St. Hra-
cinvite, DIMANCHE, le BB AVRIL pro-

chain, à l'issue de la messe:
Une TERRE dépendant de la succession de

Firmin Beauly, contenant 78 arpens en su-
rerficie, avantageusement située au dit lieu,
au sud de la rivière. vis-é-vis le collége neuf,
ayant pour voisins Joseph Poulin et Jacques
Blanehard.avee maison et granges.

Pour les conditions, s'adresser à J. C. Prx-
RAULT, Scuyer, 8 80. Mare, tuteur des mineurs
Beaudry, où à

D. G. MORISON, N.P,
St. Hyacinthe, 26 mars 1813 —5

VENTE
Par Autorité de Justice.

D'IMMEUBLES.

    

 

  

 

A" porte del'église paroissiale de LoxGUEUIL,
LUNDU le SEIZE d'Avair prochain, &

DIX heures du matin, ay plus haut enchériszeur.
Une TERRE dépendunt de la successionde feu

Alfred Benjamin Lespérance en son vivant
bourgeois de la parvisse de Longueuil, de deux
arpens da front sar vinet-cing urpens de pro-
fandeur, le tout plus ou moins. tenant au bout
sud-ouest au ruisseau St. Antoine, au bout
nord-est à François Hémard. du côté nord-
ouest à François B. Viger, du côté sud-est à
Seraphin Vincent, en cullure avec une mai-
nou ei pierres et autres bâtisses sus-érigées.

Pourtes conditions, s'adresser sur les lieux au
notaire soussigné.

I. HURTEAU,N. P.
Longueuil, 26 mars 1819,

 

 

vendus, DIMANCHE, le 15 Avril
, à la porte de Eglise paroissiale

 

 

pl
de cette ville. à l'issue du éervice divin du matin.
les LOTS de TE
dante de la suc

     ci-apiés désigués, dépen-
nde feu Che. Gaudiy dit

Bourbonnière, savoir :
19.—Un LOT de TERREsiset situé en la
Côte Si. Martin, en la paroisse de Montréal.
de la contenance de 173 pieds de front sur
deux cent acpeuts et denii en profondeur,
borné en frout par le chemin de la Reine,
en arrière par le flenve St. Laurent, d'un eô-
té au sud par H, Dérary, et de l'autre côté
jar le lot ci-apiès désigné, sans aucuns Lâti-
nents dessus-construits.

2° .—Unuutre LOTde TERREsitué au mb-
me lieu, de la ennlenance de cent soixante-
treize picde de front sur deux arpents ct de-
tie en profondeur. borné onfiont par le dit
chemin de la Reine, par derriére par le fleu-
ve St. Laurent œusdit, d'un côté au sul par
le lot ci-dessus désisné,et de l’auire côté
I le représentant du dit feu Chs. Gaudrydit
lourbontière, avec lu musâre d'une maison

en pierce, et une glaciére dessus con .
3° .—Un uutre LOT de TERRE aus

situé au même lieu, de la countenance aussi
de cent soixatite-treize pieds de front sur
deux arpents et trois qiarte en profondeur,
borué et front par le chemin de la Reine
suedit, par derrière pur le dit fleuve St, Lau-
rent, d’un côté au nord par les représentants
Cameron ct de l’autre côté au sud par les
représentants du dit feu Chs. (. dit Bour-
Lonnière, sans aucuns bâtiments dessus cons-
fruits,

Les lots ci-deseus n'étant si
s

    

 

   

  

tés qu’à en mille
tés avantugense-

  Pour les conditinnx s'ade-ærer sux Lou
ISAACSON & BOUR BONNIERI

Notaires Publics.
No. 17. Rue St, François-Xavier.

Montréal, 26 mars 1819.—ei

Par Scott & Glassford.
TERRES À VENDRE

ANS le Township de ELY, Cunade Est
comme suit :—

  

Lots No. 9—1er rang 150 acres.
Do eut. do 20 do
Do do AO do
Do do 100 do
Do do 100 do
De do 50 do
De do 200 do
Do do 200 do
Do do 100 do
Do do 200 de
bo do 200 do
Do do 200 do

+ Do de 20 da
Do do 130 de
Do do 200 do
Do do 200 do

 

Prix—10a. par acre.
Conditions.—Un quart du prix d'acquisition. ar-

ble aves intérêt
a,

  

S'adresser à
SCOTT & GLASSFORD,

Encanteurs,
2.4, rue St. Paul,

AVIS.
Aux Capitalistes et autres

Du Canana KT nes EtTars-Unis n'Anknique.

LE village d'Indust-ie étant situé sur la Ri-
vière de L'Asson:pron.ait centée d'une gran-

12 mars.

  

de population date le Ditrcide Montréal, et qu'à
ouze miles du fleuve St. Laurent, avec lu pers-
pective d’y communiquer l’an prochain par un
chemin de fer maintenant en coustruction, offre
de grands avantages aux Capitalistes et autres

 

personnes entreprenanies, qui désireratent utiliser
les nombreux j»mvoirs d'eau que la dite Rivière
renferme, partientièrement dans le voisinage du

  

dit village d'Induatrie, par la construction de di-
verses inanufactures, dont je Canada à un si grand
besoin,
Et les soussignés désirant encourager toute

espèce de manufacture daus le dit village d'ln-
dustrie, fout ravoir au publie en général, qu'ils
sont disposés de vendre ou louer & long terme,
(partitre incontestable et exempt de cens el ren-
teu et de lods et ventes,)los dite pouvoirs d'eau,
avec les terrains nécessaires aux dites manufactu-
res ; le tout à des prix et conditions trés favora-
bles aux acheteurs.

B. JOLIETTE,
PC. LOÉDEL,
4, DE LANAUDIRRE,
AT VOVER.

~~CE——
AUX AGRICULTEURS DU CANADA,

Charrues Ecossaises, Se.
LEXANDER FLECK, FORGERON, Rue

Pierre, à en main el nffre en vente, des
CHARRUES f,COSSAISES, faites sur le inodèle
de Winkie nav, d'une qualité el d'untravail
mupérieurs, garanties égales à toutes celles que
'on pent importer.

—

PES BOULEVERSEURS du SOL, (subanil
Grubbare) des CHARRUES, HERSES sr GRAT-
TOIRS, sur des plans nouvenux el trés perfec
tionnés. et des PRESSOIRS pour le fiomage sur
Je plan de Ayrshire.

… B.-—Teoutes sortes d'instruments d'agricul-
Lure faits à ordre et à demande,

19 mars.—dm.
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L "Ussigué est eutorisé par la compagnie

ARE Cliovrray,file & Cie. à convenir
de payer dens cent pinstres pour un hiverncinent
au Îlnot Missowsi. & partir de 81. Louis, état du
Misrniri, à tout homme rolamte qui voudra se
rendre à St. Louis et partir à l'onverture de la na-
vigation du St, Lewent, Poor ple amples détails
de l'engagement s'adresser À

VONORÉ PICOTTE,
Rue Sanguinet, No. 35,

Montréal. 26 mata,

 

 

lé Supérieur pour Senieace,
300 MIN: de BLÉ de ln MER

NOIRE, à vendre à la forme, Côte
St, Laurent, vis-d-vis la propriété de feu l'hon
Gabriel Ray, où au Côteau Bar.

Dahlias, plantes bulbeusss à fleurs de toute sore
te an pots,
ere W.LUNN,

Agent.

  
  

22 mure.— qi.

 

1.
os BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de FRANÇOIS DUPEREAULT
dit LAFOSSE.

routier,Banque:
L'EST, ORDONNÉ qu'une
GÉNÉRALE des CI

FRANCOIS DUPEREAU
pour la preuve des dettes et
du Banqueroutier,ait licu à ln Cour des Banque-
routes, au Palnis de Justice, dans la Cité de
Montréal, MERCREDI, le ONZIÈMEjour d'A
VRIL prochain. & DIX heures de l’avant-midi.

Par la Cour,
D, R. WOun.

Gu. CB.
Montréal. 30 mars 1849.—2 3 9

E   
   

  

DrerkicT D
Montréal. ki .

EN BANQUEROUTE.

    

 

lair de Justice, duns la Cité de Montréal, SA-
MEDI, le QUATORZIEMEjour d"AVRIL pro-
chain, & DIX heures do 'avaut-midi,

Par la Cour,
D. R. Woon,

G.C.wB.
Montréal, 12 mars 1839.—13 199

Disrnicr pe
Moutréul,

EN BANQUEROUTE.
Dans l'affaire de WILLIAM BROWN,

Banqueroutier.
ORDONNÉ qu'une ASSEMBLÉE

GÉNÉRALE des CREANCIERS du dit
WILLIAM BROWN, pour la preuve des dettes
et lu déclaration d'un premier DIVIDENDE
ait lieu à la Cour des Banqueroutes. au
de Justice. In Cité de Moutréal. VEN
DRED,le ZIEME jour d'AVRIL pro-
chuis, à DIX heures de l‘avant-midi,

l'ar la Cou,
D. R. WOOD,

G. CB.
Montréal. 21 mars 1819.—29 2 9

 

©

      
 

 

   

 

  

 

District ox
Montreal, i

EN BANQUEROUTE,

Dans l'aifuire de A. & A. HIUBARD,
Banqueroutur

r SST, ORDONNE qu'une ASSEMBLÉE
GENERALLY dex CREANCIE|

 

   

$ des dits
À. & A. HIDBARD, pour l’homelogation de la
feuille d’un premier et final DIVIDENDE, uit
lieu dla Cour des Manqueroutes, au l'alais ee
Justice, dans Ia Cité de Montréal, SAMEDI,
le QUATORZIÈME jour d’AVRIL courant, à
DIX heures de l'avant-midi.

Par la Cour,
D. R. WOOD,

6G. CB.
Montréal, 2avril 1848-3 9 12

{
EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de LOUIS KILLENNT,
Banqueroutier.

EL EST ORDONNÉ qu'une ASSEMBLÉE
SÉRALE des CRÉANCIERS du dit

LOUIS KILLENNTY,peur l'homologation de la
feuille d'un premier DIVIDENDE,ait lieu à la
Cour des Banqueroutes, au Paluin de Justice,
dans la’ Cité de Montréal, VENDREDI, le
TREIZIÈME jour d’AVRIL courant, à DIX
heures de l'avant-midi.

Par la Cour,

 

  

Diarnier DE
Montréal.

‘

  

   

D. R. WOOD,
G.c.B.

Montréal, 2 avril 1849. —5 9 32

Disrrict pe
Montréal.

EN BANQUEROUTE,
Dans l'affaire de WILLIAM H. COLT, “

Manqueroutier.
T ORDONNÉ qu'une ASSEMBLÉE
FRALE des CRÉANCIERS du dit

WILLIAM I. COLT, pour I'homalogation dela
feuil'e d'au prentier et lival DIVIDENDE, ait
lien à ln Cour des Bauqueroutes, au l'atnis de
Justice. dans la Cité de Montréal, LUNDI, le
SEIZLEME jour CAVRIL courant, à DIX
heures de l’avant-midi,

Par la Cour,

   

 

   

D. R. WOOD,
G.c.B

Montréal, 2 avril 1849.—5 9 12
  

EN DANQUEROUT
Dane l'affaire de FRANÇUIS DUPEREAULT |

dit LA FOSSE,
Banqueroutier,

Aest denné parles présentes, que le Sous-
igné à été dûment nommé SYNDIC, pour

adininistrer len Biens du dit Bangueroutier.
EPHREM HUDON,

Syndie.

 

Montréal, 30 mars 18490.—2

EN BANQUEROUTE.
Dans l'affaire de LAURENT COLLIN,

Bangneroutier,

 

Eynd'c.
Montréal, 29 mars 1849,—2

 

EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de ANDREW SHAW,
Banquerouticr.

VIS est donné parles présentes, que te Sous-
aigné à été dûment nommé SYNDIC,

pour administrer les Fiens du dit Baïquerou-

Mer ROBERT ESDAILT,
Syndic.

Montréal. 2 avril 18 ly.—3

Atelier

LA MINERVE.
N se charge maintenant 4 cette imprle

merie de Iimpression de toute sorte de

  

ypographique

 

Lettres Funéraires,
Circulaires,
Cartes,

Contrats

sommation

Musique,
&c. Ke. &c.

Le lout ent exécuté sur bn papier, avee
caracteres neufs et dana le dernier gout.
Tous Jes ouvrages demandes seroul livrés

Prix Tres-Modérds.
On wattend & une partie du patronage du

publie.   Bureau de Le Minerve, ;
13, Rue 81. Vincent.

JEUDI, le D
chuis, à DIX heures de l’avant-midi, 4 Ia
des Bangneroutes, au Palsie de Justice, dans la
Cité de Monts éul, dans le dit District,

Dane l'affaire de AUGUS

SAMEDI, le VING

Montré

Disraicr DE
Montréal,

2

  

Bunquerontiers ¢t des biens piv
NALD MURRAY. ait lewd la Cou
routes, uit Palais de Instice, dane la
tréul. VENDLEDI, le TREIZIEME j
VRIL courant.à DIX heures de l’avant-midi.

 

I:
{

ANDREW SHAW, pour la preuve des dettes et
PEXAMEN du Bunquerontier, nît Heu à la Cour
des Bang
Cité de à
jour d'AVRILcourant, à DIX heures de l’avant-

 

District pi

LAURENT COLLIN, pour In preuvedes
et I'EXAMEN

Justice. dans Ja Cité dn Montréal, JE
DOUZIÈMEjour d’AVRIL prochain, à D1X
heures de l’avant-anidi,

VIS est donné par les présentes, que le Snus- eq _Bunquerouli

signé » étdûment nom SYNDIC, IL ORNONSE que As
ini i i i ih Ls de jE

pour adurinistrorlesTendu difBanquemutier, JOHX BENDÉRSON, pour le pr

A et l'accept

au Palais de Tusiice, da
LUNDI, le VINGT-TROISIÈME jourd'AVHIL
prochain, à DIX heures de l'avant-midi,

amis et le publie
informer qu'il aouvert au No, 125, rue St,

à Phoure convenue et à des ny MAGASIN de DErant,
ke de ln célobre mantlaclure de sox rite à

ces
ble,

COURDES BANQUEROUTES
PROVINCE HU Cox ADA.
District de Montrdal. |

EN BANQUEROUTE.
Dans Paffiire de JOHN HOOD & WILLIAM

THORN, tous deux de la Cité et Distriet de
Montréal. Meubliers, commerçants en socié'é
et frisant des affaires eneemb'e comune tet
dans ia Cité de Montréal, sous les nom ©
raison de HOOD & THORN,

Bunqueroutiers.

ON étnande par CHARLES MONCOMMIS MON
Feuyer, un des Juges de CircuitDEL

 

  ',
dans et pour le District de Moniréal. dutée du
‘Érente-ct-unième jour de mare deruier mil auit
cent quarsnte-neul,

"MBLÉE des CkrAncIFRS-
VIÈME jour d'AVRILa

ar

 

PREMIER
  

BOSTON & COFFIN,

 

 

  

Dausl'affaire de GEORGE BOURNE, et al. Bhérif.
Banyuerouticrs. Burean de Shécif.} 5 9 13

FST ORDONSÉ qu'une ASSEMBLÉE 31 mars 153, $
: RATE des CRE NCIERS des d tmane. — —ee

GEORGE BOURNE, et al, pour la preuve dus Provinck ou Canina,
dettes et la décluration d'us premier DIVED Distriei de Montréal. !
DIE. ait lieu à ln Cour des Bæuqueroutes, au EN BANQUEROUTE.

  

N DALP £, de la
paroisse de St. Kéwi, Comuergant,

Banqueroutier.
OMMISSION  gnande par JOIN 8. ifc-
CORD, Ecuver, un des Fes de Circuit

 

duns et pour le District de Montréal, datée du
Troisième jour d’Avril mit huit cent quarante-
neuf,     MBLÉEdue Cuesxeirns.

“et-UNIÈMEjour d'AVRIL
t-r:idio la Cour

PREMIÈRE AS

 

ourant. & 1X heures de 1°
des Banqueroutes, au Pulais de Justice, date lu
Ciité de Montréal, dana le dit District,

BUSTON & COFFIN
Shérif.

Bureau du Shérif
ai, 4 avrit 1819, {5 9 16

 

BANQUEROUTE.
Dans l'affaire de DOPALD MURRAY,etal.

Ranqueroutiere.
ST ORDONNÉ qu’une ASSEMBLÉE

: CRÉANCUEUS des dits
t al,, pour l'hamologation
NDE, des biens des co-

du dit DO-

  

 

   

   

Par la Cour,
D. KR. Woop.
wen

Montréal, 2 avril 1819.5 9 12
SAREE

Disenicr ned
Montréal.

EN BANQUEROCTE.
Dans l'uffuire de R. & A HANDYSIDE,

Banqueroutiers.
LT ORDONNÉ qu'une ASSEMBLER
SRALE dex CRÉANCIERS des dits

DES. pour Uhomoiogation de
er DIVIDENDES, tt à le

ntes, aPatnisde Juxtice, dans
al VENDREDT, te TRHIZI-

  

 

  

  
     

 

BMEjour "AVRIL courant,à DIX heures de l’a-
ant-midi.

Par la Cour,
D. R. Woon,

G. C. 1.
Montréal, 31 mars 1849.—5 9 12
———

Disrrict px
Montréal,

EN BANQUEROUTE.

Dans Pafhire de ANDREWSHAW,
Banquervutier.

EST ORDONNÉ qu'ieue
ÉRALE des CREAN

 

 

ueroutes, nu l'ulais de Justice, dans fa
iontréat. VENDIEDE, le TRETAIEME

midi
Par la Cour,

D. R. WOOD,
G. C. B.

“Montréal, 2 avril 1849,—5 9 12

Montréal. |
EN BANQUEROUTE.

Dans Patfaire de LAURENT COLLIN,
I Banyucroutier,

 

EST ORDONNÉ qu'use SECONDE AS-
SEMBLÉE des CRÉANCIERS du dit

3 dettes
Lait

de
DL le

     

 

 du Banquerout
iru à În Cour des Bartquersutes. au

 

Pur la Cour,
n. R. Woon.

G. CB,
Montréal, 20 mara 1849.—2 5 0

Disrricr nx
Monti éal, {

EN BANQUEROUTE,
Dans l’affaire de JOIIN HENDERSON,

Bunqueroutier.

     

 

u «de composition offerte par le Ban-
jneroutigr. ait lien à la Cour des Banquerouies,

sin Cité de Montréal,

Par la Cour,
. D. Ro Woob,

G. CB.
Montréal, 29 mars 1819.—2 5 16

MAGAS'™ DE CHAPEAUX
DE LONDRES.

 

EN GROS ET EN DETAIL,

I
leur importation du printemps qui comprend le
plus bel assortiment de CHAPKAUX qui sont

93. RUE XOFRE-DAME.
ENDERSON, FRÊRE & Cix, prentent ln
tiberté d'attirer l'attention publique sur

maintenant portés à Londres, à l’aris et à New-
York,
Les facilités qu'i's ont de faite des offaires sur

ces marchés les muttenten état de rencontrer

 

  

J [e) B s l'empressement publie et de maintenir leur po-
, sition qui leur permet de vendre les meilleurs

TELQUE chapeaux ae comptant, à 20 pour 100 à meilleur

Livres, marché que partout ailleurs.
B hur Des chapeurx quise vendnient ci-devnst à 159
rochures, sont maintenant & ds Gd. et 778 ct le reste à pro-
Affiches, portion. ; roi

. T rticle vendu qui ne plairait pas peut êlre
Catalogues rapporté au boui de 8 jours,

 

Oune fait qu'un seul prix.
2evril,
 

CHAPEAUX, CHAPEAUX.
FN adtiti

 

tient Ex Gres d
vaigrné. epconragé par ee

général pseuil la liberté de fes
Paut

ur lu vente des Cha

a an   

 

  
1

 é ment av

jew-Yorket il peut assurer que le qualité de

chapeaux lui assurera le patronage du pu-

STFPHEN FINCHLEY.
Montréal, 19 mare.—um

  

 

VARIÉTÉS LITTHRAIRES
"+ ane sm enn LAAR

BREVIS.
La diligence do Lyon allait quitter Ge-

néve, Ju venais de grimper sur l’inpéria-
le pour y prendre ma place do prédilec-
tion ; près de moi, le postillou mercait tes
réues du ses che , attendant qu’un
employé eût achevé l'appel des voyageurs.
La voiture pleine, l'employé vint fenaer
la portière lu coupé et appula : M. Der-
man ! J'avançai la tête pour voir mon
futur conpagues de voyage, ne féficitant
de n'avoir entendu nommer que fui seul,
Je vis aur le marcls-piel un jeune homme
de haute taille, à la igure allem cn
tenait vu grand lévrier uoir, qu’il s’effor-
cait du faire monter, en Pélevant avec
tous les soiux pueseibles à la hauteur de
l'impésiale.
—Monsieur, dit-il en

ayez la complaisance du preudre
chien,

Ma penchant vers l'étranger, je snisis
le léviier À deux maine, puis je (établis
aur la paille, à eûté de inoi, Je rouvn quai
u'il avait un supuile collier «'argont

doublé de euir, et avant que son maître
eût pris place, J'eus lo temps de fire ces
mots, également gravés eur le vollier :
Bovis.— J'appuctiens à sir Avlhur Burnley,
donné par miss Clary. J' copendant
bien entendu nommer er M. Dor-
maun ; ve chieu n'était done pas à lui,
Appastenant à tre Auzlais, ninst que l’an-
uonçuitee que ju venuis de lire, comment
se trouvait-il en compagnie d'un homme
que son tom, sun caractère de phy sivno-
mie ut sou accent me désiguaient comme
originnirefout an woina de lu Suisse atle-
mands Ces circonstances, fort insig

 

 

m'apercevant,
mon

 

   

  
   

  
tiantes si l'on veut, absorbéront mou atien-

 

tion pour Jeux motifs :d’abord, y que
mon imagination a wae malleurense ten-
dunco à quiltor les sentiers battus, pour
toujours et quuteut, chercher l’extraordi-
naire ; pois, purco que je m'intéresse ai
premier chien venu comme à mui-même,
ce qui t'est puis encore beaucoupdite.

Vers lo voir, comme vous eulrims duns
les gorges du Jura, aprés avoir passé le
Fort Pleluse et vu lu perto da Rhone a
Bellegarde, je mehasardai à demander à
mon compaguon de route le mot de l*éuigine
qui m’inirigguait. Depuis Genève, ne cau-
surio vivement engagée Nous avait mis eu
vue sorte «l'intimité,
—-Je ne m'étonus pris, me dit-il, que ce

collier vous ait intrigud, el ve sera un plai-
sir pour moi de vous conter l’histuire du ce
lévrier. Mévis m'appartient, munie dopuis
peu d’unnées, Vous allez voir comment
ce collier, qui porte le nom de son premier
maître, lui est resté, et pour quello raison.
—lei, Bévis, fit l'étranger,
Le chien leva la tetv, œuvrant ses yeux

intolligeus et couchant ses longues orcil-
les, avec co grincement de dents qui, chez
beanconp de lévriers, est une déinonstra-
tion de joie accoutumée,
M. Durmunn posa sur ses genoux le

muscau de l’animul, et eo dispuoa à déta-
cherle collier,

Alors le lévrier retira sa têle d'un coup
violent, et s'élunça eu arrière sor les bu-
gages de l’impéniale, où il se coucha
yeux enilanunés, en faisant euteudre de
sourde gronderachs.
—Vous le voyez, Monsieur : Bévis est

conrageux el fort à lu manière «les Arabes,
qui sont maigres et musenleux ; je ne
voudrais pas tie charger de lui enlever
son collierlei, Bévis, fit-il de nonveau
auce uue in‘onation de voix paitsculière-
ment dotice et Caressante. On le laïseera,
voyons. Vonx-lu mo garder rancune ?

Le lévriee hésita Un instant, poussant en-
core quelgnea grognemens étouffés, coms
atl roenii à sun maitre des reproches
fi ring du tendrosse ; puis, so glissant entre

:4 malles sur lessbon il avait pris refuge,
il s’approcha peu à peu ut su nut à lui lû-
cher les mains ; sé# 3nusclon, tout à l'heure
ruitis par Ja colère, s'étaient déteudus par
dogrés 3 maintenant if tremblait comme la
feuilie,
—Bien, Bévis, bien, fit l'étranger on le

caressant ; nous n’y reviendrons plus, Cou-
clhez-vous là et demeurez tranquille,
Le chien n'ussit entre lus junbas de son

maître, aenpaya sn tête sur l’un de sus ge-
noux, et finit par s'endormir. Ladiligence
Mmontititun pas une longue et rude cole.
Moncompagnon de voyage, so touruant vers
moi, commença ainsi :
Je suis des environs d’an petit villaze

uly an pied du Grimsel. Mou
ère, Originaire do Souabe, y tient une au-

berge isoléa dan la montagne. los voya-
geura qui visitent ie Grimace! en se 1eudant
au Saint-Cothard 6°y arrêtent souvent.

“1 ya deux années environ, il nous
arriva un soir tn jeune anglais 8 la figure
triste ot maladive, voyageant à pied, suivi
d’un grand lévrier, lequel étaitee Bévia dont
je vous conte l'histoire, L'augluis relusi
dle souper et demanda une chambre. On
lui eu douna nne précisément au<lexsus de
la salle commune, où nous étions rétiris au-
tou feu 3 aussi l’entendiors-nons aller,
venir, puis s'asseoir près de sn cheminée
en murmuant des paroles entrecuupées
qu’il adressnit sans Joute à son chien, cur le
lévrier se plaignait par instans, comme 8°
répondait aux paroles lle son maitre. A un
moment où le léviier jetait nue de ces plain-
tes sourdes el tristes qui semblaient oxpri-
taer une sorte de compassion.  L’Anglais
sé leva brusquement et dut frapper le elien
d'unrude coup de pied ; ce dernier poussa
un hurlemen:t le douleur étrangié et soumis,
puis parut se réfugict sous lo lit de Paleôve,
Alors Punsglais neprit à pleurer. Un quart
d'heure après il eu couchn ; nous n’enten-
dimes phon tien. Le lendemain, nu point
dujour, il descend. pins ple que lu veille,
demanda es mauvais allemand ce qu'il de-
vail, puis erdossont son sae de voyage, il
re remit en route, svivi du lévrier, qui n'a-
vaitrien monré, depuis leur arrivés, et
dont le maitre ne paraissait s'inquiéter
autrement que pour froncer le sonseil et p.à-
lie d'avantage, ehnqne fois que joyeux et
onressant, it venait à lui.
“Vers midi comme je fumais à notre

sorte en me chautfant au soleil, et que, do
aires anr lerel j'étais unsin, mes regarde
s'en aclaieut vers la montagne, dans la cie
rection que l'anglais avait prise en nous
quittant, Il me semblu apercevoir sur le
chemin un objet animé, noir et sans formes
distincte, qui se traînuit péviblement, Bicu-
tôt il mPurriva des ggétnissemens poussés à
prand'peine 3 l’objet s’avançail toujours,
quoique lentement. À mesure que Ju dis-
tance au rapprocha, je crus reconnaitre un
chien à moitié couché, s’aidant de son
mieux pour gagner du lerrait, car il me
pasul blessé. Je conus vers Jui et jo vis
que c'était le lévrier de Panglais, El avait
la tête déchirée 61 une patte cassée ; il luis-
auût derrière lui de longues traces de sang.
En y regardaut de plua pe il mefut prou-
vé que sa palie avait dû se briser en tom-
ban dune quelque ravin; mais los déchire-
tes de sa tête, qui me pargrent avuir été
produites par vu coup de feu mal ajusté,
ailirèrent particulièrement mon attention ;
il était évideut qu’une balle, glissaut sur

 

   

  

  

    

  
  

 

 

 

tk
nn os du crâne, le lui avait ensauglanté.
Je lo pris duns mes bras et je l’empertai à
uotre noberge. Quandj'eue passé le seuil,
il lit des oiturts insuls pour,m'échapper: je
la.remis sar pied, quoique je douturse qu'il
pat y tenir longtemps. Aussitôt malgré
d'utroces souffrances qui le faisaivat défai
liv & chaque stand i wonta Pescalior qui
comluisatt à In chiombre où son madire
uvait couché, et se mit à gratter lu porte en
6 plaignant, mais d’une fsqun à fenlre

i bien quoje m’app=çus que ju pleu-
18 trop savoir pourquoi. Je lui

. Par un dernier ctfuit, il w'éluniça
dans la chambre, chercha duns tous les
coins, (aire st et gémissant ; puis, ayant
pu trouver ce qu'il checchait, êl roviuil se
coucher ea travers la poile et perdit tout
mwsement. Je ls orus mort el j’uppulai
mon pére. Quand siens vimes qu’il vivait
encore, mous lui doundnies tous les soins |
p-raibivs, comme à un eufant, tant nous
vions d'affection pone lui, Dey mois

ap.ès if était guêet. Quoique avec tristesse
et puino, il hut que a'attichor & notre
maison, Seufement il fol jmpossible de lui
enlever son collier, qu'en ne put même lu
ôter pour panser sos blessurese Plus tard,
il s'échappa souvent, allant se perdre dune
la wont zne, La seconde luis quo Ia chose
Lui ariiva, trous le suivimes, 11 ne dépasen
pan un vectain exlroit du chemin, où re
trouv.» un étroit désité qui borde ur précipi-
ce 5 it demeurs IA des heures entières, cher-
chaut etfuretant. Nous peasimes que lPAn-
alais avait été attaqué par des malfaiteurs à
cette partie de la roule, et que son lévrier,
frappéen le défendant, était tombé dans le
ravin. Copendant, il ne fut point parlé d'é-
vènement de ce gowe dias lo pays, et
anciin endavre ne fut trouvé. Je me vappe-
lai bien du quelle munière le voyagaur avait
agi avec run chion, et je craiguis qu’il n’edt
voudn le tavr ; mais prorquor { Je nu savais
véritablement qu'en penser,

Bévis demanra varmi nous, recosnaissatt
der 108 moins et de notre aiteetion. Dha-
meur douce et facile, il uceueiHait les
élrangrors avec bienvuilluneu, ot à mu
s0Ît par son upgilité et sus caresses, méme
temps qu'il les iutriguait par l'inscription
de sat collier, Aussi, nous fallut-il conter
souvent Pévénement inexplicalde qui nous
avait amend, et chueuv enstito éprouvuit
encore plus d'intérêt pour fui, ,
“ Vers les pro-nives jours d’antomne, je

lis Une courses aux environs ; Bovis me sui-
vit, Quand jo ronteai, je trouvai près du
fou, duus la salle consmune, ou voyageur
Houvenu veut, qui se détouvua nu bruit que
je fis en ouvrant la porte. Aussitôt qu’il
aporçat Bévis, il fit un mouvement de sur-
prise et Pappela. Hovis leva la t0ie st ne
précipita vers lui avec des mouvemeus due
Joie frénétique : él tournait nutour de l’é-
lranger, grinçail des dents comme vous le
lui avez vu faire tout à l'heure, puis so dres-
sait sur ses pattos du deniére, posaut celles
de devant sur les gonoux du vayageur, ut
avec une urritation liévreuse, s'elluiguit de
lo lécher au visage.
“Of est ton anaitre, Bovis Ÿ où vst sir

Arthur? it 'étrangers en anglais,
+ Lo nave chien horla tristoment ot se

coucha aux pieds du voyageur, Celui-ci,
x Lournaut vers nous, demanda comment
ileo faisait nue Bévis se trouvait à notre su-
berxe. Nous le lui dimes. lên écoutant notre
récit, il nous eemibla qu’une barmo coulait
sur sa joue, of commu 8 co moment il ca-
resan fo bean léviier, nous compimes quo
lui aussi en avait sa par,
“—Monsieur, me firs il m'est prouvé.

on À pen près quo sir Arthur existe encore
Sir Acthur e<4 mon umi, je le conunis de-
puis sou enfance. Ce chieu lui fut donné à
l’époque de eou uariage avec une ce nos ri-
ches héritiéress c'est elle qui lui en tit pré-
tesent, Bévin fat aimé comme vous pousez
que peut l'être au chien donné sous du pu-
reils auspices cton gaged'affection, Mrs
Clary, devenue la tunme de sir Arthur, ou-
vrit son cœur à un nouvel amour: ut sir
Artiar, qui Pai mait toujours, quoiqu’il pré-
dit le contraire, prit le puaté d'abatdoduer
sh femme, qu'il renvoya à au famille. Hi
réalisa ef plug ea fortune, puis purtit, se
faisant suivre de sou chivn, lu seui lio qui
lui rappelätaon Lonhene passé. Depuis lucs,
nous ne pumes savoir cu qu'il étuit devenu.
lPapré to vous venez da 1a'apprendre,
Je vois qu’il nura passé ici au printemps,
voyagennt peut-être aa hasard, afin d’ou-
Lifer ses douleurs. Son chien, par ss pré»
senco, loi avra rappelé un souvenir qui,
chaqne jour, lui déchirant plus profoudé-
ment le cœur, laura cugagé à n’endéfaire.
Naus doute il Paura fiappé d'oue main mal
aeaurée, et le pauvre cluvr, tombé daus lu
tavin de la route n'aura songé en revenait
à loi qu’à son maître absent, qu’il est rove-
nu chercheici, Bévisw Pail do aig ©, mais
il tie se sors pasaperçiqus sie Artiver avait
cuntinué #x route.—Maintenant, Monsicur,
ce chien est bien à vous, et jo vous remur-
cie de Phospitalité que vous lui avez si gé-
néreusomunt accorilèe,
* Sur les dix hourua, l’étranger demanda

sa chambre et s'éluigua, aprés avoir caress
s6 une dernière fins Hévis, qui l’oscorta
jayeuscimeut aur l'escalier, puis tavini ne
placer prés de moi, devant le feu, Mes pa-
veus «‘étuient retirés, lus domestiques étaient
couchés, je me disposai alois & en faire au-
tant : mon lit était placé dans Ju chambre
commune,
“ Pendant que jo mo déshubillais, j'en.

tendis fu vent se lever duns la montagne:
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Je m’avançai vers le couloir entrée ot je
demandai qui était 1d. Une voix répondit §
elle m'invitait à ouvrir à deux voysgeurs
qui voulaient ze reposer un instant. Févis
m°nvait suivi, toujours groudant. J'ent’rou-
veig une petite lucarne pour regarder end
hors, Je vis deux humimes couverts de ha
tous, traisant chacun ue sorte da mas
sur faqueil ils s'appuyaïvat, Craîçant quet-
que surprise, eur lu pays n’est pas toujours
sûr, jo leur fix observer qu’il étnit tard, que |
tout le monde dormait, et qu'ils pouvaient

  

 

    se tendre na village voisin sil teur était
nécesszive de tronver un gite, n’en ayaut | ?
pas À leur offrir. Quand j'ous fini, ils dap-
prochérent do la porte ; Bévis, qui les en-
tenait, se prit À pousser un groudement

«

  

 

tendis que le souilie da sa respiration psu &
peu couvert par le bruit de Porage, qui
fouetta la mnison de ses tourbiltons de pluie,
et commença à rugir ans le vallée.
* Daus nos montagnes, nous sutnines faits

aux clumetre de l'uvtagan sinuis cette nuit,
je ne sais pourquoi, jo ue Jove dormir,
Ty avait dix minutes que Bevis o’étuit cou-
ché, quand il «0 releve et vint nppuyer ea
têle sur monfit. Il paraissait inquiet, comme
on dit que les chiens lo eout purfois à l’ap-
roclus de quelques événement inattendu.

de lui ptis lu tête clans mes deux mains, et
lui paulunt à voix buese, je parvins à lu cal-
wer, ot it se recoucha,

s* À peine a’élait-il de nouveau étendu sur
le parquet, qu'il m'arrive, avec les plaiuice
du veut, unceri, un ori sourd et éluigué, le
cri d'un homme en détresse, Bévis s'élunça
d’un bond sur la porte et pousse un hurles
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mina la montagne.
apperçumes Bévis, qui, dressé sur ses pate
tes cle dlutrière, touait un homme à ls gorge.
Nous nous élançames ca avant.
nous trouviimes deux hommes étendus au
buid du ravin, tous deux étrauglés pur Bé-
vis.
1ruisième, cout la tête reposait sur un tartes

et pour consolilerle
qui l’etnendent.

de Montréal, demandant une compensation
juste pourle site de le maison de douans dans là

ministère et les sud
Montréaly-set le bill et le rapport sont renvoyés
au comité pour

ment effroyable. An méme instant um coufr
de feu se tit outeudre dans Ja montagne
puis un second, suivi d'un nouveau crf, ult
ori terrible qui me ginca jusqu’au cœur.
“ Deux minutes après, j'étais aur le chp

min, armé d'une carabine et tenant à
lanterne sourde; mon père et l'étranger,
armés comme moi, m’accompagnaient;
Quant à Bévis, il s'était précipité au dubers
de la maison et avait :disparu. :

** Nous approchions du défilé dont je
vous ai parlé, au monmentoù un éclair iHe<

A-deux couts pes neu

nto

Plus Juin uous on découvrimes vm

le gaxun, el dont le nobie chien léchai lee
blessures snnglantes, en pouseantdes plains
tes qu'il accompaguait d’un tremblement
couvatsif, L'étriuiger s'en approcha ; nand
poussdines tous un cri de surprise et de ter-
reur: c'était sir Arthur, le maître de Bévis ps

lei M, Dermaun w’urrêts. Ce souvouir
l’avait visiblement impressionné. Nu pau-
vaut maîtriser son émotion, il su ul § puis,
roulevant lu tête du lévrier qui dormait tou»
ours sur ses genoux, il embrasse. Un
quart d’heure après seulement, il se sentit
la courge d'achever son récit. :

Sir Arthur n’était mort qu’aprés avoir resqu'ap
connu son chirn, ot être convenu que, dans
un nement de déseepoir, il avait tenté de
Le tuer,
il est resté Inuyy-lemps sur ea tombe, refa-
sant toute nourriture.
nut les deux hommes qui avaient arrêté sit
Authur, pourle dévaliser, et contre lesquels
il n'était défeudu sans xuccè
tivée de Bévie
clamé «le lui |
meucument du l'orage.
mourant, nomma l’étran
veille, ei bien accueilli
euteue lestunentaire, et asstra

Névis l’a couvert de sus caresses:

M. Dersnaun recon-

 

jusqu’à l’ar-
, ui avaient ré-
‘entrée de l’auborge ua come

Sir Arthur, en
r qui avait été, la

u lévrier, sun exés
à Bévis une

riche pension, reversible sur la famille de
l'aubergiste, voulant que ceux qui avaient

 

pour ceux

été buns et généieux euvers son chien lui
pardonuassent de n'avoir pas fuit comme
aux, et ss rouviusseut quelquefuis de lui.

 

Comme man comparnon de route me
dounait ces derniers détails, la diligence
s'arrétait. Nous étions au relais de la petite
ville de Nantua. 1! ee levr, me priaot
de l'aider à descondre son chien ; et quand
il ont fuit déposer av buronu quelques cffets
(il était au plus une heure du matin), il me
tendit la main et mo dit adieu : je lu aorral
cordialement et j’uppelai Bévis, qui, mo
voyaut en bonne iutelligence avec son
maître, so leva debout, posant ses paites de
devaut eur ma poitrine, et fit ontendre un
petit aboiement d’umitié. Aprés quoi je les
perdis de vue dans les rus de la ville,
sans les perdre de souvenir, comme ce récit
le prouve à mes lecteurs.

Avni Bounueors,

 

Conseil Législatif.
Meacueee, l'hon. M. Jolieite poésenta

uno pétition de lapost du M. Antuine Re-
geau, ct elle fut téféréo au comité des con=
tinzens.

L’hon, M. Wylie préscuta une péhtition
de Ju part du bureau de commerce de Qué-
Leu, demandant que le bill maintenant
sountis à lu législature relativement à la
construction des vaisseaux, ne reçoire
l’assontiment du conseil législatif, ainsi
qunne nutte pétition du même corps à
Petit d’enguger le couseil à ne pas shnc-
tieuner lu bill relatif à l’inspection des
bois, Ke, &e., &r,

Les Lills suivants pussèrent a leur trois
ine lectareBill pour lever les défec-
tuosités dans la Joi crimiuolle ; bill des
oumpagnies de railtoud, les obligeant à
transporter les malles, les troupes, de,
dans le cus de besoin ; bill pour changer
le jour dun revuas militaires dans le Haute
Canada; et trois autres bills d’un iutérét
purement Leal, pour le Haut-Cauada.

Jeep, fe consuit ent à s’occuper du bi
Done: Lu seconde lecture en fut faite
elle bill reuvoyé à un comité pour êtré
ecrupuleuseinent examiné. Le comité
composé des hons. MM, Ross, Morris,
Ferrie, Quesnel, Jones, Crane ot McGill.

Sur la proposition da In seconde lecture
dubill des douanes, lhon. orateur explie
quale but du bill. À présent, la loi que
Oviste n’est que temporsire, el le bill sou-
mieu la considération de Ja chambre 8
but de la tendre permanente, ot aussi de
fixor lo salnire des ofliciers en chef des
douanes aux ports de Québeo et de Monte
rénl, 3 £750 au lien de £1,000, qu’ils re-
goivent actusllenent.
, Sur motion de lhon. M. Leslie, la trois-
ièmu lecture de ce bill est reise à samedi.
M. l’oratuor présenta vue pétition de ls

part du muire et de Ja corporation de Qué=
rec, pour faire amendor Pacts d’incorpora~
tion Ge cetle cité ; et une auire pétition de-
mani l’incorpuration de la compaguie
du railroad de Québec et de St. André.

  

  

Assemblée Législative.
VOTES ET DÉLIBÉRATIONS.
; Mencaror, 4 avril 1840,

Trois pétitions sout présentées et mises sur la
table,

Les bills grossoyds suivants sont Jus pour la
, : . troisième fuis et passés :—

tn orage se préparait, A ce moment un : . :
l'appa a la porte : Bévis se mit à gronier, gipourincorpore) l’Institut des artisan

Bill pour incorporer la compagnie d'assurance
mutuelle et générale de la province,

Bill pour incorporer le cimetière de Mouut
Hermon. ‘

Bill pour faciliter les actions contre les
sonnes Bésoriées pour des fins de commerce ot
contre les sociétés et compoynies incor pordes,

ra jrélitions sont reçues et lues,—et  
entr'autres.

De A. G. Ruel, écuyer, notaire public et
résistraieur du comté de Kimouski, demandant la
division du dit comté pour lcs fins d'enregiatre-
ment ; et qu'il lui enit permis de pratiquer ss pro-
festion dans le exe où le bill de notariat
passé en toi, bien qu'il remplisse la dite charge.
Du burean de commerce Québre, demandans

jue le bill pour smender l’acte qui règle Pins
pection du bois de construction, madriers, etc.,
etc. ne soit pase en loi.formidahle, et ils jugérent prudent de s’é-

loigner, Je reformaila lucitriie et je me mis teneuro10torade
an lit, Hévis s'étendit ene lo parquet, ainsi

|

voi ans | “ f
Quills faisait d'habitude

;

bientôt jo nlen | entire “ans lo Bas-Cannls, be soit pus poses
De MM. Provan et Anderson, et autres, mare

chauds et autres, de Québee, intéressés dans le
commerce de madeiers en cette province, demane
dant qu'il soit passé un bill pour amender l’ecte
relais à l’inepection du bois de construction, ete,
Du tnaire, des échevine et citoyens de le ef

le Montréal, demandant certains amendeméns -
‘acte incorporant la dite cité, (8 Viet. eh. 59) 3

le acte avéc cortains autres
  
  

Um maire, des échevins et citoyene de le cité
plug

ite cité.
Plusieurs pétitions sont renvoyées à des

comités 1
ur inM. Holmes le bill jocrpoterlolmes rapporte ue Inga ele

de }

 

derailn,
Sir Allan N. MacNab, du eu-ité deb bith dolf

chemins de fer et des Lignes de télégrephe, fait



= —

sur le bill pour étendre la charte de ls

re du chemin de fer de Montréal et La-

thine, pour les autoriser à continuer le dit che-
min de fof, et pour incorporer la compegnie du

grand ehemin de fer de jonction du St. Laurent

et des Outaouais qu’il ne peut

pa
s

recommander.
Bur motion de M. Holmes le bill de la basque

decit est renvoyé au comité pour lundi pre-

Le bill pour amender l’acte qui incorpore a

compagnie du chemin de for du lae St. Louis, et

de la ligne provinciale, est renvoyé au comité des
des chemine de fer et des té.égruphes. ;

mn message est reçu du conseil avec les trois

bills sulvans, demandant le concours de la cham-

Bill pour remédieraux défeciuosités de l'ad-
wipistration de la jesties critninelle.

ill pour établir certaines dispositions généra-
les Hanlin eux services quese vere

meat exiger

des

compaguies de chemins
fer domi les actes Wincor ration les tendent

andralen.

 

 

  

suites 4 ces dispositions g Pe
| pour le soulagement de Joseph Richard

Thompson et Henry Jessup.
t aussi, adopteut le bill des assemblées de

tice, (H. C.)-—le Dill de la ligne frontière de
lowell et hiasburg-—et le bill des retours

des ministres de l'évangile, sans amendement.
Sur metion ds M.Lemieux,la pétition de Cha.
berteon et autres, de St, Joseph, Pointe-Lévi,

Juebusérigée en une municipalité sépurée,est
imée.
9 améndemens faits en comité, lundi dernier,

au bill des compaguies de chemins d fonds social,
sent rapportés et adopiés, à l'exception d’un, et
ordre ent donné de grossoyerle dit bill.
La bill pour amender Pacte des écoles du Bas-

Canada est lu pourla seconde fois, et renvoyé au
comité pour mardi prochain.

Lebill de In Maison de la Trinité de Québec
estlu pour la seconde fois, et renvoyé au comité

mardi prochain,
L'ordre du jour pour que la chambre se forme

en comité pour considérer la convenunee de fixer
parune Loi l'indemnité qui doit Sire accordée
sx membres do cette chambre, el pour pourvoir
eu paiernent d'ierlui, étant lv;

L’hon. M. LaFontuine propose que la chambre
te forme maintenant en le dit comité.

L’Hon. Hincks, pur ordre de son excellence,
informe la chambre que son excellence ayant été
Informée du sujet dela motion, le recommende à
Ia considération de la chambre.
La chambre se forme alors enle dit comité et

passe diverses résolutions, qui seront rapportées
demain,

L'ordre du jour pour que la chambre sa forme
en comité sur le bill lu santé publique (du
conseil) est déchargé, et la troisième lecture du
Dill est remise à demain.

Les autres ordres du jour sont remis.
Jeupi, 5 avril 1849.

Quinze pétitions eont préseniées et mises sur
Ja table.
Les bills yés suivants sont lus pour lu

troisième fois et pussés :—
Bill pour autoriser l'établissement des compa-

gnies & fonds social pour In construction de che-
Mine et autres travaux dans le Haut-Cunads.

Bill pour amender l’acie pourincorporer fn nou-
velle compagniedu gaz de la cité de Montréal, et

r étendre les pouvoirs de la dite compuguie.
Bill pour autoriser Alexandre M. Delisle el uu-

tres à construire un pout de péage sur lu rivière
Jésoe, et pour d’autres fins y mentionnés.
M. Fortice, du comité des bills dus chemins et

ponts, fait rapport sur le bill pour autoriser Ar-

 

   

  

   

 

ehambault

et

autres à construire tin pont du péage
eur le ri de l’Arsomption ; et le bill est ren-

de nouveau au comité pour lundi prochain.
. Chabot, du comité de l’éle contestée  

de Prescott, rapporte les résolutions suivantes:
Résolu,—Que Thomas Hall Johnson. éer., le

membre siégeant, à 6:6 dument élit membre pour
représenter le comté de Prescoit, à la dernière
élection pour le dit comté.

Résolu,—Que là pélition dans cette contestation

D'est ni frivole ni,vexatoire.
Résolu—Que la défense du membre siégeaut

n’est ni frivole ni vexuloire.
M. Flint présente la pétition du bureau des

eyadies de l’université de Victoria College, do-

mandant une augmentation dans le secours et de

detation du dit collége ;—et la dite pétition est
et lue.
motion de M. Chiistie, une adresse est

votée pour un état du montunt des ports de letires

payé parle gouvernement exécutifau bureau gé-

néral des postes, spécifiunt le montant payé pour

les divers départements,
M. Lauriu, demande la permission de présen-

ter un bill pour porter devant un jury les actions

er honoraires d'office, et suivantles fois d'An-

gleterre ; et la question étant mise, il ent rejeté.

Bus motion de M. l’hon. oc.-gén. Baldw

est résolu que demain étant le veudredi saint,

cette chambre. lorsqu'elle v’ajournern, v’ajourne

d oumedi prochain ; el que les oubres du jour pour

demain soient lus et voient remis à samedi pro-

chain.
Les ordres du jour eont en conséquence Tus et

remis,
Le bill (du conseil) pour remédier aux ubus

dans l'administration de In justice criminelle. est

lu pour la première fois ; seconde lecture, same-

in,
& M. Armetrong rapporte les résolutions suivan-

ten passées en comité, hies ; et elles sont adop-

tées por la chambre :
1. Qu'il est expédient d'abrnger leu cédules

D 1, B2, B 3, B 4. B d,et B 6, annexées à l'ucte

9 Viet.ch. 37.qui sont des tab:

des pésges qui doivent être préle ;

vers travaux publics y mentionnés,—et aussi telle

rtie dudit acte, où de l’acte 10 et 11 Vict., ch.

, qui exige que le péages prél ur les dite

travaux en veriu d'un ordre du gouverneur en

conseil, soient fixés et réglés d'après les tableaux

des dites cédules.
2. Qu'il est expédient d'autoriser le gouver-

neur en conseil,

de

temps à autre, de fixeret

régler les péages qui devront btre pré‘evés aur

les divers travaux publics mentionnés daus les

dites cédules. et sur lev denrérs, vaisseaux ot

passagers qui descendent par le St. Laurent, sane

7 par les canaux construits pour en faciliter

  

 

  

  

  

   

navigation ; ces Téages n’excéderont point les

taux suivants, savoir :
£ ed.

Bur Les denrées et marchandises qui
sseront par tous ennaux depuis

Montréal jusqu'à Kingelon, en

montant, par lonncau, prrant... 0 7 6

fur do en descendant... . 060

Gus les bateaux à vapeur ou autres

vaisseaux qui passent por les dits

canaux, en montant, par tonneau, 03

Po ds du en descendant,

partonneau +. vorssnssuce 001

Sur les passagers de 21 ans, ou Bu-

dessus en montant, chaque... 0 0 6
de do en descendant,

chaque...…….….….....000 000000 003

Do do au-dessous de cet âge

en montant, chaque -...….... 0 03

Do do do en descendant,

Trt
0 14. ee 0

Les mêmes péages étant exigibles sur les denrées

et marchandises desceudues per Jo St, Laurent et

que l’on aura évité de faire passer par aucunes

section ou sections des dite eanaux, tout camtie 8)

les dites denrées et marchandises fusseut descen-

dues parles dits canaux, excepté toutefois le bois

de construction qui sera descendu en radeuux où

crib et qui aur été coupé eur le bords du St.

Laurent où de la rivière des Outanuais, ou de fa

baie de Quinté, ou des cours d'eau quise déchar-

gent dans les dites rivières ou baie. à

   

Bar lex denrées et marchandises
nt par le canal de Welland,

en moiiant nu en descendant, par

tonneau pesaif..……….…..00.00000 6786

Sur les bateaux à vapeur nu œutres

vuieseaux passent par le même,
en montant et en descendant, par

  

  

 

tonneau...001
Bur lev re da 21 ans ou plus,

en montant où en descendant, cha.

que... Lu 006
Do je 24 ane, en

 

montant ou en descendant. chaque 0 0 3

Burles denrées et marchandises pans
sant par le canal de Lhombiy, en
montant on en descendant, par 

 

 

 

  

Lonneau peramt...0.00000 .…. 028

Sur les bateaux à vopeur où autres

vaisseaux nt perle même,

en montant ou en descendant, par

tOnneau..……….….…..000
…. 00144

Dur les passagers de 21 ans us,r
en montant où en descendent, cha-
que eressseben ne ons

Do do au-dessous de 21 ans, do
do chaque..….……...…0………….…. 0 0 3

Et our les denrées, vaisseaux n
ra qui passent par aucune

je ou section des dils conaux,

respectivement, telles portions des
dits pésges que le gouveraeur en

conseil fixera.
Dur les denrées, vaisseaux ou jase

sagers passant par aucune des

erties mentionnées dans les dites

eédules, où qui seront construites

ci-après, et n'étant pas sur aucun

* des dits canaux, par tonneau pe-
sant, en montant eu en descen-
dant, à chaque écluse.......... 09 3

Une lee bateaux & vapeur et tutres

  

 

 

vaisseaux, en montant où en des-
cendant, par tonneau... 0 014

Sur les passagers de 21 ams ou plus,
en mentant ou en nt,

Ehaque...….…..….……..……000cres 0 0 4
do su-dessous de 2I wns,

en montant où en descendent, cha-
QUEa A 3
Pour l’usage des divars havres

publics asentionnés dans les
p ites chdules. — ed
‘our chaque loune: nt de den-
rées oumarchan Ledéba
ou embarquées à bord d'un v

e

 

      

 

  
 

  

    

sea... aarevcss 050
Sur les bateaux à vapeuret a!

vaisseaux qui se'evrviront d'au
eun tel havre, pac tonneau, par
UT. 220000 s0cssss0cec00 0 0 0 0

Sur les passagers embarqués ou dé-
barqués, de 21 ans où plus, cha-
Queens sacs sans cru 000000 ce 001

do do do nu-dessous
de 21 ans, chaque ............. 0 0 Of

Pour l'usage de diverses glis-
soires mentionnées daus les
dites cédules,—

Pour chaque crib de bois dos de
construction, mâte, douves ou

bois si Lerscceassscceccs 012 6
erib d'autre bois de
ou de bitlote de scis-

… 0100

mentionnés dan
dules, à chaque barri
truite sur ces chemins. et

r chaque passage à telle
sridre,—

Pour chaque voiture de quelque sor-
te qu’elle soit, tirée par un cheval
ou autre bdte de somme...…..… 0 06

Four chaque cheval additionnel ou
autre bête de somme attelée à

telle voiture, ou cheval de selle ou
autre Late de some ot lo con-
dueteur... vein

Pour chaque cheval non atiele à
une voiture et sans conducteur,
bœuf. vache, où bb:e à coities, ou

le non désigné apéciale-
sessersssssssc00 0 0 1

ton, cochon où
Où

 

 

    Sur les ponts publics
mentionnés dans les dites cé-
dules, et pour chaque fois que
l’on passera sur iceux,—~—

Les mêmes péages que sur les dite

chemins publics pour les animuux

et voitures ; et pour chague per-

sunne qui pussera à pied 00

3. Que chaque fraction dun tonneau ou auire

quantité d'après laquelle les pages doiven:

être calculds, sera conndérée comme un tonneau

entier on une quantité entière ; et que les péages

pourront être changés ou que lon pourra eu être

exemplé relativement à des scetions où portions

particulières des dits travaux publics. ou relati-

vement à certaines classes où sortez le vaisseaux,

denrées, animanx. vnilures où passagers, er tel

manière que le gouverneur en consuil couvidère-

ra la plus avantagçense pour le publie, pourvu que

les péages euslits ne soient eu aucun cus aug

mentés.
4. Qu'il sera prélevé d

publics ton compris dans les résolutions précé-

dentes. on qui seront ci-après construi

ven être servi, tels péages ue le gouv

conseil jugera à propos, et qui seront

opinion “proportimnés à ceux prélevés dans le

même temps, en vertu d'aucun acte, sur des

travaux à peu près semblables. .;

M. Mallorh rapporte les résolutions suivantes

passées en comité hier :
1. Résolue—Qu'il devrait être accordé dcha-

que membre de l'ussemb'ée législative, pendunt

fa présente session et les sessions suivanies, une

indemnité de vingt chelits pour chaque jour où

il aura assisté à la session, et six deniers par mille,

ur fraiy de transport, de 1a place od il réside au

Les où re tiendra lu session.
2. Résolu-—Qne la tomme due à chaque

membre à la clôture de la session, devrait lui

être payée par le greffier de l’ussenrblée lé

tive, en par le dit membresignant unedécla

qui sera conservée par le dit greffier. indiquant le

nombre de joure qu'il a amiuté durant la session.

te notolvre de milles pour lesquels il a droit & une

allocation. et ie meuiant de l'iudemuité qui lui

revient ; et que chaque jous où le membre aura

assisté à nine séance de l’assemblée législative, Ou

d'un comité, ou chaquejour de la sessionoù ib n°y

aura pas eu de séance

d
e

l'assemblée législative,

ou à laquelle il n'aura pu amister par cousede

maladie, pourvu dans l’un et l'autre ess prit se

soit trouvé duns le lieu niême où se tient la ses-

vion. devrait être considéré comine un jour où le

dit membre était présent à la session. ;

3.—Résolu —Qu'il soit accordé à se majesté,

à même les deniers non affectés du fonds con-

solidé des revenus de cette province, une som-

mé annuelle pour mettre sa majrs'é en mesure

d'avancer au greffier de l'assemblée législative

de cette province telle somme qui sera requise

pour payer l'estimation du montant auquel

devra s'élever l'indemuité sessionnelle, coufor-

ménient aux résolutions ci-dessus. ;

4 .Résolu—Quele greffier de l'assemblée légis-

lative de cette province devrait être tenu de ren-

dre compte des deniers quil recevru à cet eflet. de

la même manière dontil est tenu de rendre comp-

te des deniers qui lui sont avancés pour payer

les dépenses cantingentes de l'assers de légis-

lative ; et qu'il devrait êlre autorisé à en em-

ployer le surplus au paiement des dites dépen-

ses contingentes, et à combler tout déficit qui

pourtrit survenir dune l'estimation du mmontant

destiné à faite face aux dépenses de l'indemnité

des membres, à même les deniers

|

placés

entre ses maina pour payer les dites dépenses

contingentes.
M. Wilson propose que la

tion soit de nouveau renvoyée X

en retrancher les motsvingt chelinge

subtitver * dix ¢ ” .
Pour :—Messienrs Cartier et Wilson.—2.

Contre :—Messienrs Armstrong, Badgley, le

Procureur Général Baldwin. Beaubien, Bail. le

Safliciteu. Géréral Bike, Bouiton de Norfolk.

Burritt, Curseron de Kent, Cayley, Chabot,

Clauvear, Christie, Crysler, DeWitt. Dickson,

Dunas. Egan, Fergusson. Flint. Futtier. Four-

nier, Fontquin. Guillet, Mall, l'Inapecteur Gé-

néral Hincka. Jobin, Juhuson. le Procureur Gé

néral LaFontaine, LaTerrière, Lansin, Lemieux,

Lyon. Macdonald de Kingston. Sir Allan

acNab. Malloch, MeCornetl, Merritt, Mélhot,

Mengenais. Morrison, Papineau, Poletie, Price,

Richards, Robinson, Sauvageay. Scymour, Shee

wood de Brockville. Smith de Darham, Stevenson.

Viger, et Walls, .
es résolutions sont alors adoptées et l’Hon. M.

LaFontaine introduit un bill pour indemnizer les

membre: l’axsemb'ée législative pour les dé-

penses qu'ils encourett pour assister aux sessing

de la législature ; seconde lecture. lunili rochi

b'Hen. M, Boulton propose que le bill pour

abotir l'emprisonnement pour detle et pour punir

les débiteurs frauduleux, toit maintenant lu.

Bébats.
La chambre n'a pas aiégé vendredi soir

à cause du la suinteté du jour, mais par
compensauon elle à sibyé samedi contre
son ordinaire.

Après avoir expértié beauconp de peti-
tesmesnres, la chambre se forma en vo-

mité général pour réviser le nonveau ta-
rifet considérer plusieurs pétitions qui i
ent rapport, M, Guillet est au fauteuil,
L'hon inspecteur général Hincks ouvrit le
discussion sur cet important aujel avec

beaucoup d’habileié et de connrissance de

cause, es homme versé dans l'étude de
l’économie politique. |Les résolutions
qu’il soumet à la sanction de la chambre
sont furniulées dans la vue de favoriser
antaut que possible la liberté dd com-
merce.
M. Cayley, Holmes, Nelson, DeWitt,

et autres prirent part à cutte discussion.
La première résolution seulement a été
proposée ut adoptée. Le comité doit
siéger encore. Vit l'importance du sujet,
nous donnerons ce débat au long sur nu-
tre prochaine fouille,

MINER V

Lundi Soir, ® Avril |

 

   

   

   

 

   

  

    

  

 

premidre résalu-
au comité pour
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REPONSE DU PEUPLE CANADIEN.

À M. L. J. Paringau.
Grande & été notre surprise «le nous en-

tendte répêter sous une autre forme les
discours sans fin que vous prononcez en
chambre st que seuls votre organe nous of-
fre à Lire ; giana été notre surprise de
vous voir réduit à faire vous inême votea
éjoge ; grande « été notre surprise de vous
voir travailler 6 rapetisser les autres au lieu

   
  

LA MINERVE,— 9AVRIL

de vous grandir pour paraître au-dessus
d'eux ; grande à été notre surprise de voi
entendre quémander l’indulgence et les fa-
vours d’on peuple en le soutfetant par la
tête, pour le réveiller, sans doute de sou
sommeil momentand, et en crachant à la

figure de ses chefs: nous vous le disons

franchement, des supplications de celte

nature sont une igsulie à notre bon sens, et

nous ne vous les pardonneruns qu’en raison
de votre âge et de vos truvanx passés, tout

infrnetueux qu’ils aient été pour la patrie,

Nous avons délégué deux représ otants en

parlement pour délibérer ensemble et juger

collectivement de nos intérête, ct vous avez

l'orgueilleuse prétention de juger seul mivux

que fous ves compatrivtes réunis, vous

avoz la 1émérité de contrebalnucer par votre

seule voix, les votes du CINQ ANTE-

CINQ patrioles dévoués uvec qui vous

agisviezde concert autrefois, et d’ôser dire
te tous ont changé, que tous sont ms par

es motifs immoraux, vils, dégradants et
corrompus et que seul vous êtes immuable

el intézre dans vos principes! Nous su-

vons mieux que cela, vous avez subi ls sort

des choses Lrmainés que le temps fait

changer; muis Pinstiuct du penple, croyez-

nous, est toujours le même et son «liscerne-

meut toujours juste et vrai. Pensez-vous

que nous ne voyons pas l’incohérence de

vos principes da l’an passé avec votre cous

duite actuelle ? Nous n’avons pas oublié

que vons reconnaissiez dans votre adrusse

aux comtés de St. Maurice et do Hunting-

don que ‘ c’est un devoir do prudence et

4“ du teconnai-ance ile se rallier fonjours à

“ la majorité des représentants, Et aujour-

d'hui vous voulez nous faire reconuaîlre
que vous avez raison de vous séparer de

cette majorité pour voter seul ou avec nos

lus grands adversuires ! Parler convena-

Brement contre la majorité en chambre et

voter contre, passe encore ; mais essayer

de faire accepter ce vote par toul le puys,

quand le corps délibératif le plus respecta-

b'e on eat venu à une conclusion différente,

c'est imprudence, c’est témérité.  Laissez-

nous vutis donner quelques mots de couseils
charitables.
Ne vantez pastant vous-méme vos exploits

passés, M. Papineau, et nous vous eu @s-

timeruns davantage ; vous êtes parfaitement

bien connu, vos clémarchesout été suivies

depuis votre arrivée sur lu scène politique

jusqu’à la bataille de St. Denis où le voile

a éié charitablement tiré sur vous. Nous sa-

vons que vous avez moutré dans toutes les

circonstances beaucoup d'agilité daus la

langue el surtout duns les jambes / Muis

quand un homme est toujours a vanter lui-

mênie von patriotisme, son désintéresse-

ment, son ildéperdunce pour faire croire

qu’il en #, ça louche 4 nos yeux, 8 nous,

bon peuple, « ti avons toujours une matière

artieuliéru de juger. Les plus grauds vo-

leurs, voyez-vous, sont toujours ceux qui

parlent lé plus d’honnêteté, de franchise et

de boune di. Jusqu'à présent nous n’uvous

aucun doute sn la probité et l’honnéteté

politiques de MM. LaFoutaine, Morin, Ta-

ch$, Caron, etc., etcependant, nous n’a-

vons jamais entendu de leur part dos ha.

bleries aussi dégoutuntes que celle que vous

udressez! pour nous qui ne sommes pas

tous des avocats, ni des logiciens subtiles,

dans la force du terme, des uctes et fnits

prouventbien mieux que des paroles! Agis-

nez,et nousjugerons nous-mêmes de vos ac-

tes, avec autant d’impartialité que pour tout

autre. C’est pour agir qe vous uvez été

mis au nombre de nos législateurs, et non

pour parler toujours et sauts cesse contre vos

collègueset bläiner tout ce qu’ils font. Ce-

ndant qu’avez-vous fait autre chose ?

en. Dans ce cas, nous te ponvons donc

empêcher notre presse de vons cuusurer,

c’est pénible pour nous, mais ville en à le

droit et c'est son devoir.
D'ailleurs quelle conliance reposer «ans

en homme qui tombe dans des contradie-

tions flagrantes de aix moisensix mois;

comme la presse Pa bien prouvé de vous

qui votez aujourd’hui resqu’invariable-

ment avec nus plus grands ennemis, les to-

ries, contre des hommes que vous admi-

riez avant votre élection et que vous recom-

maniiez de reporter au pouvoir. Vous ne

devez pas attendre des félicitations de notre

presse, quand vous yous comporiez de ma-

nière

à

mériter l’approbation des colonels

Gugy et Prince, puis À vous faire admirer

par fu Gazette de James Mois Ferres ! Nous

sommes aussi, profondément dégoûtés de

votre emêtement à déunturer lea principes

de vos adversaires. Suyez done persuadé

ue rien ne plait mieux que la bonne foi.

lonaez-vous Que nous SOIMmes assez imbé-

ciles pour croire sur votre parole que M.

LaFontaine et son parti “travaillent uvec

soin à maintenir les iniquités de union,”

quand nuts savons gue tous ses etforty de-

puis 1841 ont été faits pour détruire ces ini-

quités et qu’ils ont été couronnés de succès

sur plusieurs puints ? .

Vous vous trumpez lourtement si vous

eroyez nous faire uvaler vos mensonges

comme des dragées,la tiguasse de mots qu

les couvrent eat trop repoussante, elle dé-

truit l'appétit. Savez-vous biun que vous

nous avez toillé un pénible travail ent nous

forçant à lire ce résumé de toutes sortes de

ussions ot de rien autre chose, à suivre le

labyrinthe de vos hlées exagérées et sou-

vent insnisisablen, tant Paccumulation dev

mots qui les enveloppent vst épaisse et obs-

cure,
C’est en vain que vous voulez nous

eroire «que les sentences des cours nar ales

ont été approavées, manclionuées, raliliées,

validées par acte du pariement, duns le

bill ministériel sur l’indgmuité. Tout au

contraire, lea discours des ministres sur

cette question nous ont rouvé mieux que

jamais leur illégalité, niais que la chambre

‘était tenne en principe de ne pas agir en

contravention à ces sentences, tant qu’elles

ne seront pas infirmées où renversdes pa:

des tribunaux jdiciaires. Elles ne aout

done pus validées, puisqu’on attend

qu’elles seront reuverséus par des tribu-

naux compétents. nus yeux, les victi-

mee de ces jugumunts iniques n’ont qu’à

se féliciter de la discussion qui les a Tait

ressortir plus intacts et plus purs,
Vous les enlumuiez quand vous «lites

+ qu°ils sont flétris et déclarés criminels et
sé que Pacte d’indemnité les à irtités, ces

# innocentes victimes.”
Non, il ne les à pas irrités, ils ont été les

premiers à féliciter leurs compatriutes qui
vont judicinirement sous des circonstances

plus favorables qu’eux, ils les ont félicités
ie cet acte de justice que le gouvernetnent
s’emprerse de leur fuire. Leur dévous-
mont et lene patriptiqne ven ont paru que

s du pays  Compte-
nez-le bien, ineau, rien ne nous à
touchés plus scusiblement que la résigna-
tion purlaile, le désintéressement patrioti-
que et les sentiments nobles et élevés des
illustres patrioles W. Neleon, R. S. M.
Bouchette, Masson, Marchersault, ete, qui
sont venus spontanément offrir leve nppro-
bation au ministère et reconnaître la nêces-
nité de sa démarche. Bien loin «le s°irriler,
ils ant dit, dulce est pro patria pati. Qui ne re-
doublerait pas sea sympathies pour ces citoy-
ens nobles que vous calomnie 1 Cet acte,
** irrite ie peuple du B.-Canada, dites-vous,
“tandis que seuls entre tous, M, Boulton
“at les ministres s'app'audisent técipro-
+ quement, Au milien de cut universel mé-
se contentement.* En vérité, vous imaginez-
vous que nous ne lisons que votre organe ?
Parmi nos représentants libéraux (reis neu-

lement ont manifesté du mécontentement
en chambre, util n'y a pas avaurémentcette
proportions parmi nous, dans le Has-Canads,
Tniversel mécoulentement Ÿ main vous vous

trotmpez, univeraol chez von amis fories du
Haut-Canada, ent, qu'un acte de justice
rend furibonils, méme fn que vous. Vous
êtes douc encore auperlativement maladroit

en vous adressant ar perle de tâcher de lui
faite croire qu'il ent mécontent ! Pourquoi
ne pas nous isisser juger par nons-ménies,
ot exprimer nos sentiments? Est-ce que
vous craindriez ? Est-ce que votre conduite
est tellement compliquée, embrnoillé, to

  

 

  

 

  tueuse et contradictoire que nous ne puie-

pe —

sions la comprendre ? Mais, bon Dieu, voo
explications sont encore pires.

Allons, nous voilà rendus à la 6. neidéra-
tion du second objot de votre man feste, la
loi des élections. Nous ne vous suivrons
pas daus la vieille Normandie, on France,
dans les Fiats-Unis, en Irlande, en Belgi-

queet ailleurs ou nous wavens rien à faire ;
nous vuus remercisrons seulement en pas-
sant, au nom de nos ministres, pour leur

avoir dit poliment “ qu’ils ont linstinct de

rejeter ceux des précédeuts auglais qui
« yout défavorables à In cause du peuple
“ et de In démocratie tandis qu’ile invo-
“ quent sans les Cmprendre ceux qui leur

« semblent être favorables à la prépondé-
« sance de l'élément hériditaire monarchi-
« que, sur la branche élective du gouver-
“ment? 11 n'y à daus cette phrase rien

autre chose qu’uile malice méprisable. Et
celte fausse représentation, vuus tâchez de
la justifier en disant qu’en “ Angleterre,
ce sont les maires et autres officiers élus
par le peuple qui sont de droit ofiiciers-
rapporteurs, tandis que d’après le projet
niinistériel, les shérifs, régistrateurs, ke,
le seront ex-officio.”” Ce sunt les maires,
dites- vous, qui devraient-être officiers-rap-

porteurs ici comme en Angleterre, Mais
ne savez-vous pas, comme vous le disait
M. LaFontaine, que Ja loi municipale nous
laisse libre d'élire des maires qui ne se-
raient pas qualifiés à être officiers-rappor-
tours? Et il arrive souvent que noire choix

tombe sur de telles personnes. Pour vous
en convaincre, allez voir le maire du eomté

que vous représentez, el demandez lui com-
ment il s*y prendrait pour fairs une élec-
tion. Vous lui diriez sans doute de lire 1a
Ini et de s’y conformer. Mais ponr étudier
Ta loi il fout savoir lire, et pour préparer les
apiers nécossaires, il faut savoir écrire !
Et vous comprenez qu'& son âge ce serait
trop exiger de lui! M. LaFontaine avait

donc raison sur co point, et il pouvait le
dire sans rongir, D'ailleurs, nous aurions

une objection à cela, nous aussi, et la

voici ; c’est que nous voulons être libres de
choisir nos muires pour nous représenter en
parlement quand bon nous semblers, et
nons voulons qu’eux,ils soient aussi libres

dese présenter aux élections quand ils le

voudront. Puis comme les choses sout 4
présent, tout citoyen honnête, respectable
et intelligent peut prétendre à être maire,
tandis que si on exigeait qu’il fut officier-
rapporteur, il n’y aurait que les hommes
instruits en loi qui pourraient y prétendre.
Ce ne seiait pas juste. Laiesous donc les
shérifs et les régistratenrs. Le projet de
M. LaFontaine approuvé par tous nos re-
présentants, exceplé vous, est couforme à

nos désirs et aux exigeances du temps.
Vous parlez beaucoup du patronage du

gouvernement, et vous le dites exercé duns

la Provines-Unie sur un pied aussi vusie
qu’il l’était autrefois dans le Huut-Canada.
Mois vous vous gardez bien d'établir la
différence entre le gouvernement d’aujour-
d'hui et celui d'alors, larbilraire et le

responsable. Quandyle gouvernement es!

lui-méme sous la cont du peuple, le
patronage est bien moins redoutable. La
comparaison que vous faites suns cesse du
passé qui vous sourit bien plus agréoble-
meut que l'avenir, avec état de choses

actuel, est tout à fait incorrecte. Tâchez

d'oublier votre vieux régime et d’obéir mu
nonveau. [1 en coutera à Yotre orgueil, sans
doute, mais pour être vraiment patriote, il
faut bien sncrifier quelque chose sur l’autol
de la patrie.

I! nous resto à dire un mot de la préten-
due justification de votre vote contre l’aug-

mentation de la représentation. Commo
c'est le senl qui ait eu Pellet de nuire au
projet do réforme du nivistère, ‘est sur ce

point que vous vous appesantissez le plus,
c’est aussi dans celte partie que votre bile
est le plus échauifée, vos assertions plus

eragérées, plus fausses, plus mensongères.
Vous trouvez moyen sde blûmer en passantles
destitutiona de votre cousin, l’éteignuir de
St. Martin, et de James Moir Ferres, deux

grands amis des libertés ceux-là ! l’un vou-
drait voir le peuple Canadien dans un
gouffre perpétuel d’ignorance, et l’autre
le voudrait au'fin fonds des mers, si non des

enfurs ! Songez donc que votre seul attache-

ment À défendrele premier, vous a rendu
fort suspect à nos yeux, car c'est do Pin.
térêt de famille ; et votre sympalliie pour le
second, ‘ chef des Freneo-phobes du Ca-

nada,” montre jusqu’à quel point vous ou-
bliez la décence et vous vous aveuglez.
Jamais vos compatriotes ne partageron!

cette sympathie. Quoi! vous avez assez

u de tact pour nous représsuter hon, M.
aldwin comme ennemi du Bus-Cunuda,

lui qui a soutenu les plus grandes mesures
de justice qui nous ont E accordées, en

même temps gre vous prenez la défense de
ce F'errez qui veut mettre et voir le pays è
feu et 4 sang,

si

lo gouvernement paye Pin-
demnité votée par les chambres! Où est
donc votre courage d'autrefois? Depuis
quand avez-vous le cœur de vous placer
sous un pareil drapeau, sous un deapéRu
tory ! Depuis que vous n’êtes plus orateur,
ni chef de parti. ‘“ No pouvant être le
premier dans Romo, vous cherchez à fou-
der une bicoque !”

Vos commentaires interminables sur lU-
nion sont aussi fatiquants qu’inexucts et
faux. Vons faites des ,Unionistes et des

anti-Unionistes, nous ne compretons rien
À cola ; nous connaissons les réformistes ou

libéraux où ministériels, comme vous vou-

drez, qui ont pour but de faire disparaître
toutes les injustices existantes, et d'ac-

croître lus Hibertés populaires autant que
possible, et lex tories ou conservateurs avec

qui vous venez de faire alliance. Les pre-
miers ont reconnu comme vous los ini-

nités de l’acte d’Union, mais ils ont mieux
fait que vous. Ils ne se sont pas conteutés
d’an vain protét, ui tenus à d’inutiles du-
mandes, ils ont travaillé avec succès à

détruire ces iniquités, tandis que vous,s’il
est possible de Yous comprendre, vous avez
déclaré a’il fallait faire des inutilités,

# pgiter le fappel de l’Union précisément
‘parce qu’on nous refusera.”” Vous en
adinetlezimpossibilité, et cependantvous
fuites des efforts, ‘Tant pis pour vous, vous
briserez voire tête dûre sur un mie plus
dr encore.
Vous faites de singuliers commentaires

aur le manifeste du progrès et de lu réforme
de Québee. Vous avez beau dire el Lean

faire, vous avez bean torturer les phrases
et en faire des déductions faunses, il est

clair que les auteurs de ce manifeste, 8’ils

ne demandaient pas de conserver l’égalité
dana la représentation des deus provinecs,
du moins n'étaient pus décidés sur la ques-

tion ; puisqu'op ne eaurait y tronver wie
souls phrase qui exprime une sembiuble
détesmination, Vous soulignez les wots

“ réforme électorale bâsée sur la popula-
tion,” comme close promise of comjrise
dans le document de Québec, Depuis quand
n-t-on cherché à fui donner cette oxplica-
tion ? depuis que vous êtes brouil'é aves le
parti libéral. Et combien de journaux libé-
faut où s0t-disunt libéraux l’ont interprété
uinsi 7 Deux, un jeune et un vieux ! Votre
organe et lu Cunadien; vous y ajoutercz
l’Aurore ni vous voulez !Combieu Pont in-
lorprété autremont ? Depuis Montréal jus-
wd Québec, nous en comptons huit; le
murnal de Québee, l’'Ami de la Religion el de

la Patrie, le Journal des Trois-Rivières, PE-
cho des Campagnes, lon Mélanges Iieligieux,
la Minerve, lo Pilot, et nous pouvons njou-

ter la Kevue Canadienne et ls Quebec Npec-
tator. Convenez done qu’il n’y à pas 0 ba-
lancer entre ces autorités, ot qu’il aurait
été plus prudent ot plus sage & vous due
dopter la décision de la majorité, D'aiHeurs
qu'est l’untorité de vos jeunes théologiens à
idées avancées, enfait de politique? C'est
donc Alort que vous invoquez le manifeste de
la réforme de Québec, pour appnyer votre
volo. Ls moins que vous puissiez umettre,
c’est quo co document ne faisuit pue dela
représentation égale une question sine qua
net de la châle du ministère. Au res
cola ne juslifiera jamais votre refus d'aug-
menter la représentation, de détruite lin -
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   fluenoe des bourgs-pourris et de tousJes au-

1849.
= =

tres avantagas que nous conférait la mesure
de ministère, |Vuilé ce que vaut votre ex-
pli n à Îa preuclre au sérieux.

Veuillez crotre que cutte réponse est dic-
the par un sentiment de charité accompa-
gné d’une dovleur profonde de voire éga-
rement obstiné. Faites-nous grâce de vos
manifestes, nous avons lrop peu de goût
pour les rapeodies, filles du mensonge et de
lu mauvaise foi ! A quoi bon nous dire au-
jourd'hui, “ que les miuistres exercent le
* pouvoir contre le gré du peuple et par
“‘ usurpation, qu’ils tiennent plus à leurs
“ places qu’à leurs devoire 1° quand vous
nvez nié le fait vous-même en chambre ;
quanl vous nvez avoué qu’ils sont là par
notre volonté, la volonté du peuple par la-
quelle ils sont tenus de gouverner, quaud
vous savez ot dites même qu’ils ne peuvent
pas résigner tant qu’ils seront uinei appuyés
par la majorité, la presque totalité du peu-
ple. Celte insinvation est odieuse et lé-
placée,pourneriendire de plus,elle faitmnal
Juger de votre esprit de justice. Tout cola
n’est à nos yeux qu’une vile intrigue.
* S'ils onttort et ri j’ui raison, de pareile

“‘ artifices, la honte de notre presse et de
‘* nos hommes publics ne pourront pas se
“€ prolonger longtemps. ” Cette fanfaron-
nae, 8 j'ui ruison, Moi,contre fous les autres,
est de trés mauvais guût ; ello est révol-
tante et prouve plus que tout le resta la
décroissance de votre jugement. ‘‘Entinilés
“ par les résultuts lamentables des troubles
de 1837-38 &c. ...” Quoi ! vous osez parler
de Pintimidation de 1837-88! et pour la
evndamuer encore ! Proh pudor!

  

MENSONGES DE M. PAPINEAU.

M.Pupineau nous accuse do lo calum-
nier, Nous repoussons cette accusation.
Quand nous avons dit que M. Papineau
avait recours aux injures fos plus grossières
pour défendre sa cause, nous ne disiuns que
a vérité, son deraior munifeste le démon-
tre clairement. Quand uous avons avaticé
que M. Papineau 6e servait de MENSON-
GES pour soutenir ses assertivus, nous pur-
lions avec des preuves irréousables la
main. Oui, M. Papineau, qui devrait au
moins respectersa qualité de mardataire
du peuple et de légistateur, qui devruit res-
pecter la inorale publique, s’il ne veut plus
respecter ni foi,né autorité eur luterre, M, Pa-
pineau,auquel ses partisans aveugles accor-
dent une lrunchise udmirablo, à recours aux
mensonges les pluselfrontés pour appuyer
ses propusitions insidicuses. 11 fait arme
du mensonge, daus la chambre et hours la
chambre. Cruil-on que nous fesons ici de
la déclamnation ? Voici Jes fuits que nous
citons à tout lecteur impartial.

lo. M. Papineau use de mensonges en
chambre, lorsqu'il cruit 1e pouvoir êlre dé-
monti.

Enparlant dernièrement sur le bill de la
représontalion, M. Papineau puur prouver
que le recensement de 1844 éluit ridicule-
ment incorrect, citait ce fuit:““ Je enis, di-
suit-il de M. le curé de St. Jacques de l’A-
chigau qu’il avait, en 1844, 4000 commu-
niany dans sa paroisse. Kh bien, malgré
vela, le recensement n’a donné à cette pa-
tuisse que BUUO habitans.” Une telle in-
correctivi te peut manquer de sauter aux
eux, et M. Pupineau triomphait, en disant:

J'ai raison contre tous. Mais quelqu’un qui
su trouvail en ce moment durrière le fau-
teuil de l’orateur, et qui fut frappé de cet
avancé,alls immédiatement regarder au re-
censement de 1844, II s’aperçut uvssitût
que M. Papineau avait avancé le plus gros-
sier munsonge. Le recensement dunnait à
la paroisse de St, Jacques, 5,660 âmes, au
lieu de 3,000 que lui donnait M, Papineau !
Cette personne fut conlondue en voyant ce
que la passion pouvait fuire faire imême ù
un homme d’houneur.

Voilà un fait qui démontre, aussi clair
que le jour, que M. Papineau à ou recours
su mertsvage, même dans l’encutute parle-
mentaire.

25. M. Papineau À recours aux menson-
ges lea plus audacieux duus nes écrits pour
tromper le peuple et induire en erreur les
pauvres creutures qui s’uttuchent à ses pas.
Nous prouverons envore cet avancé par un
fait qui eautera aux yeux de tous, Le voici.

Le grand homme s’attache dans son der-
nier maniluste à déblatérer contre uv mi-

nistère qui, dit-il, va à la remorque du Haut-
Canuda, et qui vole continuellement de
l’argont publie pour cette dernière section
de Àproriuce, tarelis que le Bas-Canada

n'a rien. Pour le couvainere encore de
mensonge, à ce sujet nous allons dunner le

montant des appropriations demandées en

1849, pour les travaux publics en fesunt
voir lu part qui doit euppliquer à chaque
section dela province. Voici lo tableau ;
que le lecteur consislère :

Haut-Canada.
Cunaux du St.

Laurent,
Chemin du Havre

de Whithy et
de Windsor et
Scugog.……--

Canal de Cham-
b'y, s0scrs

Bôrmes de
vière Gatineau

Ecluse et chaus-
sée de St-Ours

Canal de Bure
lington Bay...

Havre de Lover,
Pont de Jacques
Cartier...

Pont de Melbourne
Inspection du ca-

nal du Cham-
luin et du St.

  

Bas-Cunada.

£5,787 O O—£23,325 17 JU  

 

1900 0 0

4,300 0 0

2665 4 9

1874 0 0

 

2 8
c
o

c
o

430 12 4
9g 0 0

38211 9

     es
min de fer, en
has de Québec,

Ecluse et chans-
sée de Sie-Anne

Inspection de la
Rivière L'As-
somption. .....

Ponte au sud du
St. Laurent...

Pont de Rouge
Mecs .

Chemin de
miscouat .

Chemin d'Uwen
Sound...

Cheminde

150 0 0

100 0 0

si 8 8

10 0 0

    

  

2715 4

1516 8

dommages enr
les travaux pa-
blica..

Port Stanley
600 0 0
8000 0 0

£2381 12 11 £38,868 9 1}

TnavAUX D'UTILITÉ GENERALE,

* Payable à mesure que les droite de péage eeront
eallectés

Glissoires sur l’Ottaw o£ 3540 0 0

4000 0 0

   

  

  

 

 

RESUME
Bno-Canade,28 011
Haut-Canada .. £32,341 12 11
Montant à

rendre sor
es péages, 9000 0 0 13AN 12 11

Géndraly. ... 3540 0 0
pc
£8,280 2 t0

Voila done encore M. Papinenu pris en
flagrant délit de monsonge ! N'ust-co pas
honteux, de sa partyle recourir À des moyens

aussi malhonnêtes pour défendre nne cause
pordue ? Lui, le grand ami du peuple ne
devrait-il pas le respecter assez au invins
pour nu pas cherchor À le leurrer avec des
fnumselés pareilles 7? N°ent-co pas lui ine
aulter que de parsîtro faire ainsi fonda sur
son ignorance ? Il ast malheureux que la
jalounie et le dépit mènent vi homme auasi
foin ÿ qu'ile l'enteninent dutus den écarts aussi
regieltablon Mais d’uu autre côté, c’est
encore un bonheur que le peuple puisse
être à même de discerner les menées hon-
teusar ot len desscing fonrbes et malhonné-
tes de ces hommes ambitieux, et qu'il puis-
se, commeil « déjà fait, lene imprimer our

 

   

 le front le ecoau de 88 réprobatiou.

M. PAPINEAU,—ENCORE UN
MANIFESTE.

La plume tovjours acerbe do M. Papi-
neau vient encore d’orner les colonnes de
"Avenir d'un de ces manifestes aciimno-
nieux et sophistiques qui lui ont znésité une
célébrité peu enviable of qui r’ont de pa-
ralléle quo dans ses discours dont ia lon-
gueur, Pemphase at Is redondance pom-
peuse nous rappellent co qua lui-méme die
sait d'un semblable (téclainateur, que ses
discours étaient un déluge de Mots aur un
désert de pensées. Rien do plus facile au
monde pour quiconque est duué, comme
l’est M. Papineau, d’une mémoire tenace

de mots et du phrases, que de pérorer
sur des thèses générales, des lieux cumm-
muns, et nous parions que M, Papineau
pourrait facilement déclamer paudant vingt
quatre heures, sacs déseinparer, des phrases
sonores sans rien dire d’utile,et écrire ringt-
quatre colonnes dane un journal quelconque
qui “lecture faite” laisseraient ® somplai-
sant lecteur daus Jes vues, tout étonué d’a-

verbeux déclamateurs et écrivains prolixes,
il faut des licences comme aux puêtes.
ceux-ci il est permis de tronquer un mot,
ou d'en inrenier un autre ; à ceux-là il faut

permettre nn usage absolument sans bornes,

d’épithètes, afin qu’ils puissent qualifier ou
homme, une action, une mesure ou une
pensée (si Je cas y Échoit) par au moins six

adjectifs tel que “cet acte est vicieux mé-
prisable, bas,vil, méchant et mercantile; »
Plus l’expression est rare dans son applica-
tion, plus elle est bilieuseet crue, plus elle
entraîne ; telles sont, menteute, houni,

sali, conspué, ste. LI estfait quelque part
mention d'une célébrité du ce genie qui
s'étaut gravé dans la mémoire les phitippi-
ques et les catilinairen de Ciceron passa

longtemas pour un grand orateur, et puissant
démagogue,pouvant toujours À plaisir coudre
à [a suite les unes des autres des phrases
détachées, prises des discours de l’orateur
romain, daus lesquels il tonnait contre là
corruption et les désordres do Catilina, ou
l’ambition et les projets d’Autuine.
Entin au bout de quelques snuées on s’a-

pergut que lo grand détnagogue n’était

qu’une organe sonore, qui ue faisait que dé-
clamer comme lu stenNes les phrases d’au-
trui sans trop s’oceuper ni elles convenaient

au tems, aulieu ou sux circonstances, déce-

lant par là même combieuil était automate et

incapable de penser purlui-même.—L'Ura-
teur dont on parle avait, vis-à-vis ses nu-
diteurs,un avantage sur M. Papineau, c’est
que ous débitant des pussages entiers des
sublimes harangues du plus grand dos ora-
teurs de l’antiquité, il intéressait et pouvait
souvent inatruire, au lieu que M. Papineau
n’ayaut recours qu’à sa mémoire extraor-
divuire des mots, il les juite duns ses dis-
cours avec tant de prodigalité, qu’il est fa-
cile de voir qu’il y attache beaucoup plus
d'importance qu’au sens, ce qui nous prive
méMme du plaisir que nous pourrions goûter
en Pentendant ou le lisant, s’il était plus
fidèle plagiaire,

Avant 1841 le langage des philippiques
et les catilinaires n’était pas toujours iuap-
plicable aux circonstunces politiques du
Canada ; mais aujourd'hui que la voix du
peuple domine dans les conseils du pays,
’invective de Cicéron contre les encemia
“ corrupteurs et corrompus ’’ des libertés
de Home cesse d’avoir son application.
Allons, M. Papineau, veuillez rentrer duns
l’ordre, vos hasungues et vos manifestes ne
sont plus de saison; nous admirons votre mé-
moire snrpreuante, lu force de vus poumons

et l’énergie do votro organe, mais faites

nousgrâce de vos longs discours et de vus
manifestes encore plus longs. Fempora
mufantur ef nos muiamur in lis, II faut
être du siècle dans lequel onvit et vous ne
devez pas eroire que le petit monde que
vous vous êtes furmé à vous-même ot au
sentie duquel vous vous êtus intronisé com-
me l’idole, soit le monde qu’hubitent vos
concitoyens. Vous êtes seul comme
vous étiez sur lo vote du bill de la repréeen-
tation, restoz-y : vos compatriotes ont uu rare
discernement quand il s’agit d'approfon-
dir les qualités de leurs hommes publics, ile
ont consignés aux limbes voire frère et votre
cousin, Vous, d’abord leur censeur, au-
jourd’hui leur punégyriste, vous ne serez

que trop heureux si vos concitoyens, irrités

de votre éclatante désertion et de votre
lionteuse affiliation aux tories qui ont voués
les Canadiens-français à l’extirpation, ee
bornent à vous cousigner dans cette région
équivoque, au lieu de vous faire ressentir

plus améremeut le poids de l’indignation
que leur inspire votre égolsme insupporta-
blo et le mépris que vous témoignez pour
leurs sentiments et leurs opinions.
Nous nous proposions de signuler les so-

phismes pulpnbles de M. Papineau duns
sa tentative de justifier sea votes surles bills
d’Indemnité, d*Election, et de la Représen-
tation ; mais un autre parait s'être chargé
de lo faire et nous lui laissons la tâche dant
il s’uequitle si bien. M. Papineau n'y ga-
gnera assurément rien.— Communiqué,

   

 

 

GRANDE CONFLAGRATION A TORONTO.
Vous regrettons profondément d'apprendre

que ‘Foronto nu été victime d'un fléau biei
trement destructeur que In populace tory.
feu a détruit eumedi matin des marchan
des maisons et autres propriétés au munlant de
L'i00.203 vu 2150000, suisanl une estimation
faite à la hâte et au hasard, Du nombre des
édifices réduits en ecndres se trouvent lu cathé-
drale de St. James, la maison de M. Harris
won regardait comme à l'épreuve du fou, les
tablissements de deux journaux, le Mirror et

le Patriot, une banque d'épargues, papiers sau-
vés, imprimerie de Rowsell et Thompson, et
grand nombre de magasire de toutes les sortes,
le vieil hôtel de ville avec une grande partie du
quurré du marché, ‘fout un bloc dejinaisons
contenu entre les rues de l’église, du roi, la rue
George, les rurs Adélaïde et Duke, 8 61¢ réduit
en cendres. ke.

 

  

 

  

Tempérance.—Un verra par l’abnonce qu’une
asseinbide des membres de la tempéiance aura
lieu vendredi soir au marché Bousecours, afin
d'adopter wne adresse ou Révérend père Chini-
quy, en marque de respect et de recon nee
pour le bien qu'il à opéré dans le pays par ses
prédications eur la tempérance.

 

diée samedi soir devant la
dent ; le chennl est libre

etil ne reste que trés-peu de
luce Bur Hos (ua L'an deinier, le deuve s’est

slécouvert vis-é-vis Montréal daus

la

nuit du 4 au

8, deux jours plus Ot que celte année. Ona
encore lruverté à Longueuil en voiture samedi

après-midi, 8 non pas sans danger. L'eau

est trés-basse et il n'est jus probable que le Hruve

soit libre jusqu'à Québec avant le 23, éjrmue
des grandes mers. Un peut cependant espérer
des steunibouts de Sorel à la fin de celle semaine.
Le Richelieu connnenve ses voyages aujourd'hui
entre cette derniere pluce ct Cham ly.

us jouissons d'une température tout-à-fait
r mere, et l’hirondeile qui annonce le retour

ln belle saison s’est moutiée lier en cette ville.
— mm

excennte.—Verdredi soir vers 11 heures le
feu @  conrumé un des aypentie des émigiés si-
tué préc du bassin du conal. On dit que c'es
l'œuvre d'un incendiaire, de quelqu'un, sans
doute, qui voulait #9 Vébarrasees de l’un de ces
vepaircs du typhus,

 

La débâcle s'est
ville sans bruit ni

 

 

 
  

  

 

 

   

 

mts————
*® Nous avons reçu trop laid aujourd'hui

l'écrit de J. Helle, éer. en cépotue à ceui de A.
Jobin ger. sur le bilé duo notaires j il paraitre

  

L'adresse de F. X. Vulade.éer. “ aux
ituteurs ?* est aussi put venue tropturd,

 

Bains —0On epprendra avec plaisir que M.
Hayes ve propose d'étublir des bains publics à l’eau
eousante vis-d-vis cette ville, Jet bains, si néces-
anires à lu santé neronl doréhavent à an paix qui
sera & In portée de tout ln monde et chacun pour-
ta yparticiper. Nous avons examiné le modole
qui est trés-ingénicux, Ou peut le voir à sots ma-
asin près du coin de la Place d'Armes. Lu
souscription pour le suison est do #5. Un club
de baigneurs mu nageurs s’est foumé depuis «quel-
que temps et une miso de bains sers construite
pour être annsi placée dans le fleuve; lu vous-
eription à ee club est de $10.

La prochaine malle pour l'Eu sera cle
au bureau de Poste de cette ville, vavreredi 611.
4 8 heuret.

 

 

voir tant lu et rien recueilli ; mais à ces.

eRa

A una assernblée des membres de la clumbse
du commerce de Montréal, tenue lwadi dernier,
les nominations suivantes ont été faites :—

Président :—Thomas Ryan.
Vice-président :—D. T.. Maepherson.
Tré orier :—Hugh Allan,
Conseil :—Charles Bockus, Allan Gilmaur, F.

G. Mackenzie, Louis Auldjo. William Workman,
James Law, Hew Ramsay, Joseph Knapy.

Bureau d'Arbitrage ;—Tantea Gilmour, Jar=g
Neackanridge. H. H, Whitney, Thomas Ure,
William Lyman. 1Tenry Vennar, Alex. Bryson,
James Hervey, C. 8. Ross, Thomas Kay, H. E.
Montgomerie,

 

Pour la Minerve,

Seurwaise, 7 Avas 1869.

NOUVELLES GENTILLESSES px L'Arenir.

  
  

       ns passionnées po:
—L'AVENIR du 4.)

Fuente moi! citoyen Avenir, encore toi!
érriv in preleatieux, pour te dire, cher, quej'ai
tu, relu, et appris par cœur tou beau MoNITOIRE
du $ courant, flanqué de deux bouts de mande-
ments, de quatre lignes d’un sermon,et de di is
unes de Châteaubriand, En vérité, petit espic-
gle, si tu n’étais pus si jeune, je croirais que tu
songes à te faire hermite !—d’autunt, que tu pa-
raphrases avec nue logique, et une loyauté à faire
crever de jalousie tes suints confrères le Hitncas,
la Ruche, l'.ftetier, le Contempuranco,cte.ete. e!
Fcoute, cher ; je vaste dire à l’urcille un {
secret ; j’ai envie de prier mgr. Je Monti dat « wi-
donner que cette belle pièce suit lue au prône dus
paroisses, au chapitre ey communur:és, et jus
collée et affichée perlout où besoin sera! Sa
Grandeur avisera, j'espère ; eur vois-lu, petit, ton

itoire numéro 2, c’est un chef-d'œuvre ! eh,
oui, c’est un chef-d'Œuvre...….….…...... .

…… dans son genre !—Et, vois le cs que j'et fais.
‘ai une pluine toute reuve, et de l’encie traieip

que j'étrenne pour l’urner d'un petit conmeh-
tuiré & ina façon. Un znoment, j'allume ma 'um-
pe,je prends la prise, et m'y voici—Un ra
de pardons, cher, si j'ose encore te dire ton fait,
D'abord, grand merci, bel Avenir, de fa mention
honorable que tu daignes faire de mon ‘* persifilu-
ge” que tu pousses du pied pour monter au Capi-
tole. Duint d’épine, à ton pied, j'eapé
cette petite ruade i—La, te voild caine; ct 14
dis avec ton aplomb ordinaire, nous préférons le
raisonnement, et nous voulons convüincre—c'ust
cela, braves Treize, c’est cela,——rien comme lo
raisonnement ! soit, je le veux bien; raisounous
done, et thchons de convaiucre le public,—vous,
que vos adversaires n‘entendent po nt les mandu-
ments des évêques, ignorent les principes fondu-
mentaux du christianisme, et en sont encore À
examiner si mgr. Affre, mgr. Kenrick, le R. 1’.
Lacordaire sont ou ne sont pas bons catholiques,
ou rouges déguisés ;—moi, que vous entendes lout
cels mieux quepi . évêques, papes, conci!
—vous, que vos adversaires n’écrivent que di
mationdoléunces, gémnissemen mentalions
cules et hypocrites, ele. ete, éte. ;—Moi, que sous

on d'en haut pour inculquer as pauple
loctrines ;—vous, que vos advermahes

nesont que des déclamateurs pleine de muuvai
Soi et d'hyporrisie ;—moi, que vous sles des ru
sonneurs pleins de droilure et de eundeur ;—oLe
enfin, car il faut bien que vous ayez le dernier
mot ; vous, que ceux de vos lecteurs qui pour-
raient avoir des doutes sur l’orthudozie & «os duc-
trines doivent se rassurer, parce que mgr. Afre,
mgr. Kenrick. le R. P. Lacordaire sont détuuciu-
tes comme vous !—c'est bien celu, n'esi-ce pas =
mais, chers “Treize,” comment sc fait-il, qu’u-
près quinze jours d’un travail opiviêtie et con-
sciencienz employés à distiller le veninde votre
anonituire ; comment se fait-il, qu'après l'avoir
fuit passer par l’alumbic de votre conciliabule ;
comment se fait-il, qu'aprèsl'avoir revu, coitigé
et considérablement augmenté, vous n’y ayez pus
remarqué force distractions, et ça et là certaines
erreurs qui font mal à voir dans un document si
précieux t—Tenez, a: mei qui veux du bien
à votre socialisme,j'ai pri peine de signaler
ces petits défauts qui déparent un chef-u
de cette force, afin que dans une seconde édition,
vous ayez soin de les élaguer tous, minis lous ! en
tendez-vous Ÿ auquel cas, il ne restera plus de
Ju pièce que les citations des deux mandements
tronqués. des quatre lignes du P. Lacordaire, et
des dix lignes de Châtesubriand,lesquelles citutioz.#
ne déplairontà personne—C’estbien de la peine à
vous, écrivain prétentieux, me dit lerdreiment
votre bel Avenir ;-—neuti, cher ; car vois-tu, yo ‘o
fais un peu pour ton honneur, Centre nous soit di:)
et un peu pour amour de deux vicilleries que
estinie encore de mise dans noire siècle, à savoir;
lu vérité et l'honnêteté. Ceia dit, conmmençuus.—
Et d'abord, parlons de vos distractions, mes bru
ves.—Votre Avenir, pour faire son théwe plus fa-
cilement, fait dire ses udversuires cu qu’ils
n’ont jamais dit: qu'importe 1—Esi-ce que ses
lecteurs iront vérifier 1-—Et puis, n'oublions pes
que l'Avenir n'y entend pas malice ; ok | uen,
bien stir ; ce sont tout simplement de petites dis-
tractions involontaires, comme chacun pourru en
juger.—Attention 1

La doctrine de nos adversaires 32 formule ainsi:
Démocrate et catholique, sont deux qualités incom-
patibles ;—première distraction ! Pour être vémue
erate il fuut abjurer le christianisme et devenir ime
pie ; secoude distraction ! Pour rester catholique it
fautfouler aux pieds ses convictions politiques ;
troisième distraction! dédaigner les enseigue-
ments de la raîson ; quatrième distraction ! mettre
sous le bointeau celte lumière que Din n'a voulu
donner qu’à l’homme ; cinquième distraction
Rendu lé, Avenir s'appergoit qu'il est i
il we frotte les yeux, relit les articles de seu ad-
versaires, et confesse qu'il ignore (!) si telle at
la prétention de ses adversaires, nu soudaur:
Phonnête écrivain voit que ses ndversaires té-
moignent leur peine de la déchéance du pape,
craignent pour la foi de leurs compatrioles, et
font d'autres lumentations aussi ridicules ; plus du
doute plus de doute ! non, je ne me Liompe ius,
s'écrie-t-il ; s'ils ne le disent pas, ils doivent le
penser ! et rassuré par ce sage raisonnement, il
reprend sa plume et continue à fai insi parler
ses adversaires :—Pourêtre cafhi lique, olfaut dre
monarehiste ;—sixiéme distraction i£ faut croire
en Dindispensuble nécessité que le Pape soil rol ;—
septième distraction ! Ailleurs, il affirme, tous
jours par distraction, que ses adversaires monaz-
chistes de droit divin soutiennent qu’il n’y à pas de
diatinetion entre l'autorité spirituelle du Pape,et ea
souversinteté temporelle ;—huitidme distraction !
puis s’animant de plus en plus contre ses malhcu-
reux aduerenires, il les écrase avec un bout de
tmandement de mer. Kenrick, pour se donner la
petite jouissance de montrer qu'il se souvient eu-
core du done qu’il spprenait dernièrement sur les
Lanes dit collége ; y à donr une différence cilia
l’autorite temporelle, et l’autorité spirituelle du
Pape !— L'eusses-tu cru ? nous pouvions donc
nous aussi, sans Être imvics, faire la méme dials
tion 7 oh! tartuffes ! or" et QUAND vos adversoi-
Tes vous ont-ils taxé d’impiété pour avoir fuit
celte distinction ?—on prué denc penser comms
nous, ef ne pas cesser d'être  catholiyuc.
Non, et vous le savez bien, honnêtes gens { tion,
on ne peut pes comme vous ue de texte des

conciles n’est qu'une vicillerie, que l’escommu-
nication n'a plus que den foudres usées ; que is
IX abuse de son pouvoir apirituel, ete. ef. § etc.
Comédiens! Vous aves bells grace de larmoyer
sur les ridicules ot hypocrites doléances de vor ai.
vergoires que vous Urnventissez en monarchistes i.
droit divin, prérheurs d'abéissance passive vo, ke,
&e ! Vous avez belle gidce de détrir la loyutité de
von adversaires !—belle loyauté que la vôtre !
—Les loyaux L, P. &. en seraientjaloux <-Ah !
vous parliez de l'ordre politique, et nullement de
l'ordre religieux gnand vous banni de notin
siécle ia Fié et l'Autorité ; je
j'en doute encore : mais, soit; don
lieu d’une impiété, c’est une sottire—Pauvre
excuse !-—ros lecteurs l'ont compris |~Peste,
vous en faites avaler de dures à vos bonsiec-
teurs j car, voyez-vous, bon nombre de vos lec-
teurs n’y voient pas si clair que Vous, ge à
idées avancées ; *L sci, pour un, pricé delon
one, esprit obtus, «ui vous lis ercore quoi ue
j'aie renoncé à l'honneur de figurer sur la liste
de vos momirenz Abonicée.—Nous serions bià
sise de vous entendre expliquer ce que
le rationalieme politique, In nonefoi
nor-autorité polilique. Jusqu'à preu
traire. je regarderni cette saine doctri
che CéallieMalhiue double, Purler,
thodoxes, et duignez expliquer ce dertet & sus
humbles disciples, qui ne demandent pas mieux
que de vous voit sortir de ce chuoë où vous pa-
vaisserei jaloux de nous entraîner, au nom de
In Mémocratie dont vous gâtes la cause par vos
tdées awancérs contre Gidgoire XVI, Pie 1X,
len concilon, Pexcommunication, &e &ec ke. Apron
votre Galli-Mathias politique, vous êtes
passé dane un autre genre. Je cite, et
plus que vous ne failes ; ainsi, vos adversaires
pe savent dire que de pliner mensonges, de cha-
ritables culomnirs, de weninfer  fursselds : tout
Ir monde sail que leur bannière porte pour de-
vire, LA FIN SUATIFIR LES MOYENS ** !J'qe-
père, que c'est là en fu liberté, du beat, du
très-beau, du bean aupeslatif, du beau idéal t
==Duis-je m'abaisser à renvoyer le compliment
doa véritable adresse ?--len lecteurs m'en di
pensent, je crois. Quoiqu'il en aoît, geotile
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  maitres, jo vous tiens pour... «6 que vou
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t'es !—maintonant, lecteurs, juges vi je me
trompaid ta vous disant que l'dcenir était su-
Jet aux distrsctions. Pourtant, j'invite le Mi-
macros. les Mélunges, Pi: de la Religion. âne
pes trop se formaliser des didiractions ireolon-
tefres deleur aim-Lie compére 8 bein, si franc.
oi hon:.bte, si sincère, si caudide, si humble, oi
orthodoxe, et surtout si véridique !—II est vrai
ue les corre-y.udatits seront assez étonués
entendre le 'ungage saugienu, et les princi
us raugrenus encore que leur prête l'.fcexir ;

! est vrai. de plus. que si Tout autre journal se
fût avisé de les faire parler de la sorte, force
Serait de le sommier d'en donner la preuve ; mais,
hue, c'est P.leenir ! dont l'honnéteté est pro-
verbiale ; c’est l’Arcnir! qui perl ale glorieux
privilège de juger et condumner les Paper pour
bus de pouvoir spirituel ! ; du déchirer le lexte
vieilli des conciles ! de huer les foudres usées de
l'excomunieation ! ke. ke. &c.

C’est ce gentil freuir qui s'abrite sousla niître
de deux Evêques Démocrutes coma.e ui, se niche
dans le capuchon d'un Domiiticain, et finit par se
tupir dans les * Ætudeshistorigu:s” comine Un rat
dans vu fromage de Hollunde ; malin espiegle !
va, qui cherche à te donner ulifaux air de dévo-
tion pour rétablir tou orthudorie. Comment
duuc l’Acenir, mentir ! ealommnier ! s’sbaisser
& faire dire à ses adversaires close qu'i‘s n'ont pas
dite ! tenez, m’en parles pas ; c’est une indigne
Médisance ! non. je ne veux pas qu'on interprete
si avalles distractions iuvoluntaires de ce cher An-
Ge. vrai qu’il n°y à pas nioyende nier le fait ;
Vrai, qu’il est pris en flagrant délit ; vrai, que ses
6 !versaires peuvent haudiment le défier de citer
eu et QUAND ile ont dit les suttises qu’il leur prés
te gratuitement ; où et QUANDils ont avunedles
principes qu'il annonce hardiment à ses lecteurs
comme étant bien et duement ceux de res adver-
sairga ; x rai, tout cel est vrai ; impossible de le
nier ; n'importe, j'ai tant de confiauce ence gene
til petit deenér que je ne puis m'empêcher de
Serer les yeux sur toutes ces peccadilies et que

|” persiste à dire que daus sun beau Monitoire
jo, 2 du 4 rourant il n°y à, ilue peut y avoir
ue des distractions involontaires ; oui, enten-
ez-vous | distractions, purse distractions!

 

 

 

En revanche, lecteurs, je vous aecorde que de
distractions endistractions, votre «her doenir est
venu à bout, non suns suer 15 jours dwant, de
faire un maneq bourré de monarchistes de droit
  

     
  

divin, de sunce pussire, ‘le diese
tiques darnnant les ge ui s’avisent de distisi-
goer entre le pouvoir spirituel et le pouvoir tem-

 

porel du Pape ; un 1 pnequin guutlé vutre-mesure
© les pieux mensonges, lex charitables calou

es saintes fuussetés, les ridicules lamentations, ls
Aypocriles doléances, &c. ke. ke. que cet honnête
venir attribue à ses adversaires, en ve gardant

bien d'en donner la preuve, et pour cause—uu
mannequin, à la tête de Méduse, tenant en main
le drapeau blanc deurdelisé uvec cette divise, fu-
briquée exprès pour ln circonstance dans les bu-
teaux de l'.frenir, “ La Fix susririE LES
MOYENS.”"—Celu fait, toujours par distinction,
l'Avenir prend une pose héroïque, ve tourne vers
ses lecteurs, leur indique du doigt le MoNoTAE-
MoNARCHIQUE de leur création, et dit : tels sunt
nou adversaires ; ‘ que parluns-nous de saines doc-
trines à de tels hommes !* À ces motsles “Treize**
es ruent sur le Mannequin, lui crévent les yeux,
lui tordent le cou, fui brisent bras et jambes,
le foulent aux pieds ; puis, relevant leurs fronts
majestueux,ils s'écrieut, avec un sublime dédain ;
“noms sommes encore debout !—le flot haineux s'est
brisé, ef n'a seulemeut lèhé semelle de nos
souliers !!! (PA venir du 4). Ne dit-on pas que du
eublime au ridicule,il w'y & qu’un pas $—les lec-
teurs jugerout si lfvenir à fuit le pas.
Pour moi, je ne puisque je te compare ce vai

lant champion & ee Roi (pardon. citoyen Avenir)
de Cochin-Chine qui ayant vu sa flotte coulée à
fond par les Européens, et voulant avoir raison
de oes adversaires, fit peindre en rouge des mil-
liers de mannequins qu'il fuliait regarder comme
du vrais solduts Luropéens ; puis, se mettant à
le tête de ses troupes, il les range en bataille,
commande le feu, et à me nun menequin
tombe, il s’écrie “victoire !victoire” quand tous
les mannequins fureut détruits, le Héros revint à
son Palais tout glorieux d’un si beuu triomphe.
Je laisse à ceux qui ont lu tes currespondances
des adversaires de l'.frenir, et la préteudue ré-
Ponse des “ Treize’ à juger de la justesse de
cette comparaison.—Ils jugeront, au moins, qu'il
était plus facile & Avenir, de dire, nous m pri-
sons les divagutions passionnées de nos ædversaires,
ue de prouver en quoi, et comment il y avait
ivagations, et divagutions passionnées ;-—plus fa-

ctle encore, de taxer honnêtement ses Adversaires
de pieux mensonges, que de prouver en quoi et
comment ils mentent foujours; plus facile de les
accuser de suintes fuvesctés, de charitables culom-
nies, que de montrer or, QUAND, COMMENT ; plus
faciie de dire, nos adversaires en forant appel cu
sentiment religieux du peuple, veulent lui faire
confondre l'évèque de Rome aver le roi de Home,
que de montrer OU, QUAND, COMMENT seb Adver-
saires ont cherché à induire le peuple dans cette
erreur. Moi, pour un. je porte à l’Avenirle défi de
prouver, par mes paroles, et non par les siernes,
que j'ai émis UN ekUL des principes sur lesquels
ila échafaudé son second article, ““ rouvoIx
TEMPOREL bu Pape.”’—J¢ I'en défie ; et en at-
tendant la fabrique d’un nonveau mannequin, je
lui colle au front “ la finjustifie les moyens,” de-
vise qu’il a essayé voinement de fixer sur notre
drapeau qu porte pour devise ‘* vive Pre IX!
à Bas L’Iuriere !*—Deplus, je nuintiens,jus
qu’à preuve du contraire, qu’il est sorti complé-
tement de la question,et je le prouve—J’ui dit,
qu'il y avait impiété et ridicule & dire le Leste
vieillé des conciles, lasfoudres usées de l'excummu-
mieation :—j'ai dit, qu’il y avait impiété et ridi-
cule à juger les papes, et à dire qu’ils ont fait
abus de la puissance spirituelle :—j'ui dit, qu'il y
avait mauvaise foi d citer ler journaux rouges
d'outre-mer pour donner le change sur l’émeute
des carbonaris de Rome,commctcée par urcoup
de poignard, continuée par une infâme trahison,
consommée par la terreur, les saturnales impics
de démagogues anti-chrétiens qui hissent le bon-
ml rouge sur lu croix de la Basilique de St. Pier-
re, brisent les insignes religieux du grand Pie 1X,

ent sa tiare duns ln fauge, hurlent mort à
Pie IX ! mort aux cardinaux ! mort aua prêtres !
illent les trésors des églises, des hôpilaux. des
riques d’épargnes, volent les ctoches des églises

pour en faire des canons, menacent de mort tous
ceux qui ne jurent respect el fidélité à lu lé-
itimité de leurs brigandagen ; bref, singent i
lettre les hileuses scènes der'sans-culoites fran-

is de 93.—J'ai dit, qu’it était honteux à tout ca-
lique, à tout honnêle homme,de safxer ces hor-

teurs avec enfhousiaeme comme M événement glo-
rieux ; (l'Avenir du 14 mars) tandisque nos véré-
rabler évêques, à l’exemple de tous les évêques de
In chrélienté ordonnent des prières publiques pour
le rétablissement du pape ; tundisque l'assemblée
nationale de la France républicuine, toutes les na-
tions catholiques et même protestantes, tous les
journaux d'Europe et d'Amérique, sauf les rouges
ont poussé simullandiment un immeuse eri d’in-
dignation !—

De toute part les “ apnrasxs arrivent à l’au-
guste exilé de Gaëte ; de toute part des paroles de
aympathie viennent adoucir les cruelles amertu-
mes du père commun des fidèles :—Fh! bien;
Quelles paroles de sympathie sont sorties des bu-
eaux de l'Avenir si orfhodore 1—Celles-ci ; nous
n’hésitons pas à saluer cel événement comme glo-
rêeuz ! ( Ledru-Rollin disait comme une bonne
nouvelle)—nous Mouvone un abus du pourvir
epirituel delu part du 1! !—Ailleurs, sous
prétexte de parler “ d’affaires de PIlalie.** live-
wir cite la Semaine, et dit nous voyons acec peine
Le pape Pie 1X défendant son pouvoir spirituel par
de texte vieilli des conciles, «8 Tes foudren ueées de
Pexcommunication ! ! !— (l'Avenir du 3 mars )—
Telles sont les douces et orthodoxes aympathies de
l'Aventr pour le Souverain Pontite guement
trahi par ceux-mêmes que son acte d’amnistie
avait récemment tirés des prisone ! ! !

Et voilà ce que les Treire eppellent ‘“ émettre
leurs opinions sur des matières purement politie
ques C7) Puis feignant Phonnête indignation de

ne religieux et irrdprochables, ils menacent
jeurs adversaires d'une guerre d mort; (gare!
aux “eublimes barricades‘*) Je cite: ** Ces Ay-
* pocritss calomnies «ont dirigées contre nou,
* sous le prétexte de défendre la religion que nous
* n'avons jamais nttaquée dans notre journal. et
" = nous respertons certainement plus que les

  

  

  

 

  

   

  

   

 
   

 

  

 

   

 

ot fourbes et les fanatiques, qui sous prétexte de
* ‘a défendre commencent par violer toutes les
* de la morale et de la

calomnier au moyen de la fabrique de men-
st aonges qu'ile ont foujoursà leur dieposition
+ nous sommes déterminés à démasquer les Ay-

+ pocrites, ke, xe., &c.. (l'fcenir du 7, pièce à

”" fret Ouf ! ouf ! oui ! quel coup de foudie ?

ja benne heure, pêriez-moi de cela! voilà ce

ui s'appelle ratronser of convainere ! Tout doux,

frou Avent. quelle mouche te pique ? là. lé, là.

coute,patit; je promeir de l’aider à démasquer
des Aypocettaes mot aussi, j'y suis bien dit rminé,

ve. Quand le mosque tombera. fout-d-fuié, et

u0 len vionges apparaîtront, clra hien qui rira le

devine. Ab! tu fais l'élonué de aettæ npposition
qui dérange un peu tes opérations philesophien-
philanthropinues. Le elergé! ge 1 le clergé si

i i poqu'à présent

}

pourquet parle
bel try c'est-é-dire que

deur pour nous   

  

       

  
   

tes fibres avee leurs saines doctrines,
suraient 4 fagonner notre bon Jean-
Baptiste

d

leur image. C'est grand dommage. en

efit, que le rlergé évente ls mÎne. et «rie, “ gnide
& vous, catholiques | Prur moi, écrivain préten-

Hous,

je

crie brutalement coftme dans le fable,
«Hold! Martin bâton !* Le béton est-il trop
dur 4 Cussez de braire,

 

  

  

 

Ainsi. lecteurs, tappelhz-vous que b'Amer les
principes auti-religieux de l’.Jsenir, au lieu de

ire patie de velours pour lui passer Juucement
tla mainsur le dus, c'est calomnier, déclamèr,faire
de l'hypocrisie, men c.. &e. Ce brave
JAreair prétend que par ’surour croi
de la religion ; respect s:ncère du Pupe, dre
Concites. &e , ke. &e.. qui en doute. à présent
on le voit de reste li se torden tout dens pour
se donner ur petit air d'orthodoxie, et fuire prendre
le chunge à ses lecteurs en aecomulent maintes
épithètes de la Halle sur Ju thte de ses adver-
suires ; le cher petit! qu'il se torde taut qu’il
voudra,ce qu'il a écrit «st écrit. En dépit de
nes menaces qui ne fout peur à personne, l'écri-
raia prétentieux ne se gênera pas de fe rappeler
à la question, comme il faite ce moment, et
pour cause. Advienue que pourra, je ne recu-

erai pas devant les vophismes, les injures. les
petites et grosses colères de l’.Jreuir flanqué d’un

    

 

 

  

 

côlé dela Ruche, et de l'autre de l'irelier. Si
humble et obscur individu que je sois. j'ajoute
dans toute la conviction de miafoi ; que les Ex à-
qe, que le clergé, que tous les bons catholiques
u Carada soient sur leur garde! l'impiété, si

Les qu'elle vietine, ne lance jumais, sans danger
pont la société. sor souffle délé:ère. Done, que,
sens emportement mais Russi sans faiblesse, cha-
cun de nous fasse sonde

 

 

À l'Editeur de la Minerve.
Monsieur.—Je preuds la liberté de vous trans-

tuettre pur ln malle qui part aujourd'hui, copie
des procédés, tels qu'ils oul eu lieu à une“ Grande
Msdoublée"* du distiiet de Gaspé, tenue ici le 21
du cou: , vous faisant grâce pour au jourd’hui

des qui y furent prononcés. Peut-être
la semaine prochaine, vous régalerai-je des faite,
gestes et grimaces de cette grande ussembléc-ain-
we. Vous verrez qu'ici, comme ailleurs, il so
trouve quelques niais, toujours piêts à se laisser
mener pur le nez pur des bout feu, tele que le
savant et bien appris Editaur de la Gazaîte de
Gaspé.

J'ai l'honneur d'être, Ke.
Nea-Carlisle, 26 mure 1842.

Pertes de la rébellion, district de Gaspé—Sui-
isition adres-ée à Martin Sheppard écr.,

lu district de Guspé, vue usevinblée des
habitane du dit district fut tenue eu lu salle d'au-
dience à New-Curlisie, mercrudi le 21o jour de

laquelle ussistait un ombre de
personues n’excédant point cent cinquante.
Le shérif fut appelé à la chaise et M. Wm.

MeRze 1 r.é d'agir comme secréta:e. Le but de
l’assemb ée ayant été expliqué par le présilent.
R. W. Kelly écr,, secondé pur le cupl. R.

Smith fit motion qu’il fat,
Résulu.—Que nous avons enterdu avee sur-

prise et indignation qu’il a été proposé par les
tiuiuistres de Sa Majesté. en Canada, d’approprier
une somme do £100,000, pour le paiement des

pertes de ceux engogés dans fa rébellion dénatu-
rée de 1537-88,telle propusition étant hautement
inexpédiente et injuste en uutaut, que les loyaux
et paisibles habitans de Gaspé sont ujpelés à con-
ribuer à récumpetser ces personnes égarées
sont empressé de créer dus troubles, où J ,

à elles n’y éfaicut point actuellement engagées,
n’ont poirit fait tout ce qui dépendait d'elles pour
Les su; primer. ;

3. Martel écr., secondé par George fuisson-
nault écr., fit motion en amendement, que tous
les mots après “ Que”* au commencement de la
motion principale fussent retranchés et les sui-
vants substiluée. ;

Attendu que le 28e jour de février 1845, une
humble adresse fut unanimement adoptée par
lasse mblée législative de la provinee du Canada,
priant Son Excellence le trés-honorable Chases
I. Metcalfe, alors gauverneur-géuéral de vouloir
bien faire adopter quelques mrsurcs pour assurer
wux hubitans de cette partie de la province, ci-
devant le Has-Canads, indenmité pour fes justes
pertes souffertes durant Ia rébellion de 1537-38 et
qu’en coméquence il fut mdound, que lu dite
adresse fut préseutée à ga dite Excellence partels
tnembres de l’ansemblée légis'ative qui étuicnt
de Phonorable conseil exécutif de cette dite pro-
vince, et nitendu auesi que pour accomplir ia
promesse du gouveruenient, fuite à cel égard,p
l’administration de sn dite Excellence le
honorable Charles T. Metcalle, des résolutions
nt été proposées par le présent ministère avec
In connaissance el du cousente:nent de Son Ex-
cellence lord Elgin, maintenant pouvons ur-géné-
ralet ailoptées par l'assemblée législative de cet-
te dite province duns en séance du 27 février
dernier, aux fine de former et introduire un bill
pour assurer aux habilans du Bus-Cunada, Indes
nité pour les pertes souffertes durunt lu 16bel itn
et résultantes de la destructiontuta'e où partielle,
injuste, inutite ou maticieuse des habitations, édi-
fices, propriétés el effets des dits habitans, et de
la saisir, du vol ou de l'enlèvement de les biens
et effets, il soit donc.

Résolu.—Que l'asremblée législative en adop-
tant les dites résolutions et passantle dit bills
coupéré avec et assisté l’administrution dune l’uc-
complissement d'un devoir qui lui fut imposé par
une administration précédente, et que toute agi-
tation maintenant sur le sujet, étant inexpédiente,
inopportune et injudicieuse, cetle ussumibiée soit

ajournée, sine die. .
La question ayant été mise sur la motionen

amendement, la dite motionfui rejetée et la rao-
ion principale adopiée.
Sur motion de Wm. McPherson secondé par

R. W. Felton, écr., il fut ; ;
Résolu.—Que payement, si aucun doit être fait,

devrait, comme dans les autres pays, tomber “ur
les habilans de ces comtés qui ont ot commis
= permis les outrages et excus que l’on propose

le récompenser, et que tel paieinent ne devrait
point être fait à même le revenu cousolild, qui.

de droit, appartient à tous les habitans de Ju pro-
vinceet auquel ce district contribue largement.
Sur motion de T. R. Hainitton écr., CÇ, R., se-
cor dé jar Poul Poirier écr., il fut
Résiu.—Que le refus du gouvernement exé-

eutif d'accorder aucun soulagement à la misare
Qui malheureusement existait aioe et qui cunti-
tite encore d'exister à un plus hout degré, en ce
district, sous le prétexte que les finances publi-
ques ne permettaient point tel soulagement,et
l'introduction, immédiulement après tel refus,
d'une mesure pour approprier £103,000 pourles
pertes vécasionnées par lu rébellion, a créé une
dissatisfaction univesselle parnii les habitans de
ce distriet qui ont toujours élé fideles à leur allé-
géance et que le ministère qui en a agi ainsi, un
pris le peuple par surprise, ses senlunens
étant diamétralement opposés, qu’il soit donc ré-
solu qu’une humble pétition soit présentée À Son
Excellence le gouverneur-général, demandant
que Son Excelfence s'abatienne d'accmder la
sanction royale à aucun acte passé par l'assem-
blée législative et le conseil légistutif pour je
pniement des pertes par la derniere rébellion,
Sur motion de R. W. Felton, vecondé par le

capt. Edwd. Le Boutillier, il fut
ésolu.—Qu'une pétition bâsée sur les résolu-

tions qui précédent, toit transmise à Son Ex-
cellence et qu’un comité, composé des messieurs
suivans, savoir: MM. H. W Felion, T. R. Hu-
mifton, Paul Poirier, Wm. McFherson, BR. W.
Kelly, Philip Vibert, Elius de le l'erroile, Edwd,
Le Boutillier, et Richd. Smith, avec pouvoir d’u-
jouter à leur nombre, soit eppointé pour prépurer
a dite pétition et obtenir des signatures.
L'assemblée ayant voté des remercimens au

président et donné trois Aourras ef encore une fois
pour lu Reine, d'est dispersée.

NOUVELLES D'EUROPE.
ARRIVEE DU STEAMER NAIGARA,

Rapport Telégraphique.
Le Niagara cst arrivé à Halifax après un trajet

de 12 jours. Le commerce en Angleterre à subi
une dépression par suite des nouvelles continen-
tales jusqu'à 3 jou steamer
où des nouvelles pl
sonlagement commer:
La motion de M. D'istaeli dans la chambre

des communes, pour insti une enquête sur Jes
fardeuux dont le sol est grevé, a dia perdue par
281) voix contre 189.
Les extimés de l'armée et da la marine ont été

emportés à une grande mujoiilé.
Les nouvelles de l'Inde ont créé une grande

sensation dans les esprits des Anglais. Dans les
districls manniacturiers, les demandes de mars
chandises sont tombées. Je commerce est ban
dans l'Ile, L'argent est abondant à Londres,
Le bill de navigationa possé à sa seconde lec-

ture à une majorité de 52. M. Gladstone dit que
si les Américains n'accordent pes fa réciprocité,
les Anglais auront des winyens d'user de repré-
sailles,
Le choléra disparaît en Angleterre. Le nom-

bre des mart love d 14,060. 1! ravage encore
en Telaude,
France.—0n continue les proces. Deux des

meurtriers du général Bréa ont di6 guillotinés et
les autres ont reçu pardon. Les 1épubiienin
en fontle disble-d-quatre contre ces exéculi
M. Proudhon est particulierement féroce, 1'us-
semblée a sboli les rlube à une divinion de 378
contre 359. Let socialiates sont actifs plus qu'à
Potdinaite & répandre le mécontentement parmi
les troupes,
En contéquence de l'état de l'Italie, des trou-

pes sont embanjuées à Toulon ct l'armée des
Alpes a $16 remise sur pied. Les consolidés Fran-
guin ont subi des flueluations.
Hortande,-«Le roi de Hollands est mort à son
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LA MINERVE,— 9 AVRIL1S49.

Horsrzue.--L'armistice entre le Danemerk et
be Duché de Holstein a cessé ; il n été officielle-

ment donné avis de ce fait. On a fait des effocts
r qu'il soit prolongé encore trois mois.
PSEÛR renbecrite Pituest ot lo Sud

comune dans un état deplorable, on rappoite plu-

sieurs meurtres affreux. Le choléra ravage à Li-
merick. On a encore semé des patates en grande

quantité, ; |
Hoxarix.~La guerre des Hongrois continue

avec une fureur qui ue se ralentit pus.

MAISSANCE.
Encetteville, le 4, la Dame de Benj. Lyman,

écr.. a mis au monde un fils.
—Le 8, la Dame de Cha. Lindsay. éer., un fils.
—Le 7, le Dame de M. Heetor Latiberté, un

Gls,

 

 

DICE.
À 8t. Pierre, Rivière du Sud, le 29 utt… à l'âge

de 20 ans et 2 mois, Delle. Flore Blais. 3e, fille
de Louis Blais, Ecr , lieutenant colonel de milice
du dit lieu,
À l’Assomption, le 30 ult., de Sans et 10

mois. Jean-Damase-Homer, enfant de M, Frs.
Brauillet,
À St, Cavimir. à l’âge de 10 mois et 19 jours,

Joseph-Philéas-Wilfred Parre, fils unique de
Narcisse Parre. Ecr.
À Hartford. le 80 uît… l’hon. Ed. Henry Bowen,

un des juges du district de Gaspé, à 41 ans.
Drummondville, B.-C., le 27 ult.. Marina-

Jane, enfant de G. L. Marles, Ecr., à 19 mois.
À Québec, le 4. à l’âze de 48 aus et 6 mois,

M. John Harper, sellier-bourreur.
Rimouski, Dame Mari-Aune Dion, épouse

de M. Ch. Lepage. Agée de 82 sus.
Prés du Fort Erie. le 15 ult. Benj. Rooth,

Ecr.. ci-devant capitaine dans le Te. régt. 1
prit du service à l’âge de 15 unedans le 43e,et il
prit part à la (bataille de Copenhagean ainsi
qu'à plusieurs autres engagements. Il fut som-
mé major de ville à Montréal en 1828, poste qu’il
occupa pendant plusieurs années.

  

AVIS
Aux Abonnés Retardataives.

OU'S sommesfâchés de nous trouver dans la
nécessité de prévenir ceux des abonnés de

lu MINERVE qui sont en retard de plus de deux
semestres, (et le nombre en est grand) que leurs
comptes, #'ils ne vout soliés immédiatement. se-
rant remis entre les mains d'un procureur ponr
collection, Ceux qui hubitent des parvisses ou
nous n'avons pay d'agent pouriont faire leurs re-
mises par {a poste.
Buresu de la Miverve

29 mars 1819.

PILULES INDIENNES VEGETALES
DE WRIGHT.

Humidité dex picds.—1) ne faut pas oublier que
les rhumes,la consomption,l’intlammution des pou-
mons, la pleurésie et une foule d’autres maladies
tatales sont lu jhupart du temps ie résultat dufroid,
de l’humidité des pieds ou des vêtements, ke.

Lesl'ilules végétales de Wright sont indubita-
blement le meiticur reniède du morde pour faire
diapataître les 1humes, car elles purgent le sys-
tème de ces humenis maladives qui, lorsqu'elles
s'anêtent en quelque partie du corps, necasion-
tent les diverses nialudies qui sont l'apanage de
Ph té. Quelques uncs de ces pilules prises
en se couchant, procurent toujours quelque soula-
xement, et si l’on persévère à en prendre, on
est certuin d'obtenir une parfaite guérison.
Se vendent à Montréal chez À. Savaok, À.

Unquuanr, R. Tnvnkat, Droguistes.

  

 

  

   

 

BAUME DE WIST.IR.
LETTRE IMPORTANTE DE LA CAROLINE DC NORD.

Æuyetteville, 2 mars 1817.

M. Setn W, Fowrr,—Depuia deux ans j'étais
plus ow moins tncommodé de la toux. L'année
pussée, je lus pris d'une douleur violente au coté
gauche, accompagnée d'une mauvaise toux, et
d'un erachement de sang de prés d'une pinte.
Deplus j'éprouvais la nuit d’abondantes trauxpirae
tions, ce qui n’obtigeu de recourir aux anélecins,
mw us en retirer de bien durable, Je me

rai alors une bouteille de Baume de cerisier
sauvage de Wistar, ce qui senbla me dunner un
commencement de soulagement. Je continuait à
#1 prendre, et mon appelit qui était bien mitime.
revint, ct avec fui lu force et la vigueur. Aprés
quatre bouteilles je me trouvai parfaitement guéri.
et ma sauté n’a jamais été meilleure que depuis ce
temps là. Daviv B. BELL.
L’Editeur du North Caroliniun, bien que plein

de répugnance & exalter les remédes de charla-
tans, mais convaineu que le Baume de Wistar ne
doit pas dire classé dous cetie catégorie. certifie
uvec beaucoup de plaisir Ju vérité du rapport de
M. Bell quant à ce qui à rapport à l’efficacité du
Baume,
A Vendre chez MM. W. Læmax. J. Bixxa, À.

SavacE & Cie. et 8. J. Lyman & Cie, Montréal

Tempérance.
UX Assemblée Générale des Membres de

la Sociélé de Tempérance, tant unciens
que nouveaux, aura lieu VENDREDI prochain,
le 13 Avril courant, à 74 hreures du soir, dans la
grande salle du Marché Bonsecours, afin de voter
une adresse de remerciments et de reconnaissan-
ce au Révérend Pere CitiNiquy et pour le féli-
citer des résultats d prédications. Plusieurs
tant Ecclésinstiques que laïques preudront la pa-
role en cette occasion.

Montréal, 9 avril.

COLLEGE DES MEDECINS
ETCHIRURGIENS
DU BAS-CANADA.

IASEMBLEEemi-anuuelte du Bureau des
Gouverneurs du Collége des Médecins et

Chirurgiens pour l’examen des Candidats pour li-
cences et ceux qui sont sur le point de commencer
l'étude da la médecine, aura lieu à l'école de mé-
decine, rue St. Louis, à Quesec, MARDI, le
Bimnejour de Mui prochain, à DIX heures, À. M.

Les candidats sont requis d'envoyer leurs Jet-
tres de créances, à aucuns des secrétaires, au
moins dix jours avant l’assemiblée,de qui ils pour-
ront oblenir des formules ituprimées qui seront
remplies dans le cours d'éducation qui se poursuit

ar Ordie,
J. E. 8. LANDRY,

Sect, Dist. Québec.
Québec, 8 avril 1840.—8

4,000 VERGES TAPIS À L'HUILE,
M. A. LAFLAMME.

165, RUE CRAIG A MONTREAL,
FFRE en vente, 4,00) verges de Tapis fleu-
ti, de patrons et grandeurs assortis pour

salons, passages et escaliers. Tapis de tables,
pianos et soies cirées.

Toiles cirées pour chapeaux. capots, manteaux,
prelais et toutes sortes de tuiles citées.

Montiéul, 9 avril 1849,

  
 

 

 

 

   

   

  

 

   

Maison de Pension

  

  

N
ublic qu
Pension sur un bon pied,ayant plusieurs ch unbres
vastes et commodes, et à des prix modéiés.

 

 

   

     Districr pe N QUA DE SESSION
Montréal, | du BANC de la REINE

ayant JURIDICTION CRIMINELLE
dans et pour te District de Montréal, ae tiendra
au Palnisde Justice, dans la cité de Montréal, Sa-
MED? le ViNaT-el-v'N1EME jour I’AVRIL courant,
é DIX henresdu matin. En contéquenre. nous
donnons avis publie à tous ceux qui intenteront
des poursuites contre aucun prisonnier dans le
prison commune pour le diatrict et autres, qu'ils
aient & se trouver là et alore présente, et nous
donnons aussi avis à tous les Juges de Paix. Corge
naires et Officiers de Paix, dans et pour le Dis-
triet susdit, qu'ils aient à se trouver là et alors
présents, avec leurs records, rôles et indictemens
et autres dooumens, pour faire tes choses qu'il ap-
partient à chacun d'eux dans leur eapaeité de
faire,

BOSTON & COFFIN.
Shériy.

Bureau du Shérif }
Montréal. 9 1849,

 

  

   
I E RICHELIEU & commeneer de Lrxnt le
4 @ du rourant, juagn'à la débâcle du St.

Laurent, voyagera entre Sonez et Cuamatr ;
laissant Sorel les Lunbr, Mancanne et Vine
DREDI. à terme pour rencontrer les Chers à Be-
bril allant à Montréal, et revenant le lendemain
de Chambly, à les pour rencontrer les Chers
venant de Montréal. 1. F. sNCENN

Sorel, D avril 1849, + F SINCENNE.

Chapeaux A Français,
ES Noussignés ont bien l'honneurd'annoncer

À à leurs pratiques et au publie en général,
Qu'ils viennent d'euvrir quelques caisses &

Chapeaux de Sole
reçus directement de Paris, dans le mois de No-
vembre dernier.

F.R. F Lk, & Cis.
Rue 51, Vincent, No, 8.3 car Cu

22 mars 1849, Jai

 

AMBONS et EPAULFS FUMES ainsi que
quelque demis Quarts de LARD de familles

préparés par M, Francis Mc DoNNELL.
À vendre par,

RYAN, CHAPMAN & CrE.
Bâtisse de Cuvillier.

Montréal, 5 as.—dx Rue Bt. Pierre.

AVIS,
ES Soussigués remercient leurs nombreuses
pratiques et le public en général. pour l'en-

couragement qu’ils ont reçu depuis leur éiablisse-
meut d'épicerie eur là Place Jacques Cartier, et
prenneut de [à occasion de les informer qu’ils se
proposent de transporter au le: wai prochain le
wôlne établissement de la l’luce Jacques Cartier
au No. 98, rue St. Paul, et ils continueront d'avoir
constamment en main. ut ASSORTIMENT GE-
NERAL de GROCERIES, en GROS et en DE-
TAIL; ils esperent que par leur ussiduité ordi-
naire ils pourront mériter le même encouragement

RCHAND.

  

qu'ils ont reçu jusqu'à aujourdhy
RTE

 

Ua
   

 

CARDES A LAINE
A Main et pour Moulins.

FS Soussignés propriétaires de la MANU-
4 FACTURE de CARDFSde MONTREAL

annoncent qu’ils ont maintenant un assortiment
étendu et complet de Carpas de leur manutuctu-
re, consistant en Cardes 4 ninet pour moulins,
Ces Cardes sont maintenant manufactueées,

PAR LA VAPEUR ET PAR UN MECANIEME TOUT &
FAIT NOUVEAU qui réunit tout le perfectionnes
ment désiré. Ayant été dans Pimpoanbilité d'ex-
écuter ces années derniéres toutes les commandes
qui leur étaient faites. ils ont fait toutes ces ané-
fiorations,ufin de satisfaire aux grandes demandes
qui leur sont luites journellement,

Depuis plus de vingt! années qu'ils sont engagés
dans ce genre d'indusliie, ils ont eru devoir RÊ-
DUIRE LEURS PRIX, afin d'induire les ache-
teura à visiter leur établissement, el encourager
les MAN UFACTURES DU PAYS.

BUDDEN & VENNOR.
Montréal, 5 av.—~dm

 

 

 

  

N°! Soussignés Juges de Paix certifions
Ÿ qu'un certain Pont de péuge érisé sur la

rivière des Prairies,vis-à-vis la montée Noël, dans
lu paroisse fault aux Récollets par Pirnek
Viat, écuyer. en vertu d’un acte du parlement
provincial, 10 et 11, Viet, Chap. 87 a 816 cons
(cuit suivant lu loi, et qu'il est maintenant duns
us état propre et convenable pour le passage des
voyugeurs, Lestiaux el voitures et ce upiês le
rapport d'experts à nous fait suivant les disposi-
tions de l'acte précité.

Donnd à Suint Murtin,ce 2 Avril après-midi
1849.

LOUIS ALEXANDRE LAHAIS, J. P.
LOUIS CORBEIL, J P.
LOUIS BELANGER, J. P.

B aviil.

Aux Charpentiers.
Boumissions cachetées pour la conatrue-
n d'un BAIN FLOTTANT seront reçues

jusqu'au 12du courant,at bureau de G. H. Samiti
écr., architecte, au No. 67. rue des Commissaires
où le modéle et les spécifications peuvent être
vus, et où oùpeut se procurer tous autres détaila.

Par ordre,
HENRY F. J. JACKSON,

Secrétaire,
Du Club des Baigneurs de Montréal.

  

   

 

 

5 avril.

Club des Bniguours de Montséal-
i ES eouscrinteurs aux Bains Flottauts sont

4 pur les présentes nutifiés et requis de payer
à H. À. WicksrxEn, éer., Bureau Candraldes
postes, leur souscription de £2 10s 0 courant.

Yur ordre,
HENRY F. J. JACKSON,

Necrétuire.
N. B. 6 Souscriptours et le public sont in-

vités à visiter le modéle des Bains Flottants qui
est exposé au bureau de G. H. Smith écr., are
chitecte, 67 tue des Commissaires.

  

 

 

ERDU hier malin, au débarcadère du
steamboat traversier uu Pied du courant,

une LIASSE de PAPIERS enveloppée d’un pa-
pier brouillard. Crs papiers n'étant utiles qu’au
pyonriétaire, la personne qui les à trouvés voudra
jen les remettre au buresu de lu Afinerve,
22 mars,
 

ATTENTION!

Analyse des Eaux des

SOURGESDE PLANTAGENET.
FES EAUX MINÉRALES DES SOURCES
DE PLANTAGENET sont fortement sali-

nes et contiennent une quantité considérable des
composés de BRUME et d'IODE auxquels cette
classe d'eaux sont redevables d'une très grunde
partie de leur VERTU MÉUECINAbE, Elles
contiennent cn outre une grande proportion de
magnésie l'état de Bicarbonate en solution. J'ai
soumis à une analyse 1ninulieuse une quantité des
eaux quele propriétaire M. Cu, LaRocque m'a
procurées et j'ai obtenules réaultais suivants.

Unelivre (avoir dt poids) pesant 7030 grains
contient.

   

 

Grai
« 8165;

  

Chlorare de soude  

  
  
     

 

  

Chlorure de potusse. 72840
Chlorure de chaux. 95480
Chlorure de magnésie 1,71€51
Bromure de muguésie 056
Todure) de mugnésie ae 03659
Carbonate de chuux 6.23301
Carhonate de magn: 6,23301
Carbonate de fer... 06718
Silice..……sccsecnu0 9000

  

‘Total des Ingrédiens solides 92,17607
EnU.»2200..00 00000000000782393

7000,00000
 

La pesanteur spécifique de l’eau est 1006,377
Cuntenant eau pure 10V0, Comme je n'ai pas

recueilli l'eau à la source, je ne puis détertniner
lu quantité d'acide carbonique qu'elle contient,
mais cette quantité parait être rat ble.

T. 8. MUNT,
Chiminte de la Commission Gévlogique.

Bureau de l’Insp. Géol.
Montréal, & avril 1819.

DIRECTION.

Boire une bouteille avant déjeuner et une bou-
teille dans l’après-midi,
Les personnes qui visitent les sources pourleur

santé cn boive souvent 2 gallonn par jours.

  

   

CHOLERA.
Fa buvant de l'enu de Plantagenet, le public

n'a tien à craindre du choléra,
Choléra guéri par les Eaux de Plintagenet.
Je soussiqué désitant donher mon léinu

en faveur des eaux de Plant
dans l’année 1832. je tra re
d'hommes duns un chuntier, situé le cen
tources précieuses. Je fus attaqué ce la maladie
alors régnaute (le chaléra) avee wn certain nom-
bre de mes honimes. Nous blines des eaux dr
Plantagenet et nous fâmes pasfaitenient guétis ;
tandis que evux qui étaient contre son sage mou-

turent presque instartandment de In maladie ré-
guante, Bien plus vos en emport@men plusieurs
quarts avec nous à Québec en cus de rechûte.

Jesuis, M. &c. ke.
J. 8. CAMERON,

 

   
  
   

uc

 

St. Laurent. 9 janv. 1849.

T'émoignage en faveur des Faux de Plantage-
t.

 

Je soussigné, certifie que depvie plus d'ou
an et demije souffrais cruellement de Dyspepsie
et de constipation dont les résultats furent de m’ex-
tenuer tellement que je clé:
son. Aprés avoir employé le
ployés en scmblublee circonstunces
éprouvé d'aniélioration. j'eus recours & 1°

ntagenet et depuis que j'en si fuit ui
santé s’est tout à fait rélablie. Come j'at
na guérison uniquement à ces Esux. je considère
comme un devoir de les rec. nnmander ardeniment
à tous ceux qui se trouveraient affligés de lu
même maladies

(signé.) J. BELL, N. I.
Montréal, le 16 jansicr 1849,

Aaxnts vous MontRrar,
Dr. PICAULT,

Au coin den Blues Notre-Deme ot Bonsecours,
Hôtel Québee, Rue Re. Paul.

    

 

   

 

   M. E. BOWME,rue MeGill.

 

COUR 0s BANQUEROUTES
Province pu Cakapa,

Dastriot de Mantees!
EN BANQUEROUTE.

Dans l'affaire de JOSEPH ROUSSELLE, de la
Cité de Montréal dans le District, do Mon-
téal, Hôzelier et Commerçant,

Runqueroutier.
COMMISSION éuianée par JOHN SAMUEL
7 McCORD,F. uides Juges de Circuit

dans et pour le District do Montréal, datée du
Neuviémre jour -d'Avriloiil huitcent quarante-
neuf.
PREMIÈRE ASSEMBLÉE des Cheaxcrens.

MERCREDI, le VINGT-CINQUIÈME jeur
d'AVRIL courant, à DIX heures de l’avaut-midi.
à la Cour des Banqueroutes, au latais de Justi
ce, dans la Cité de Montréal. dans te dit Dis!

BOSTON & COFFIN.
érif.

 

  

  

  

Bureau «lu Shérif.
Mantréal, 9 à 1819.

Mss wer nx
Montréal. |

EN BANQUEROUTE.
Dans l’affaire de MARY FLEMINU,

Banqueroutière.
L EST, ORDUNNE qu'une ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE des CRÉANCIERS de la dite

MARKY FLEMING. pour l’hamologation de lu
seconde fruille de DIVIDEND E final, ait
ieu à la Cour des Banquernutes, au Palais de Jue-

tice, dina la Cité de Montréal, SAMEDI, fe
QUATORZIÈME j VRIL couraut, à DIX
heures de l'avant-midi.

Parla Cour,

 

  

  

  

D. R. WG0n,
G. C. B.

Montréal, 3 avril 1849.—9 12

Distaict vx
Montréal,

EN BANQUEROUTE.
Dans Uaffiire de ALEXANDER R. ROBB,

Banqueroutier.
I EST ORDONNÉ qu'une ASSEMBLER

Æ GÉNÉRALE des CKEANCIERS du dit
ALENANDER (8, ROUB-poue la preuve des
dettes et l'octrui où refus du CERTIFICAT de
décharge du Banqueroutier, ait lieu à la Cour des
Bauqueroutes, au Palais de Justice, dune lu Cité
de Montréal, LUNDI, le TH HIÈME jour
d'AVRIL couraut, à DIX heures de l’uvant-
mk.

  

  

   

Par la Cour,
D. R. WOOD,

6G. CB.
Montréal, 6 avril 1848.—9 12 23

 

DierricT DE
Montréal. |

EN BANQUEROUTE.
Dans l’affuire de JAMES RIN,

Banguervutier,
* ORDONNE qu'une ASSEMBLÉL

NÉRALE des CRÉANCIERS du dis
ne 8 eties et l'oc-

R FI de décharge du

  

       

   
Batiqueroutier, ait lieu la Cour des Bunque-
routes, au Palais de Justice, duns la Cité de
Montréat, SAMEDI, le VINGT-HUITIËME
jour d'AVRIIcourant, à DIX lieures de l'u-
vant-mudi,

Par ta Cour,
p. R. Woop,

G. Cn
Montréal, Aaviil 1849,—9 12 23
————————————————————

Msrricr De
Montréal. !

EN BANQUEROUTE.
Dans Uaffuire de JOURN WARD & GALBRAITIL

WARD,—Banqucrouticrs.
L EST ORDONNÉ quime ASSEMBLER
GÉNÉRALE dex CRÉANCIERS des dite

JOHN WARD & GALBRAITH WARD, pour
la pcuve des dettes et l'octroi où refus du CHR-
TIFICAT de décharge dn dit GALBRAITH
WARD, ait lieu à la Cour des Languerouies,
au Palais de Justice, dans la Cité de Montréal,
MARDI, le PREMIERjour de MAI prochain,
à DIX heures de l’uvant-midi,

Par la Cour,
D. 8, WOOD,

G.c B.
Montréal, f avril 1849—9 12 23

 

 

 

  

   

 

DistricT DE
Montréal.

EN BANQUEROUTE.

Duns l’affuire de DONALD G. MACLELLAN,
Banqueroutier.

L EST ORDONNÉ ne SECONDE AS-

SEMBLÉEG REANCIERS
du dit DONALD G. , pour la
preuve des dettes et I'EXAM u Banquerou-
fier, ait lien à la Cour de nqueroutes, au
Palnin de Justice, dans la de Montréal.
MERCREDI, le SE CON D jeur de MAI pro-
chain, à DIX heures de l'avant-inidi,

Par la Cour,
D. R. Woon,

G. C. B.

  
     

  

  

  

 

Montréal, 5 avrit 1819.—9 12 23

EN LANQUEROUTE.
Dansl'affaire de DONALDG. MACLEELLAN.

Bunqueroutier.
VIS est danné parles présentes que le Sona-
signé wn BE dûment nommé SYNDIC,

pour administrer les Bienn du dit Banqueroutier.
WILLIAM WilITEFORD,

Syndie.

 

Montréal, 5 avril 1849—9

 

acessé d'à
AVDRY.
RICHER.

   

 

F. Soussign# avertit le pubiic
tre agent pour M, Frs

Montréal, 26 mars. ¥

AS existé entre .le Soussigné €
CUARLE 11ocne, à été dissoute, et le

jé est SEUL Autorisé à régler les affaires
lecter tes comptes qui peuvent ôtre dds à

le dite Société.
MICHEL BOULET.

Montréal, 29 mars 1849.— ___0

A VENDRE,

Un Constitut de £780,
Ult nue propriété située en cette ville, Come
tue la succession doit être réglée inimnéshate-

went, il sera vendu à une réduction considérable.

B'adrerser à
JAMES COURT.

   
   

  
   

 

29 mais.—#

Mutson de Pension,
Me, DESLORIER, dans l'intention de tenir

de pension respectable, a loud
1 de la succession Miller, située

€ près du monument
orte de l'hôtel de

Muck —Oceupant une maison C'égante, située
port avantageux, au centre den affaires, et

t l'expériencedans ce genre d'alfaires, (tenne
de maison de pension.) elle invile ses aniin et ven
anciennes pratiques de fréquenter son établisse-
ment où ils rencontreront touie l'accommodation
désirable pour des pensionnaires.—Paix Monz-
xen,

MARIE I. E. DESLORIER.

 

  

   

28 mare.

"LEDOCTEUR GIBB.
Licencié du CullégeRoysl des Chirurgicns d'Ilan-

de, Membre de la Sociélé Mé-ticale de Paris.
1. est chez lui tous lea jours de 9 à Li A. M.
et de 7 à 9heures PL M,

No, 3 Tecumacih Terrace, rue Bleury.—2av.

Magns'n de Marine.
NURES, Chaines, Carvelles, Toile et fil ñ

LR voile, Goudron de charbon et de pin, Cables
bluncs et firadconnes, Lignes, Etoupe anglaise moile
teure qualité, Clochies pour vaisscaux et pour Ecoles,
Pavillous de toutes les nations, Ciment romain No.
1 Lampes en cuitre pour steamboats, à verres en-
lorés, Perles—et tous autres articles dans celle
branche, & vendre par,

FRANCIS MULLINS,
Qual des Steamboats.

  

  

  

5 av.—qtepe

 

  

On Demande
L'HOTEL DONFGAN A une
ment qualitiée, pour T

de comptes de cet élablisse
doit se présenter qui ne jonisse d'un caraclére
itvéprochabie €! muriie den meilleures recommen-
datints, Un cautionnement de LAN sera exigé.

S'adresser à M. Josrvir GRENIER OU À M. J.
Arxtvans, ou alter

O° denande an BO) SRRE, bien biti
et près Cou pastoit) d'une église calholi

à des conditions ties svantageuses. ARG
COMPTANT rern donné.—Adrrasez mentions
nant le prix, &c.. (frane de port) à M. T, B. chez
M. Damaine. 20. Grande tue, faubonrg de Québec.
Montréal. N. B. II sera inotile de répondre à
cette annonce, di le terre n’est pas vraiment bonneit 4

ræonne dû-
es LIVR
Personne ne

  
   

  

 

  

     

  

 
  

s mentaire,

VENTE À L’ENCAN.

 

ARCE

VENTES D'IMMEUBLES
 

Par Scott & Glassford.
VENTE DE

MEUBLES DE MENAGE.
ERCREDI, le 11 Avril, sera vendu par Ea.
can, vus réserve, aux Chambres des Sous-

signs, un assortiment élendu de MEUBLES de
MENAGE,cuasistant en :
Une splendide Bibliotheque d’acajou svee un

tirotr pour livres, Pupitres d'acajou, Tubles, &e.,
ua Piano Forte de seconde main, Chaises foneées
en cunne et autres,Couchettes,Mivoirs de Tuilette,

. Ge.
La vente à DEUX heures,

BCOTT & GLASSFORD,
Encanteurs.

 

  

9 avril.

MARCHANDISES SECHES DE
SAISON.

UX M ns des Soussignée, 204, rue St.
Paut, VENDREDI, le 13 du courant, sers

veudu par Eucan, suis cdserve. les Marchandises
ci-dessous menilistLées, savoir :

Gros de Naples et autres soies
Colmar et drap d’urléaus
Thaw larges et C
Mousseline, lndicure et Chiles
Chapeaux de paiileet Formos de Chapeaux,

&e. àe. Ke.
—avsr——

Une quantité de Liarles faites et autres effets
appartenant à que Lalhte.

La vente à DEUX heures.
SCOTT & ULASSFORD,

Encuateurs.

   

  

 

9 avril,
 

VENTE PAR ENCAN DE
MEUBLES DE MENAGE.

ke. &e. ke.

LA. le 16 du courant, aux magasins des
uasignés, une collection dv MEUBLLS

  

  

de Ml conte suit ;
Puçates d'acujou
Tables du Luo ct à cartes
Dolan do
Couchettes do

Chiusen, Lave-mains, Miroirs et Tables de
toilctie, et divers autics articles,

La vente d DEUX heres,
SCOTT & ULASSFORN,

Encanteurs.
9 avril,

VENTE DE MEUBLES.
3 EUBLES. &e.. reçus en vente aux niagu-
1 sins des Foussiguiés. et des mvances propor-
tioundes sr10nt fuiles si onle désire,
Les veutes aux demeures des propriétaires vee

ront faites avec ponctualtés.
SCOTT & GLASSFORD,

ka ura,
No. 201, tue SL Paul.

 

  

 

Moutséal, 9 avril 1819.

EE" api aupééricur, à vemire chez
SCOTT & GLASSFORD,

nteurs,

Na. 24 . Paul.

Par L. J. Harkin.
INTE DE MEUDLES DE MENAGE DE
ALEUR, TAGL No LHe

PERIL. FAIENCE,
conrant et fes JOURS SUIVANT

rad la demeure de | hon, J,
CROIX No. 7, Terrace de Comnwalt, rue St. Les
nis.tous ngs Meubles de lénage supérieur, cou-
sistant en:

  

9 avril.

 

     

 

   

     

  

   
  

  
  

 

SALON.
Tables rond+s à cartes d'acajou, Chais-e. Chai-

res à limirs à pieds splendide,
Chundelie
dean pour ch
foyer, Guided

de chuminée riches, Ri-
de Bouxele, Tapis pour

cu ler, et poiles et puaces.

LLE A DINER.
Tables à diner d'acnjon, side-board, Chaises,

Table pliante, Argenterie et urlicles plaqués.
Services de pomseluine à déjeuner, à diner el à
thé, do de pierre do, Verrerie découpé, Carafes
&c. Lumps, Rideaux pour chasis, Tapis, &e.

PARLOIR,

Tables de centre et pliante d'acajou. Sufas.
Chaises, Tubleaux, Gravures, Tupis, Poele et
tuyaux, &e.

PASSAGE.
Chaises de salle d'ucajou. Tapis à l'huile, Ta

vin. Tupis d’esculier et les baguettes, Luinpes-
Podie et tuyaux. )

CHAMBRES À COUCHER.
Commodes, Tabl

Mirrira de toilet
poteaux et (rançaise, Lits de plumes,
de erin ot linge de lit, Meubles de chambre à
coucher, Tupis, &e.

CUISINE,
Poôle de cuisine. Tables. Chaises. Couvercles

de Dish, Faicuce et un assnrtiment ordinaire re-
ge de la cnis.ne.

q airent se meulrer. tronverant une oc-
favorable, vu que le tout doit être vendu

suns réserve.
La Vente à DIX hourea.

LEWIS J. HARKIN.

are

Vente définitive et an réserve
de In buile Collection d'Orne-
menis en bronze, porcelnitse
et artiches de Fantaisie sécem-

s£ choblo à Paris, ct a
Londres.

Au Macasty pv coin eres L’Hôrez
Doxkuana.

NDI,16 AVRH. comunt, à 11 heures A.
. el leanirà 7 heures pour ôtre continué

fatte de tout n'être pus vendu avant) les MER-
CREDI, VENDREDI et SAMEDI suivante,
18.20 et 21.
Ou vendra ausei Je gran! Garde Soleil presque

neuf, Poste, Ke, &e. pour cause du s part pour
l’Europe de M. A, M DELLA TORRE,

Pour détails voir les jetiles affiches2avri

  

  a

 

   
     

  

    

   

 

9 avril.

  

  

  

 

 

 

 

 

Par John Leeming,
Jo LEFMINGannonce respectueusement

qu’i propose de coutinier les affaires
comme FE SUR. & son propre comple, ef
il espère que par l'attention personnelle qu'il ap-

rtera aux affaires. mériter une continuation de
‘encouragement libéral qu'on lui à déjà accordé.
Montréal, 2 avril.—um

  

 

l’ar Daniel l'isher.
Aux Capltalistes.

UNDI, le 16d'AVRIL prochain. sera vendu
par en~an publie, lu propriété de valeur up-

rtenant à la succession de foue Dame veuve
. B. DELORIMILR, pres de l'église dus Ré-

eollets. bornée au sudsoue . Beithelet, Ger.
au nord-est par les repr i
a'étendant de lu rue Notre-Dame à |
SL Jueques. Cette propriété est divisée en deux
toin.qui secont venius suivant le planfait par John
Ostell, arpentetir juré. déposé pour rétérence dans
1e Burean de MM. Wrenes & Lacoste, notaires,
rue St, Joseph.
be ler Int mesure 34 pieds 8 pouces en front

sue la rue Notre-Datne, sur une profondeur, de 84
pieds 10 pouces, avec une maison de pierre à un
étage. No. 199. dessus Grigée.

Le Zéme lot mesure 4%] pirds de front sur Ia
Grande rue St, Jacques, sur 100 piede sde profon-
deur, avec nne maison en pierre À trois étages
dessus érigée, maintenant œccupée pat L. Tem-
ple.

    

 

  
—_—r

60 Parts dans le fouds
Peuple.
Un canstitut le £}140. €

ur de fonds ser
chapelier et fourreur

via l'Hôtel-Dien.
Dies titres incontentables seront donnés.
Vour plué amples informations, n’adresser à

Part, Jossrie Lacnoix, écr., exdcutcur-testa-

de la Banque du

nti par un priviléze
iélé de Wu.

lu rue St.

 

   

  

 

Len conditions seront connues le jour de la vente,
La vente se fera sur ies lieux & UNE heure,

PA DANIEL FISHER,
26 mars. Encanteur,

 

= ne see re
Graines Fraiehes Garanties.

ES Eessignés ont en minx un GRAND
ASSORTIMENTde GRAINES de toute

sorte.
12 mars. ALFRED SAVAGE& Cie.

“LUSSIER & GODIN,
AYOCATS,

VENTE
Par Aatorité de Justion:
Ave offrant et dernier éudéri

ERRE située en bn paroisse de LA
MARTIN, côte du bord du l’eau, d
succession de fes Joseru rasogreatun g-
pens de fiont eur vingi de profundeur-et delà 61200
en réu1éciseant l’espace de quatorze arpens,
tant la dite terre au plus étroit ane Inrgeur
arpent trois quarts, et trente quatre arpens dé
toute su longueur, le tout plus où moine,
teile qu’elle est encluse ; tenewt devant à
Rivière des Prairies, en profondeur à Fi
Gauthier, joignant ao nord-est à Jalien Bibean
de l'autre côté à François-Xavier Moncion &
Lumouche, avec une muison en pierre, grange gt
autres bliimens dessus, et Îes elsturce ea
vais ordre. 5
ar lea conditions, s'adresser au Notairé aoûs-

8

La vente et ad udication aura I .
CHE,JeSIXIÈME jour de MAI prochain:Pi

e glise dela dite iase Sr.
tiated du service divin du matin. +. Maar,

A. B. PALL ;
Se, Martin, 7 avril 1849.—uti NEAU,N.P.

À VENDRE.
NE propriété située au coin J

U Ia graude rue du fauboury81,Lesaicre de
S'adresser à madame A. Drolet,ou 4 À. Giard

avocat.
7 janv.

AUX MUNICIPALITÉS
DU BAS CANADA.
SOUS PRESSE

À L'IMPRIMERIE DE LA MINERVE:
ExtRaiT des parties les plus essentielles de I'an-

cien Acte des Chemins, intitulé :

“Acte pourfaire, répurer et cha
Ber les grands chemins et po

ms Cette province, &c.””
UOIQUE ces luis aient 616 rappeléos,elles
sont encore utiles et ménie nécessaires aux

conseillers municipaux, qui doivent connaître ‘es
dispositions de l'acte qui roglait autrelois no re
»ystème de voirie,

Cut ouvrage s'imprime acluellement pour une
municipalité de ce distriet qui en a demandé SU
copies. Si d'autres municipalités désirent s'cn
procurer,il eat nécessaire d'écrire immédiatement
et de spécifier lu quuntité requise. Le prix est de
£2 106, le cout. S'udresser, sous le plus cout dé-
Mai possible, au bureur deie Minerve.—8 fév.

Attention !
N a besoin immédiatement à St. Constant

OF d'un bun COMPAGNON comme Menui-
rier at comme Charron, et qui aura des connaie-
sances pailuites dans la confection des voitures à
deux roues, lequel devra être muni de bonnes re-
commendutions.

S'udresser surles lieux à
LAZARE TURCOTTE.

St. Constant, 20 mare 1849.—qi.

VEUXIÈME ÉDITION
COURT TRAITE

L'ART EPISTOLAIRE.
t'vsace pes Ecos ÉLÉMEYFAIRES.
YETE ÉDUFION est refaite et sugmentde
d'une instruction surles règles d cuivre et

les défauts à éviler en écrivant une lettre, de
plusicttra modèles de lettres en français et en an-
lain, de Formu'es de Lettres de Change, Biilets,
IMteçus, Quillances ; d'une liste des Initiales deu
titre» qualificatifs, d’une liste deu Localités où il
y à un Bureau du Poste, dune le Bas-Canada ;
d’une liste des chefs des Départemens sous l’Ex-
écutif de fa Province, et des places de leurs Bu-
renux respectifs ; d’une Tuble d'Intérêt à 6 pac
Lon. &e., &e,
Cet onvrage est recommandé par le Bureau

d’exuininateurs pour le District de Montréal, et
par M. te Surintendant de l'inatruction publique
pour le DuseCunada,
A vendre & Montréal, chez tousles Lranatnæs,

eta Imprimerie de P. G&xpnox, rue St. Vin-
cent, No, 24.

Montiéal. 29 mars.

  

  
  

  

 

 

 

 

  

  

 

AVIS est par le préseut donné que les différen-
. tes Licetices suivautes doivent être repou-

velées tel que ci-après mentionné, savoir:
MaGasiva où Cucponrevns:—Ls ou avant

1e 5e, jour d'Avril prochain.
Avnsnocs :—Le ou avant le 20e. jour de mai

prochain. »
BizLanne ;—Le on avant le Ler mai prochain.
Toute information contre les infracuons à la

Lot prs LICENCES peut être adressée à ce
ureau,

DS STUART,
MATHEW RYAN.
lispecteurs dus Revenus.

Buresn des Inapecteurs
Des Revenus

Maison du Gouvernement.
20 murs 1R49—uqui

Avis des Postes.
ES LORDS COMMISSAIRES DE LA
TRÉSORERIE DE SA MAJESTÉ ayant

par leur MANDATdaté du 8 courant, autorisé
une RÉDUCTION sur le PORT des LETTRES
transportéue directement par les l’aquebots Bri-
tanniques, entre le Royaume-Uni et aucune par-
lie de l’Amnérique du Nord; lu public est
conséquence averti que le où aprés le QUINZ
MEjour du_mois prochain (avriz) les lettres
venant de Royaume-Uni et destinées pour le
Cauuda et vice vera, acront marquées à un prix
uniforme de ilfd. sterling, c’est-à-dire le. 1d.
coulant, quant à celles que ne jèseront qu’une
demi once, Une lettre dont te poids sera au-dessus
d'une demi once et n'excéilan( pasune once sera
chargée le double et ainsi de vuite, suivant l’é-
chulle du port mainterant en opér:

T, A. STAYNER,
D.M.P.G.

Bureau générul des Poster 5
Montréal, 30 mars 1818. §°

rrr
CHEMIN DE FER

pv

ST. LAURENT ET DE L’ATLANTIQUE.
ta nécessité de faire une inspection des lo-

emmotives préparatoire à lé saison des affai-
tes qui va s'ouvrir, les Trains cesseront de voya-
ger entre Longueuil et St. Hyacimhe pendant
quinze À vingt jours. Avis convenable sera doo-
né aussitôt que les chars acront prôte à reprendre
leurs voyagesrd 2

a dre.
THOMAS STEERS,

Secrétaire.
Montréal, 2 av.—3

VOLE, à LaNoraie, dans la nuit de
Mardi à Mercredi, un CHEVAL de 4

blond cendré, le crinière et ln queue
i que lea quatre pics, avec une

barre biunche doule front. Cenx qui en donte-
tont connaissance à M. Cits.lPiuknn, à Montréal
on au Boussigué, à LuNoraie serout récompen-
és.
ve JEAN DESROSIERS.

ree
A Louer,

I EQUAI À SURET, maintenant occupé par
À le Capitaine Mt, Louis.

  

   

  

 

   

  

  blanches,

  

20 mare.
 

  

Sud èrer J. WURTELE.
19 mare 1R49.~ti Rivière David.

A MOUER
fu ler Mui prochain.

Une belle MAISON,bien logeable, située
fax 110, de la grande rue du faubourg

st, Laurent, avec dépendances et une
Boulangerie, le tout dans ie meilleur ordre
le.

» Pour les conditions s'adresser sur les lieux où

à M. Sttox Sreror,faubourg Québec.-—-20 mars.

U N Marchand des Townsbips de l’Est ot qu’
demeure au milieu d'une grande tation

Canadienne et qui promet du s'agrandir désire
avoir un associé avee un Capital do £300.

B'adreseer à MM. E. & V. Hvvox.

   

  Rue M. Viueont, No, 18.8 avril—dm, 1 fér. ;
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LA MINERVE,—9 AVRIL 1849.9

= = me — Sas

¥s LA Coun vEs Ban, "voyezpuCoran Due La Common Buvanensnres, } CIGARRE, TABAC, &c. MAISUNS A LOUER &c. . QUELQUE CHOSE DE NOUVELU

EN BANQUEROUTE. Dans V'sfiaire ds BENJAMIN MART of al. FE Soussigne. successeur à l’ancien établisse- SERA VENDU, rast PA > a!mache ou
Dome: Pafisirs ds JAMES L. MATHEWSON Banqueroutier. A sement de feu Cha, Præuy, No. 83, rue St. En l'Étude du Notaire sousaigué, MAR- ee,

& al.—Banqueroutiers.
VIS PUBLIC est donnépar Tes ntes,
Que conformément à unordre de HyroziTE

Guv, Ecuyer, au des Jugcede Circuit et
Is District de Montréal, daté du quinzième

r do Décembre courant, suivant los disposi-
tions du Statut à cet égard, lee BIENS-FONDS
suivants des dits Jumes L. Mathewsonet al, Ban-
quergatiors, seront vendus par Encan, à Ja Cour

Banqueroutes, au Palais de Justice, dans fa

  

Citéde Montréal, LUNDI, le VINGT-TRUIS-
EME r d’AVRIL, mil huit cent quarante-
neuf, à UNE heure de l'après-midi, à la Cour

Banqueroutes, au Palais de Justico, dans la
dite Clé de Montréal, savoir :

Toute et chaque partie du terme non encore ex-
piré d’unluyer ou bail emphytéotique de cin-
Quante-cing ans, à compter du ler mal 1833,

où il fut accordé es premier lieu pur les
Syndics du marché Ste. Anne, de la troisième
partie où portion en entier de tout l’élablisse-
ment et des prémisses ci-devant employés
eommeétablissement d’Inspection de Potesse,
situé dans le faubourg Se. Anne, la dite
Cité de Montréal, [a susdite troisième partie

‘œu portion de l’établissement d’Inspection de
Potasse susdit composé et du sept lots de ter-
rect d'un Hangard,et s’étende est décrit dans
le contrat d'acquisition par un nommé Moses
Hart, de quiles dits Banqueroutiers ont acquis
les dita lots, comme suit, savoir; sur la rue
William, cent trente six pieds el six pouces et
demi du centre du premier pasauge où débou-
ché à la dite rue Whiiam du susdit étabilese
ment d’Inspection de Potasse, jusqu’à la ligne
ul diviee les susdites prémiseses de ceux d’Al-

rt Furness, éculer, sur la e en dernier
Neu mentionnée quatre-ringt-douze pieds et
dix poucer dela susdite rue William à un

int à l'extrémité de la longueur en dernier
leu mentionné du point de la ligne en dernier
Yieu mentivunée allant obliquement en traver-
aant le hangard susdit, (reute-quatre plede à un
sutre point à la distauce de quarante-sept picds
trois pouces du coin ou anglo est dela cour
du haugard susdit, depuis le point en dernier
lieu mentionné à un autre point dans le cen-
tre de la ligne entre les augles extérieurs du
suedit hangard, quatre-vingt-noufpieds «t sept
Poue.s depuis ie point eu dernier lieu men-
tlonné à un autre poist & l'extremité dane
ligne courhe niteignautlu ligne contre du susdit
passage, treute-Lrsis pieds ct sept pouces, et
depais le point en dernier lica mneutionné
Jusqu'à celui de départ cinquante pieds et
quatre pouces, la troisième partie ou portion
susdite du dit établissement d'inspection de
[Fase est bornéeen frunt par, lu ausdite rue

illiam, en arrière et an côté sud-ouest parle
reste ou les autres deuxiticrs de partie du sus:
élablissement, maintenantla propricté de Ed-
ward M. Lepruhon et John Dyde, sujet &
toutes les clauses, conditions et restrictions
par le contract d’ucq uisition spécilié par ice
dits Bangueroutiers.

20.—Cn nme appartenant à John Sinelair indi-
riducllement un LOT de TERRE ou Empla-
cement siset silué et fesint face à lu rue De
Bleury, dans le Faubourg St, Laurent de la
dite Cité de Montréal, contenant muatre-
vingt-dix-huit pieds de front sur un arpent de
profondeur, mesure anglaise, plus ou moins,
comme il est clôtu:o présentement, borué
comme suit: en front parla rus DeBleury

sdite, d'un coté par Ja propriété spparte-
mant sox représcntants de feu Chartes lirooks,
de l'autre côté par lcs représentants tte feu
Janes Henderson, et en arrière par les re-
présentants Plutt, avce une roaisonen bois à
un éluge, une maison veuve de picrse de Luille
À deux étages, écuries, remises cl autres bà-
theses dessus érigées, uvue tuutes ot chacuties
des dépendances y oppartenant.

30.—Cinnme sppurtennnt à John Sinclair edi
viduellement, DEUX certains LOTS ds ft
RE ou Emplacements, sis ct situés ou Gesant
feunt à la ruc Ste. Catherine, dats La dite cité
de Montréal, coutenunt chaque soixante-deux
pieds neuf pouces eu front et cn arrière, sur
tent deux picds six pouces. d’uu euté sur la
rue Metcalf, cb cent pieds de l'autre côté, bur-
né en front par la rue Ste. Catiærine suselite, en
arrière par une ruelle ou passage ba pro-
priété de l’Elonorable James Smith, d'un cuté
Parle lot numéro cent sept, et de l'autre côté
par la rue Moteall susdite, avec le droit
dentréo et de sortie sur dit hot et parte ruclle
surdite, Je tout mesure anglaise, mais suus
garantie de mesure précise.

Fltoutes pérrounessyantouprélendantavoir
aucune réclamation contre Où cencerment lew
dKSBIEN-FOND3 et leuxe d. pendauges, sont
POrles présentesavertios d'en fuire connaitre tu
nature et l’étcndue, par écrit, à un des Juges de
Cireuit,dans ok pour le Distrietde Moutréal. à lu
Cour des Banquoruutes,au Palais de Justice dans
le dite Cité de Montréal, quinze jours au moins
avant fe dit jour de In vente, afiique alles ré-
e rame puissent blre ontenduos et déteraui-
nées.

a

 

   

   

   

   

  
  

  

  

 

  

 

TIIOMAS KAY,
ROBERT McNAUGHT,

Syudics.
Montréal, 15

Onze annéesde Crédit.
À VENDRE, me MAISON neuve à un

fa étage enpierre de taille, située au haut
de lu belle rue St, Denis, contenant six

appartements dans le bas, et hien finis. doubles
€ , jalousies, &e. Possession su Jer mai pro-
chain. S'adrener à MM, A. Braun & C'ie.rue
Notre Dame, No. WJ, ou au propriétaire sur les
eux.

Fas. MÉNÉCLIER pz MOROCHOND.
8 fév.—tm.

Glace, Glace, Glace.

EX Soussignés ont établi quatre grands NT:-
POTS de GLACE dans différents pointy

de la Cité d'où ils pourront en fournie régulières
menttous les matins. aux Steamiboots, nux Hôtels
et aux familles, à des prix très-modérés.

ALFRED SAVAGE& Cix.

 

  

 

15 mare.—s

UE personne d'un Âge mûr qui à été longe
terr.pa engagée dans le commerce, désires

fait trouver Une place comme commis, soit dans

 

 

un magasis en gros ou en détail. nudans un bu- |},
reau comme copiste, connaissa t les deux lun-
gues.—S'adresser au bureau du jouraul,

18 mans.

  

LL’ VIS ci-dessous est publié en conformité à
l'ordre donné cejourd ii par l'hocorable

James Surin. un des ures de la Cour du Bae
de In Reine pour le Distrint de Moutréal. aw ban

 

de la requête à lui présentés à vet effet. de la pat

 

  tmé Louis Gonzagne Caisse ci-ap
hors du District de Montiéal.

A. R. CHERRIER.
Montréal, 15 wars 1849 —un,
——

Province nt nnd
District de Monti éal.

À LOUIS GONZAGUE CAISSE. Cultivutenr,
en lu paroisse de Saint Thomas, dune te Dis
trict de Muntiéal,

Monsieur. .
A Compagnie du Chemis 4 Rails de Saint
Laurent et du Village c'Indusirie, vons;

aignife el dénne avis par low présentes, que le!
lot de tetre ri-aprés désigié, situé dans la elite
paroisse de Saint Th dans Jo dit Distuct.qui
@st eu votre possessien, Comm” à Vous appaite-

tant, et qui contient dix-neuf perchrs et un tea
en superficie, enclavé dans volse terre tenant d'un
eôté

à

Jean-Daptiste Gioguet et d'autre côté à'a
Fabrique de Saint Thomascut reyins et nécessai-
re pour faire et compléter le dit chetoin à Raris,
que la dite Compugnie à ‘e pouvoir ai

eompléter sous et en vertud'un certain rete
06 dans In JUème ot Llcme années du segne de
dla Majesté intitulé: * Acte pour incorpuier be
Compagnie du Chemin à Reda St Lourent e

du Village d'Industrie * et que lu dite con.pa-
gnie ayant besoin de pres» le iit lot de tesre
pour l'usage du dit Chemin à Rr + dite Come

nie est [rote maintenant & payer la sommn

je seize cholins un device ot demir courant, coun

me compensation pour le dit let de terre,

Et ai l'offre auaclite n'eut pas acceptée, la dite

 

 

    

    
 

 

  

  

 

compagnie v itie qu'eble @ corbrud et nome
me par ces | a Fmaxçois P'aris. écuyer,
du village d'Iuluatrie, poor wn arte pour

régler loutex questions entre von ot la dite cone
de trie, siepagnie, concernant te prix da dit lot

want et conformément au dit acte.bol

 

  

 

   
  
  

de quoi, Barthélemy Jolintle. 1
Sieged'induntes Diririet Le Montiée

sl, « apposé son canu cie la dite com-

 

gnie, comme pré celle, et tes présentes

eontresighées par le tmirestréguier «le la dite

compagnie, en l'uilice de la dite conipugnie, audi

village d’lndustrie, le Irentieme jour de décembre

mail huit cent querante-buit.
1 Buy. JOLIETTE,

. § Président.
L Ope. I], PARNTON,

See. et Trés.
19 inre,—um.

  

 

  

quintal,

 

mentalcs et utiles, qu'on vent a prix tr

VIS PUBLIC ‘est dynné par les présentes,

A ue crnformément à un ordre de HYPOLI-

TE GUY, Feuyer, un des Juges de Circuit dams

et pourle District de Montréal, daté du Quinzieme

jour de Décembre, mil huit cent querante-huit, les

BIENS-FONDS ci-apres décrits, appartenant

aux dits Bunqueroutiers, seraut veudus, par eu-

ean public, AM Cour des Banqueroutes, au Pa-

Iais de Justice, dans la Cité de Montréal, MER-

CREDI, te DIX-HUFTIEME jour d’AVRIL,

mil huit cent quarante-neuf, à ONZ : hzures de

l’avant-midi, savoir *
1.—Une pr vriété de 101 pieds de front sur la

rue des Récollets, et 188 pieds sur la rue St,

Ifélene, borné d’un coté par héritiers

Phillips, eu arrière par Ia pro 6 du la

veure Delorme—avee deux maisons de plerre

& trois étages, et un magasiu de pierre des-
ous érigés.

2.—Une propriété de 84 pleds de front sur la rue
Sherbrooke, sur 120 pieds de profondeur, bor-

née d’un cité par les héritiers l’hillips, et de
l’autre côté par une ruelle,

3.—7700 acres de Lerre dans les Townships do
comprenant les lots suivants dans le
ship de Hercford :

Nos. 24, 25, 27, et 28, 1er rang, 800 aeres.

Now. 13, 15, 16,19, 22, 23, 26, 23, 2nd rang
1601 acres,

Nos, 14, 15, 17, 21, 27, 3me rang, 1000 acres,

Nos, b,9, 13, 14, 19, 21, 23, 24,26, 29, ime
rang, 2000 acres,

Nos. 8. 12, 17, 19, 22, 25, 26, 23, Sme rang,
1600 acres.

Nos. 2, 4, et la moitié de 12 ct 13, Une rang,
TUG acres.

4.—666 acres de terra dans les Townships de
l'Est, comprenantles lots suivants :

No,12, daus le 10me rang de Windsor, 200

  

  

acres.

Une part indivise des Nos. 13, 16, 18, et 19
à \Viidsor, 266 acces. ;

No. 15, daus le Que rang de Simpson, 200
acres.

5.—Une propriété de forme irrégulière, sur la
rande ruc, dans Ja ville de Dundas,burude en

font par la grande rue, d'un côté par la pro-
priétd de W. Dickson, Feuier, de l’autre

el en arrisre

par

la propriété de P. Bauber-
ger, Ecuyer, mugasiu en bois ct
aussi le bureau d’Enrézistreinent.

G.— Une propriété de s de front sur 1s

rue St. Jacques, bornde d'un côté pur ta pro

 

  

   

 

pricté de 13enry Judah, Fcuyer, «t de l’autr-
côté par le propriété du Dr. David, et en arc

rière par ba ruelle dus Furtifcalions, avec uns

maison de pierre à trois étages dessus érigée.

7,—Unlerrain tenu en Ficlet formant parlie du

Fief Closec,situé dans lu Seigneurie de Mon-
tréat, bornen front par lu suc Craig, 2 are

pente sur QU arpents de profondeur, eu arrié=

re pas la rue Sherbronke, u

ligne du Fief Lagauchetière et de l’autre coté

par la rue St. Laurent—uvec un morceau de

terre vacant dessus. Sujet au droit de Quint,

et tous üruits ct redevances scigueuriaux, en-

versie domaine de la acigneurle de Montréal.

8.——Ua terrain coutensat 148 picds sur ls

rue Drummond sur 263 pieds ds profondeur,

borné d'un cold par fa propriété de Jubn
Wells, et de l'autre coté par la propriété des

Denviiselles Concliy.
@—Uniterritin contenant 48 pieds de front sur

ta rue du Maire, sur KOpicts de profondeur,
borné d'un cuté par T. A. Starke ou nes re-

préseutants, de l’autre eûté pur Edward
Hartley, ou 803 représentante.

10.—1630 acres de terre duna le Haut-Ca-

nada, contenant les fvts suivante, dans les

‘Townships de Belmont, Sombra, Wainfleet,
Scott ct Brock.
W § Nos, 20 ct 31, dans la 5me concostion de

l'etmont, 3UU acres,
Nos. 29 ct 30, daus la Ge conecssion de Bel-

mont, 400 ueres.
E § Nou. 2% dans la T.ue concession de Belmont,

200 acres,
No. 29, duns la 8me concession de Belmont, 200

aces.

$ | No.13, duns la 8me ronecssion de Sombra,
100 acres.

N § Nos. 27 ct 28, dans la Time concession de
Sombra, £00 acres. .

N } No. 25, dans luGaie concession de Scott,
100 acres. ;

MW} No. $, dans la 1thne concession de Brock
SU sercs. LL.

No. 40, dans In 6me concession du \Vainiizet

200 acres.
Il—Un terrain tenu ca Ficf, formant per-

tie de la seigneurie de Bécomour, contenant

environ une liege ct un quart de front sur In

riviere St. Laurent, sur environ deux licues

et un quart de prufrudeur, borné d’un côté

par lu seigneurie livduiroy, et de l’autre côté

par cette partie de Bécancuur appartenant à

Semuel Becancour Hart, Ecuyer, cn arrière

ar le township de Aston, le tout avee le mou-

ins farinerlu sele, &e. Ke. sujet À Loue

deaits xt redevances cnvers la couronnc.

Et toutes personnes ayant eu prétendantavoir

quelque réelusalion cuntre vu concernant les

dus BIEN-FONDS et Jours D'éponduncrs, sont

avorties d'en faire connaître a
ue, par écrit, à un der Jnges de

Cireuit, dan: pour je dit Diutriet,à ta Cour

des Banqueroutes. am Pulnin do Justice, duns |
dite Cité da Montréal, quinar jours au moirs

avant le dit jour de la vente, ufin que telles rés
slamations puissent êlre onleudues at du tormi-

 

 

      

    

  

nées.
PHILIP HOLLAND,
JESSE JUsFEPII,
ANDREW SHAW,

16 dée. Syodics.
1848.—12 mars.
 

Z, CHAPELE VU
RELIEUR ET LIBRAIRE,

Coin nes Rues

Notre-Dame et St, Vincent.
Montréal. ler fv.—a.
 

  

J. A. Hawley,
AVOCIT,

transporté son bureau en la Petite rue St
Jacques, No, 3 -visin résidence de
Joseph Bo :    

  

  

L. A. HUGUFET LATOLR,
NOTAIRE,

Agent d'affaires el Solliciteur pour
ÉCLAMATIONS, tequêtes, Titres à faire

1 Gouveines
net dears

  valoir, Ke. Keo. anpres
cs divers chefs de l’Administrati

 

daux.—Îtue St. Vincent, No, 16,—4jatv —a.

 

d'une qualitéemdee par le Son
LINS et BEMElecure à TROISCHE

P.CHARLEPOIS,
No. 77 Pointe à Catlière.

lue des Commissaires.
Moutréai. !Adée, 1848.

FAIEXCE,FERRERIÉ,POTÉRIE
À TRES-BAS PRIX,

No. 171, rie Bt, Paul,

ai ERVICES de table à déjeuner, à thé et à toie
Jetta, carafies à vin, ‘Eutiblers, Verres à

   

  

 

  
champagne, à claretet à vin, verres à custard ot
s volés.
fiess et bouteilles

ts u fruits, huis
se, be. &e

  11es 6 confitare el §
nls pour
AVEC

Un grand assostimsut den

   

   

chandises orne-
éduit.

SON.

 

  ROBT. ANDE
22 jenv.

0SG
“COMPAGNIE CU CHEMIN CE PER

DU CANADA, DU
Nouveuu-Brtemswicke es de la

Nouvelle-Ecosse.

 

  
POUR ta CONSTRUCTION plex RAMLROAD

HALIFAX ET QUEBEC.
FLDELA à MONTRE AT, par Dremenondiile

on Melbourne,

nearpa ée par tre 100 et 13 Victorchap, 122.

Caplin 12,000 GGO tertisig cu

160,000 pits in dte 120 chngue.

D; we dispositionde l'Acte d'incors
peat peur Penrégisirement

de demie d'urtions dire le fond capital de ln
dite Co rie LNT OU VERT A von Bureau
maintenant dure In Laurent aw coin dn
a ructle des Fortifie sot de In sum 81, Lame
Ibert & Montréal, oi on peut se procurer des pros-
pectus,

  

     

 

Far ordre du Cotnité,
JOSTAU TIMMIS,

Eeurélaire, Monirdal, 5 mars 1645.

d'un côté par une |y,

 

AU BUREAU DE POSTE DE MONTREAL,

Jusqu'eu $4 mars 1849 el reg.ies depuis le Lor
mursinclusivement.

A
Alarie Jean M Aucé Messire Révd
Audet OM

B
Belrose Lévesdie Delle  Barbey Frag M
Benoit Z M 2 Bicau Louis a
Burré Dornitiide Mme Longue Pointe
Bertrand Joseph M Bailey Betsey Mme V
Bardy L E écr MD Beauchamp Joseph M
Pointe aux Trerables Boulet Michet M

Beaudry Frangois éer Brawl Fla XM
Buns Hrétaue Delle Blais Alexis M
ifurelte Finite Bodin Charles M
Becque Flavien Beitiand Christophe M
Buras Madelaine Blois Flavie Mie
Bolduc Félix Mme

ce
Charon Julie Delle Cabanas Ant M
Cédras Julie Delle Celet I us M
Chussé Bte Cicord Xavier M

Choput L il
Crebassa J G ber N P
Cary Mme veuve
Couturier Jos H

Chartraud Frs M
C

 

C
Cardinal Jos À file
Cédras Jos M

n
Denpurdiu dit Roy Firm Desjardin André
Deusary € M.ne Dubeuu Capt |
Détorge Ant (Itivière St Pierre)
DeBellefeuille Jos écr Dupont J M
Desrivières Jacq M Draton Louis M
Deroche Moyse Dorion CM
Dago Peter Duplessis Marie Mme
Delverehio M 2 Dubé Victor M
Dalcour Jacq M
Desjardins Soplie

Erechsen À M

Frigon Ant M

Dion Charles Doct

Finch Jacob M Peintre
et plitrier

G
Gabathe Ant
Guy André
Gremer Pierre
Grenier Charles
Guilber Gabriel

Gervais Théophile M
saudbout Mme

as Pierre M
Gautier Ana
Gagnou Louis
Gagnon Angelique pile

Hou'é Michel M

     

 

 

7
Jalbert Augt M

Lefont P © M St Léonard Label Cyp M
Lairicain Edouard M Leclere CAN M

leur Geo médecin Lenarie Paul M
roix A 8 M Lespérance John M

1e Pierre Mme Lefebvre M M Mme
Pointe aux ’Trembles Lesoise W H M

Lefebvre Adulaïde Luvoy Adele Mme
Eupuinte Mme

e Jean Lunvitte Mat M
e des Tanneries Ledoux Marguerite
eux Dr Lamoureux Léaudre M

Lauzon l X Dame 2 Lauin Henry M
Lemoine Charles M Loveque Moyse M
Lubréche Julie Delle Labelle Pierre M
Lemaitre Jean M Laparé Fadoward
Lecour Marie Lue Mme Laroche Mare veuve

Julien Salomon

  

  

  

 

  

 

“Moublas Mme
Methot Marg Delle
Matte Amh M2

Mageus M
Mmin J A éer
Monzeon Emilie Delle

Pointe aux Trembles Ménard Touss M
Morin Christine Delle Malard Léon M
Pointe aux Trembles Montmarquet FX M

Ouelletts Abrabam M Olivier La L M
Unmerich Oués M Ouimelte EM;
Pailté Pau! M
Paris Lous M
Prévost Jules M

Ra u Louis
Robinson Marie Delle
Régnier À cr
Regueur Martin

Porino Alphonse éer
J'aneton Alexis M
Pojeau Magloire
R
Rennult Elmire Delle
Raymond Modeste
Richer dit Latiéche And
Robitaille Oliv M
8

 

 

$1 Pierre Jean M Fansfaçon François

Tucany Amable M
Tassé MRM
Toursille Louis M
Tureutte Philippe

Viau Fdovard M

‘T'urcot Charles M
“Vrudeau Joseph ber

  

Teamblay Neicise M
péramber Wécr

Vinet CM
Longue Dointe

Les chiffres apréa les nome,indiquent le uombre
de lettres la miéine adresse.

Les personnes qui viennent demander une de
ces lettres doivent spécifier qu’elles réclament
une lettre qui à été avertic,

JAMES PORTEOUS.
Mutre de Poste,

  

   

Brreaw de Poste, à
Montréal, 5 avril 1819. %

HOMUALD TRUDEAU,
QP OPELUY,

No. HI Ree $7. Pav, MoxrneaL.
JON trouvera constammient chez le soussizné

outre son assortiment complet de remédes
«* parfemeries, de curivailés sauvages et de tous
sen objets d isc rior et on argent, les médicu-
ments précieux qui suivent :

Pilnies végétales de Morison, de Cooper, de
Brandreth, ds Moffatt, &c.,&e.—Fiixic Pulmo-
naire,— Baume de Réglisse —Unume de cerisier
sauvage de Wistar.—Salsepareilte de ‘Townsend,
—vermiluge de jer.—Buvie de Miel, ke. &e.
VL'on trobveru aussi constamunent chez lui Ex
derminateur de A, #i efficace pour détruire
toute capecu de vermine et aussi les Poudres cal-
mantes de Parker pous les enfans,

 
 

  

 

  

    

 

Le Docteur Davignon,

REND la liberté d'informer les citoyensde
te ville de Montréal, qu'il & fixé sa résiden-

ce dans là maison, encoignure des rues St
bert et Glavin, Uite du faubourg St.
volsin d*Audré Ouimet, Ecr., où on pourra ln con-
sulter à toute heure. Ayant pratique depais plu.
sieurs années fa médeeinedans touics res brun-
ches dans la paroisse de Ste. Marie,
Mantréal, ilespère queen longue expérience lui
méritera fa confiance du publie.—23nov.—v.

VIS est parle présent donné à tous ceux qui
penvent avoir des réclamation contre lastic-

eusrion de feu l’'Honorable GABRIEL ROY, de
vouloir Lien les adresser à fa Soussignée, et à ceux
qui sont entettés à la dite sucecasion d'aveune
manière quelconque, du venir reser sans J!

SOPHIA ROY
1 fév, (819.

  

  

  

 

 

    

 

GRAND REMEDE

AMERICAIN
Du Collége « 1¢ de l'Oncal de

New-York,
207 Gnaxve Rex Burrato, N, Y.

MEDECINE VEGETALE LITHONTRIPIC

Ducélibre Dr, G. ©, Faughn, gui a opérédes
Cures surprenantes pour vn

GRAND NOMBRE DE MALADIES.
LITE ni decine ent introduite ici ma int
nant, ot la bo d'une annonce pe

mettent pas d'en do une lo tice. ma
noun pouvons njonter que In vente de ce remed
a #16 aux Ftats-Unicet au Canade, uve source
de profit pour nos agente,

LES MEDECINS PRATIQUANTS

  

  
  
   

Eide liintes sciences en font wonvent uesge dans |
feur prabique dans bes maladies puivantes: —

HYDROPYSIE, GRAVELLE

F.tles matedies den arganes urinnires, maladies du
sang, dérange ment des ponmons, et de toutes ler

ma adios drsyetime ; £e, ee.
[Tent prrticulierement néenasnire pour ceux

qui veulante'eu servir de demander

UXE BROCHURE
Quicontient loutes les diceetionn et ani lene se
ta donnee partez agents. Ce pamphl texpliqne
les propriviérde cette médecine, la manière
d'en Caire gorge et les bone cffein qu'elle neo
pue diverses maladies en Amérique et en Euro-
pe, depuis quatre nn qu'elle rater venger et

1,53 NOMS ET LESPIACES
De ceux à quion prut écrire, comme Étant in
Lérespée, Qui répondront (frans de port) ou
toutes tes questions.

Novatiey pests newaNpER Un Pameiinyr

Caraucunesutre publication semblalle n's 416
faite. on y (rauve les preuves du pouvon«+ eut
lo médecine our TOUTE MALADIE et l'attention

ut placées,
012 6 30 onoos, qui portent le

  

   

   
 

vaux. Be vendé M hee

 

nom de GC.

      
; PX oA

SALSEPAREILLE

DR TOWNSEND,
¥Midecine ln plus Extraordinaire

du Monde.

{NOUVELLE SERIE.]
{ET EXTRAIT dontla vente en Canadas
+ sequisdepuis I'annéedernitre des propor.

tirns immenses, se vend en ROUTRILLES
d'une PEINTE, § de Gallon , itest foi meil-
leur marché, plus ogréatie et garenti supé-
cieur dtout autre. Figuérit les maladies, sans
vomissement. sas purgstion, sanr rendre mes
lade, sansaifaiblirlo malade. Prix: 59, le fla-
200.6 flacons pour 5 piastres.

bonté e1Ja supériorité de cette Saisepa-
reilleaur toutes lesautres médecines, est qu’en
même temps qu'elle chasse 1a maladie, elle ren-
areit le corps. Cel meilleurs

SEDECINE DU TRENTEMS ET DE L'ETR',
Toujours connue, non seulement commepuri-

fiant tout le système etdonnant des forces

personnes.mais comme renouvellant lo
sang an un sang riche et pur ; qualité que n's au-
cune autre médecine, C'est dang ceci qu'est le
erand secret de coîte merveilleusa médecine,
Depuis cinq ansil y à ou plus de 100,000 guéri-
sans de cop trbs graven, au ninins 15,000 de cos

onridérésinrurahles, Dans les deux der-
u snixnne, CHte médecines sauvé la vied

plue da 5,000 enfants,
10.000 Case désilité générale et fuiblesse de

nerfs.—La salreparcille du Dr. Townsend ron-
foreit tout le sy tame permanent. A cous qui
ont pardu lear énergie museulaire parles effets

dos médecines où des indiverétions do la jeu-
nesse ; qui sont fatignés ; qui manquent d’ambi-
tien ; qui ront sujets à perdre connaissance ;

qui ont des tendances À cetto maladie fatale, la
eanromption. penvenitous être guéris par cette
sgréahle médecine. Cetteanlsepareille est su
périeure à tout,

CORDIAL FORTIFIANT.

Puisqu’elle renouvelle et fortifie le oystème,
dônne de l'activité aux membr t augments
len foreas dusystém à musculaire d'une mauidre
tout àfaitextrourdinaire.

 

  
     

   

  

  

 

  

  

 

CONSOMPTION GUERIE.
ladie de foie, du-
du orschiement

On prut âtre guéri de la 1
thâme, do la tonx, de l’act
de sang, dumal d’e<tumac, d n
des joints de côté, ke.Ke. Toutes cos maladies
ont été guéries et peuvont l'être.

CRACHEMENT DE SANG.
NewsYork, 28 wvril, 1848.

An De. Towrsend.—Je sls porte & croire que votr,
saleparcille avecaide de 11 providence, m'a santé ly
vie, J nistuttert depuls plusieurs années d'une mauvais,
toux, Jedevanais de pis en ple, Entin e deviné ni faible #
crachnl le sangtellement que je croyaisen mourir. Jeane
meats servi devotre salecpareille que depuis peu et
s'entropété en moi un changement extraordinaire Je pas
amaintenant marcher pne tone la ville, Je te tousse plus
etne crache plus de 4 ‘vus pouves vous imagier on
je vous auls reconn 3
votreserritonr. Wa, ROUSSEL, 65 Catharine. Be,

Grande Médecine pourles Femmes.
La salsepareille du Dr, Townsend est un eurati

rapide pour la cossomptioncummençante ta stérili
té, la Leucorrhée (fleurs bianches,) l’irrégu
Varilif des règles, où tuute autre débitité de sys
1ème quelqu’en soil laeause. Men de plusaure
rrenenf que sa puissance l'urliliante surle corps
humains Des personnes d'une faiblesse extréme,
ont, par sonusage,conserté leuraforeve, Elle
truit lesafleclions nerve qui soni une 2
cause de stérilité. Onne doit pas o°attendre
Hans des cas de nalure,si délicate, Nous donning

des cer'ifleats des guérirons qui sonivenues b notre
connaissaree. Plusieurs fatmilles qui 04Yaient
pu avoir d'enfants, après avoir employé quelques
bouteilles de cette précieuse médecine 911 EU des
enfants bien portants,
y" GAUE AUX CONTREFACONS.« Desporsot

mesdèshonnéteengant imite norétiqnertes et mide man
vaiseedrngues dune desbauteiliorremblabieraux nôtre
voycéal chaquebouteblle a lamgnttere dorele verte

8. P. TOWNSE
Sesarineipavxmagasinssont | 26, Fulton

Sauls agents pour Montrési,
Agent en gros pour Montréal, Dx. Prcaotr,

Tue Notre Dame. Na. 36.et coin de In rue Bone
seconrs.devant’1810 Nonogana —17 juillet.

Aux Mires et auz Dames Maniées,
Cet extrait de sulsepareitie est expressement pré-

paré pour les t.alndies des feoimes. Avcune
dime qui @ ra..on de croire qu'elle approche de
cetleépoque de la vie gn’on appelle age critique,
ne doit négliger d'en prendre, car c'est un prèrer-
vaicertain contre sucunedes nombreuses et ler*

ribles maladies dont tesfemmes soni menacdes, i
cette période de leur vis. On peut éloigner cette
période de plusieurs années en en faisant nouge,

   

  

 

 

  
  

 

    

     

IN.Y,
  

  

ehent de l’état de femmes, (âge de putrerté) cor
elle active lesang et conne de In force. Fin vérité,
retlemédecintesl impayable pour toutes les mala
dics délicates suxqueltes les femmes sont sujettes

 

 

  

  

   depnisple reannées,inenpabledetrav
Quéri parfaitement par l’asage de la Salsepareille
du De. Townsend qu’iJa achetée du Dr, Picault de
Montréal, qui peut publice crtte enérison comme
ortasoldece remède. C.J. PRIMAUX, jn

Curé de Varenn
Jeunes filles, Vises cecl... Vous dont fe teint cst

dant trs veut sont appesantis dont Ia figure est couvery
de hatans dont In pesu est rude et tachetée de rou:
Your qui vous seniex appesanties, employes une by
ou deux de lu Salsepageitle dw Dir. Stownaend . ¢
tnicra vaire sang, fea disparative leshu
Tome, vous Ter ‘animation, le feadans les yeux, le bien
Etreet Io tel et blue .toutca choses dont l'utilité
est incalculable chez tes femmes non mar tes.

RHOMATISME OVERS,
Mon réal, S Aout 1847-

De. Preatet.— Momsicor,je etois qu’il est de Mon
devoir de donner aupublic en géaéralun mpperene
desrésultats étonnants que j'aiéprouré en me serv
vant de iuSalseparcille dre L 'ownsend; il ynslenx
Ane ensicon, fefne pris dans l'épaule guuche d'une
douleur de Hhumativme, quimelilaoulfrir nuit et jour,
Huit jours après avoir pris one petite partie d'une
bouteille je metronvai tout-à-fait guéri,et je b'ai
jamais endepuieoneune attique de donteur, j'ur

 

  

 

 

 

   
   

  

  

  
, empluyé plusjenrs remédex mals en vain. je crois

donc doveir pont te bien publie reemomander à tout
le toonile l'usage de celle inaprécisble médecine, je
vous ndrerse ce billet puarte publier, et quiconque
voulraitaveirde meillecrs repseignemens, ane trous
vermprétäluiraconterie snulagementque j'aireçu
parcr remède dansie moin d’antt dernier j'uires
Conmandé Farage de la Salsepuretlle à plusieurs de
mesnnis quien ont été parfaitement satisfaits. —Je
suis yotreservitenr, ANDRE HL. BAR
SCHOFULES, ECROUELLES GUERIS.
Ceevrtifent prouve d'une manière eonclurive

que cette salseparcil'e » un contrôle parfait enr ter
maladies ter pluohetirées Ou sang. Trois pers
onnes ont 616 guérics dansla mbme maison
qui ost rans exemple.

TROIS ENFANTS
Torvasend.—<{hce Monseur, J'able
quotrodemeses 6

Vonage de votre excellente médecine.
Bslndee, on ont pris quatre houteHles
Votregereherr ISAAC W.CHAT

N DES MEDE

    

   

 

plaisir de vous
du emfle

Is étaient bien
font blen .

st. Wooner
NS.

 

    
  

  
   
  
   

 

   

  

mésteine, dela cité
regnininandé Le Sabaopa

se étant une des melllgures préparas

Peursa, M. DD, J. Witton, M.D.1.)
M. E. Itnçecs, M. D. P.E.Echenbear, M. D.
Albany, ! avril, 1846,

  

 

 

Livie den Médecince
{ N nssoeliment ennsidérable des meilleyrn

AVRES de MEDE ys des principaux
auteurs, ost tenu conslaë! ar

Joun M'coy,
—.

   

30 noy.—
 

Livres Français,
RTen assortiment considé-

rable de LIVIRES FRANCAIS des auteurs
les ue populeires.— À vendre par
Tr oun weov.

Fineyclopédie Française.
J NCYCLOPEDIT, où Dictonneire Roisonne
4 des Beiencen, deu orta #0 dre métiers, par un

anciété de gene de fettr Mis on ordre rt publ
ar ML. Diderot, Voltaire, IP Alembert. 33 vals,
otin—reliure Pnie-—Les ures sont en bon or-

30 nov.—a

 

  

   
 

W.Lvman & Cie: tue 84. Paul.—10juillet. dre—À vendre à bas prix par
JOHN McCoy,

dilées -—

Ele n’est pes moins ulile pour celles qui uppro- g

   

 

Paul, prer.d la liberté d'informer ses pratiques et

te public, qu'il ticnt toujours un grand asgortie
ment de
TABAC Ex POUDRE er Tausc à Poxen,
De toute espèce et de la meilleure qualité, sit-

si que CIGARES du premier choix, qui mérite
l'attention des Hôteliers, des Marchandset du pu-
blie en gétéral. Le tout à des conditions faci-
les et à des prix modéiés.

F. McKEY.6nov.—a

Sirop de Salseparcille.
CumrosÉ £T CONCENTRE.

Le Soussignés ayant acheté du Da. Tno
Mas Consetr, le droil de rendre son SI

RUP do SALSEPAREILL
te d'après des certificate du plus haut earacter
sur soneffieacité dus les m is
Inflxmmation chronique des oiganes di

eu maux d'estomac, Rhume, Desordre dans le
poumons, Eruption chronique de ia peau, et tour
ter leamaladies Scrofuleures. Les curea eur-
prenantes opérées per ce Sirop peuvent être
altestées par des containee de personnes qui ont
€16 témoins de von efficacité extraordir
ent préparé avce les simples les plu
qui setrouvent dans le :àgne vég
cament qui peut étre pri
les plus heureux résult
peut étre révaquée en doule.
il est préparé » étéapprourée par les prinei-
paux docteurs de l’Rtut du Messnehoseit,
A une Exhibition de l'Etat, tenue à Boston en

1837, les juges do ls partie médicale ont fait le
rapport suivants
“Le comité a anatysénrigneasement le Sirop

composé du Dr. Corurrr de la Société de
Shakers, de Cunterbury, N, IA eat déjà op-
prouvé par les princi édecins dele eon-
trée. Et d'oprès la connuissaneé p-rsonnelle
des membres du comité, ils ne peuvent douler
de sa qualité efficace. Et d’après la connaissan-
ee qu’ils ont desingrédiens dontil est composé,
is Je proelamenteommele meilleur Sirop de Sal-
separeille et qui mérite d'être patenté.

8igné J. W. WEBSTER, M. D
Prof ehimie, Cullépade Hal

MARTIN GAY
Chim Boston.

$. V.C. SMITH, M. D.,
Edit. Journal de Médecine, Boston.

et autres.
D'autres certificels peuvent être produite

quant l'efficacité de cette médreine, maio le
propriétaire cro € quece Sirop se recomman-
de sssez par lui-même.
Se vend à Montréal, à la Pharmacie de As-

Fugen Savace & Cie, Vue Noire Dame —4
Sept.—a.

  

 

  

 

  

 

  
   

 

Graines Fraîches.
I ES Soussignés viennent de recevoir un grand
À assortiment de

GRAINES des CHAMPSet de JARDINS,
Consistant en différentes sortes de ‘TRÈFLE
blanc et range, MIL, &e., vne grande variété de
VOIS dejardin y compris les nouveaux Pois d'Aue
verune et aulres, Carotte, Oisnons, Betteraves
grosses et ordinnires, et quelques minots de
VESCESd'Angleterre d’avance.

JOHN CARTER,
Ci-devant Joun Birxs, & Cie. Droguistes

Poste voisine de
MW, Masson, Bruyère, Thomas & Cie.

Rue St, Paut, 12 ma

PILULESINDIENNES VÉGETALE
DE WRIGHT,

Exsoyées ef approuvées par des milliers de
personnes,

TEMOIGAAGE DE LA NOUVELLE ANGLETERRK.
NONTIFIXD, VL.

 
 

Cher Monsier,
j'ai fuit urage de
vos pilules vigé.
tale duns ma ta-
mille depuis qu
tre ou cing ans,
1j'en suis venu

le conclusion
ont sus

oi
re mideei.

  

  

  

  

  

  

    

  

    

merce.
(it prendre à un
nombre de per.
onses affigées de

iefaisant qu'ile rient jamais
CHE-TER GREEN. |

wx ou hui
ans, j'éteit inrommadé d'une constipation hebi-
tuelle, el do 1009 lex inconvénients qui en sont la
nuito ; j'avais € nay é le plupart des pilules st mé-
dicoments en urage, mais Aree pes OÙ point
d'effet. En lisant 1a rreommandetion de vos pi-
Tules sur nne affiche, je me décidai à en Fairs 170+
preuve ; après en avoir pris le contenu de trois

vu qualre buites, je me rtin trouvé toul-d-fait
i eeux done quivont affigés de la

io les leur commander ot
CW Wine,

0
Votre, &c.

CoxsT1PATI0N,—Cher Mr, Depu
pris,

 

      

Île en seront satisfuile
CanasoHAME, N.Y,12 avril 1848.

Autre certifieat d'un Editeur. buFditor of the
People's Adrocute.— Montrose Po 1

Monsieur, je svin À tté que chacun du;
pays, homme, femme et enfans prissent connais-
vence des vertus et de l'efficacité der PatteFn-
diennes Végétules de Wright. Depuis huit ane
passées, je n'ai pris ancure autre médecine, et
l’aide d’ane diéte convenab'e,j'ai toujours trouvé

  

  

| Qu’cilen opéraient sur les mauvrises dispositions
lo mon catomacet de mon Intesiins, avec sautent

d'effet que les bat ries du capitaine Bragg sur
fes Mexicains.

Qu'on se rappelle bien que les Pitnies Indien-
nes Végétuler de Wrighinont compasées en rap-
poit avec les loir qui gouvernent l’économie hu-
maine. Conséquemment ellen sont toujours bon.
nes, loujoura utiles el tonjours «fc our à -
taciner lesnialadies. Ainri toutes lee familles de-
vraient tonjnnre en avoir en leur possession.
Gare à In contrefacon,—Rappelez tour que fea

Pilutes Végéiales de SVright portent la signature
de l'inventeur me l'enveloppe de chaque boîle.

vendre à Montréal, chez W. LyuAN ot A.
Saraoe.—b fév.—a

MEDECINE DE GREAFENDERG

Bulletin Men-
smel— la sxinon
dea maladies de l'auto.
mac ot des intes
it est done de la pres
êre insprrlunec d'en fai-
rn confnitre au public
dans toutes les parties
du paya,les préservatifs
etles remédes los plus
dignes de la confiance.
La Compagn © Greafen-

herg désire particuliérement attiror ’atlontion
des Médocins, des parents, dus nouriices sl au.
tres eur leur

PANACÉE DES ENFANTS.
édecisecst d'une vertu ans égale dans

alniiien auxquelles sont oujota lew
pen-ant l'été, tols que les déringements

de l'estumae, dos intestine, des ruine, de la peau
et da la circutntion ong-nérals Pour le chotére
des enfns, In dinrehée, la dissontarie, l’épaise-
ment, la conalipation, În dentition, etc., ete. ele,

    

  

   

       

  

   

pevrait s'en praterun instant, car sou usage à
temps peut souver la vie des -nfane. et faire
fraverserin asiron d'été aux annatitations jes
plufrites, Tl ent accompagné de directions
éoignére et minutiones

LE RIROP POUR LA DISSENTERE,
cal tin epécifique infailiibl
melndie, Ou garontit le guériron, ei non Dar
gent seen remis dans loules exs- Des millier:
de personnes doivent Ja vie à l'avage de co re-
mi do. De quelque gravité que suit le car, la
guériron art nroutée, les hommes de l'art et
antens, ne devrnirnl pos négliger de ne la pro-

   

  

 

wrand rery.ee à leurs traludoe, aux Femiltes et à
toute lt comatunenté,

8 nutree Médiraments de la compagnie
ether sont trop Connue pour venice beanin

wen en parle ict, Quit rufliee de dite qu'ile
sont recherché
opérent Jen cur . lla nont
anbversips pou ficvras, (croueller, le
connomplion, lon Dévecn bilirnecs, otc. elo , elo,

ACL LUARVILLE DE GUEAFENPERG
nd le de

te deutile de
Los méde
Ches MM, WW, Lyman & Cia. Rue ft. Paul,

Ve. Ficanit, Rua Notre Dame, W 4t Bowles,

  

 

  
  

  

  

       

 ve M*Gill, Montréal.= 31 sept. § E, sap af

     

  

 

Lyspepsie où ind.gestions, la Jaunisre, faibles s |

C'est un remède infailille. Aucune famille ne:

pour cotte cruelle:

 

curer immédiatement Île rndrsiont pre là on) =

 

DI. JeJoAve
»r super t ‘erse, situé sur la -
de rue oti l'entrée du fuuboury Québec, devis
ron 50 pirds enr 90, avec DEUX MAISONS, far-
ant le coin des rues Ste. Marie et Wolfe. Un
daoincontestable sera donné,

1 les conditions, s'adresser aa propriétaire.
THOS. JAMIESON,

ou au Soussigné
A. MONTREUIL, N. P.

hein, à une heute

29 mare.

 

A LOUER,
Du Ver Mui prochain,

| CES DEUX MAI£ONS ds première
: classe, en pierre de taille, No, 67 et 69.

grande rue du feubourg St. Laurent, maia
{tenant occupéespar Joseph Bouchutte, écr., et
!M. Desautels,
; ; — AUSS{, arms

Une petite MAISON en bois, No. 108 sur la
Tidine Tue, Iaaintcrant occupée par Melle La.-

i bridge,
—_—T

La MAISON en pierre de tuille de première
classe. rue St. Denis, maintenant cesupée per M.

1 W. F. Leste.
mam AY FC rae

| Plasieors petits CorTaGES euarrièrede la sus-
dite maison. rue St. Denis,

B'adresser à
THOMAS PECK,
JUSEPIL WALKER,
Syndies à la faillite «le

M. W. F. Lustk.
22 mass.

A LOUER,
CEUX qui désireut jouir da bon air de
Ia campagne trouvernnt & louer à

ÉTAen y» Vue SUPERBE MAISON en
iques deux élages bien achevée.
LE DEPLUE—

Un joli COTTAGE agréablementteitué, avec
plusieurs jardins,

—_—
Une BOUTIQUEde forgeronet une de Charron,
av A13ON allenaute, S'adresser au propriétaire
soussigné.

E. H. FRÉCHETTE.
_Chambly, 13 mars 1819.—twp.

ALOUER,

 

  

 

 

Une Jolie MAISON, située à la Côte
des Neiges, rvec un Janlin spacieux en   

  

4 bon ordre avec 16 grands vitreaux et 28
tite, Pour les condi s'adresser à Mme.
lauchard, Faubourg St, Antoine, No. 48,

9 fév.

Hotel a/0’Neill,
CCi-decant hôtel de Sworde.)
À LOUER,le susdit établissement bien
connu et étant une dez meilleures pla-
té pour les affaires. Possession aw ler
in,

   

 

ser eur les lieux, où à
B. if. LEMOINE.

E Soussigné étant surle point d'abandonner
les atlaires (au ler mui) n'anrait pas d'ab-

jection de truité avec la personne qui lourait l’é-
tublissement qu’il occupe pour son MOBILIER
sont il disposerait d'après l'évaluation. Son hé-
tel est fiéquenté par un grand nombre de voya-
geurs des différentes parties de la provinee et de
pensionnaires à l'unné, et il offre tonte ron assis-
tance au nouveau locatuire pour lui assurer une
nonibreuse clientelle, tout en lui assurant l’an-
cienSue,

S'il ne se présente par d'acheteurs pour son
mabilies, il en disposers par encan vers le 20
vril. L

M. O'NEf L.
Montréal, 12 fév, 1849,

A LOUER
Possession au ler,Mai prochen,
Ces QUATRE. MAISONSen pierre de
taille, à trois étages, avec cour, écurie.

remise et zlacière, élaut les Nos. 5, 7, 9et 11,
À l'entrée de larue St. Joseph, près de la rue
McGill

Au—
Une MAISON en pivrre À un élage,avec cour

et une voûte en pierre, à l'entrée de ln Petite rue
St, Jaeques, 2me porte de l'Hôtel Adelphi.

—E

 

 

  

 

Un CLOSA bois. en arrière du Champde Mars
voisin de la mannfacture de M. Megoriun.

S'adresser au Soussigné. 51, rue Notre Dame,
SAVEUSE DE BEAUJEU.

 

  

12 fav.
  

  

  

 

A LOUER,
Ff Poscssion au ler. Mai prochain,
LA MAISON à TROIS ETAGES eN FIER

eh»- DE TAULLE avec deux MAGASINS
séparés, avec (Glacière, Remises pour

bois et pour voitures, Ecuries, &c., ayant une
grande Cour dont l'otrée est sur la grande rue St.
Jacques. voisine du Tattersall de Jones. La maison
estan No. 165, rae Notre-Danve, partie ouest,
voisine de MM. Gibb & Cie.

—AUSSI—
Cstte grande MATSON en pierre à deux

fhNo. 18, à l’entrée de la rue 4%.
Antoine, € tne grande Cour, deux

Jardins, complan le Pommiers et antres arbres
fruitiers, &e., Hungard, Remise, Ecuries, ke.

er em
Deux grands CLOS à BOIS séparés, situés des

deux côtés de la rne Bonaventure en arrière de
la maison sus-désiguée, sur lu rae St. Antoine.

S'adresser ponrles coniitions an No. (B,rueSt.
Antoine.

15 fév

Pince St. Antoine,
Duns lu partie la plus sutubre de la Cité,

A LOUER. la MAISON No. I etla
MAISON No. 2. chacune de ces niai-
sons étant à trois étages et en pierre de

taille, et de première clsase, avec jardin, grande
cour, écuries. srlacière, remise, hangarà bois,
avec l’eau de l’Aquedue. Un bail Je plusieurs an-
nées sera passé si on le désire.

S'adresser à
JEAN BRUNFALU,

Rac St, Joseph.

A LOUER.
2.3 UNE MAISON en pierre de taille à trois

Stages, re St. Latnbert, contenant maga-

sire et Ingements,
Une grande traison en pierre de taille à trois

étatres, ccoigntre des rues Ste Hélène et des Ré-
collets,
Une maison en pierre, à deux étages, rue St.

Charles Borromé.
S’adresser au

5 fév.dm.

A LOUER,
| Uno MAISON formant l'encoigmire dee
Ji: St. Paul ot 8t. Françoix-Xavier, ci-

devant occupée par J. Holland & Cie, Lie
vmison le ler msi prochain. et pour autres condi-
tion. s'atresmer à Crivran Dextaceort, Eevier,
grande rue St. Jucqner, ou k Rex Kimosn, écre
:'Trois-Rivières—1 fév,

| LAÀ louer pour plusieurs annéa une mai
t Fi son, run Mlanry,svee Jardin, arbicefrui

| 31 nont 1848,
virer glacière, ele.

3. H.JSUBIN.

médinte.

    

oer, BRUNEAU,
No. 42, rue Craig. 

 

 
 

 

 

A Loue
Ta MAGASIN, avec Comptoir, T L'et-
tes of grands chasni seonplet, situé ue
lu place Jacques Cartier. Povsessionime

—AVEN
DEUX autres Magasins avec logement,
nitué au mêmelieu (présentemeut aren
© Jae M. M. Desmartoan et Marchand)
a

a

 

Cour et te trés convenalile pour un commerce
étendu, Vossession une Fer Mui prochain,

SERAFING GIRALDL
Montrésl, 29 janv. 1848,
 

 

A LOUER.

CADELPHI HOTEL”eur la Place d’Ar-
mes,
——

La MAISON alicnante nccepés par le
Fi: Pilot Office,

S'odrraner à Messieurs,
cone REDITI, BETIUNE & DUNKIN.

ir

aChndières à Potas
A VENDRE pares

F. MACCULLOCH,
30 sur St, Frangois-Xavier

 
12 mars.—3i

Pour conserver etfairecreitre les cheveux.
Cer seticle est bien plue rafreichirsons ©

plus salutaire pour la thie à contribue à
rerdre les choveux plus beaux, qu'aveurs autre
préparation de la so te quiait jemiais été im=
ventée. C’esi non seulemen* ve préservaul cer:
vain pour les enevebz, mais il conserve et lui
procure une fraicheur trois fois plus de durée
qu’encune ent

a pres
extraiide

 

  

    

 

en général parle de eat
oRisgnes dans les tors
les Droguistes,lio Ebé.

Médecinule recommoandubl arog
grande roufian .  

  

peratioindispensable peur le

ALFRED RAVAGE, keis.A. URQUHART,  =°% {agente
Montréal, 14 epi, 1848.<u.
——

Jolin M:Closky
TÉUSINTUIDER en soicet en laine fret

toyeur d'ha fransçortéaon atelieron
suLourg Si. Louis rue 81. Lous, No. 33,8 dees
arles dee sept galerie. 1 nétoye ler habits et fait
iopereitre pures les taches depeiuture, d'hoile,
« Kreiner, ke. et leurd t 3Sofas Tis onnat’apparence

d

habits

ASSURANCE,
De l’Amérique Britannique du

Nord contre le Feu, sur la
Vie etla Navigation.

Bureau, Rue St. François Xavier, No. 30

MONTREAL,

E8 DIRECTEURS d iL ont ordound une REDUCTIONnaCroroi oun CEST our l'Assurance
“ite sur lasinarchandises
Brockville ou Prescott a MeeeeBet,
desCanaux de Lorawalt, Beauharnais ol Las

27 av,

  

 

 

 

   

WILLIAM STEWARD,
légisseru.

Eau de Carrara
D’ALFRED SAVAGE.

N attire respectuenrement 1? ioO poblie snr cot article. On leeue -remède infallible contre les indigestons, lesavidités dans l’estomine, &£e. On à to » jourdes preuves de son infeillibilité.
Voirl’sutreannonca,
19Jniney AVFHEDSAVAGE & Cpe.

Pars meric do Lublin, &o.
I Es Soussigués viennent de recevoir un dssor-f 4 timent choisi des meilleures ParfumeriesTrencen Savon ux ke. ieta cé‘êbre maison+. uesi de Londres : PejDroases,ronge - el autres articles de toi ritespis qu'une quantité d'Eau véritable de Coles

230ct.—e,

 

  

    

$. J. LYMAN & Cik,
Pharmacie, Place d'Azmes.

 

 
 

Moulanges Françaises
D' la meilleure qualité.

A vendro par

6 juillet,

Le:

Y. HUDON.

Toiles de Bluteaux
a meilleurs qualité

A vendre par
E. & V. HUDON.

a Juillet,

Iarengs Frais,
100 Quarts do HARENGS,

A vendropnr
8 juillet. E. & V. HUDON.

 

 
 

Bois de Charpente, de Menuiserie.
VENDRE, au quai
conditions facilos tCharpente oide

Planches,
Madriers,
Bois de Colombage,
Lambourdes de Cèdre,
Boisd'écarissage,
Boisde Corde, &c. Ke.

LEUN HURTEAU,

ESTAFETTE DE VIRGIL & RICE.
Par le R..il-Road de Whitehall et Troy.

Arrangement d'hiver pour 1049

F.3 passagers qui (sinvent Montréal le matin
À arrivent à Burlington le même soir et en

epartent le lendemainnsetin à 4 heures et ar-
livent à Whitehall pour en partir parles trains
de Aheures, arrivant à Albany à 8 heures ?. M.
Île prenne lentrains de New-York par le rails
rond -deHousatonic et New-Haven Ir tondemsia

4 New-York a
en 60 eures de Mont-

oyoger la nuit.
passagers de Toronto, Hnmilionet de

Haul-Canada trouveront cette route la plus exe
péditive da deux jours, In distance de Troy à#
Buffalo étant parcourue on 17} heures.
sr VIRGIL & RICE
be

spurte Souraigr/ à

ouleespidoude BOIS
Menuiseries

 

motin àB houres et arrivent
8gh. P. M.c'ent-à-di

 

  

 

Sangsnes de premiere qualité
ÉCEMMENTreqnes parestafetteetd ven“
drepar ALFREDSAVAGE & Cin:

IR sept.—a

  

   

AVIS,
N a besoin d'un bon JARDINIER eanadien,
dans ve campagne présde Montréal. Ba

dresser à John Jordan, écuier, No. 172, rue Noire
Name.—12 fév,

Table d'Iote.
U RESTORANT CAMPAIN, Place-d'A.<
tutes, tous les jours à UNE heures.—l'rix

TRENTE sovs, Les Messieurs qui désirent
prendre ce repas, trouveront À cette fable de
satisfaire leur goût et leur appéti

Cuir à Semello
50 COTES de Colezian et Cie, article

supérieur.

Alchoo!.
250 quarts ALCHOOL, de Kexare,50 0 P

A vendre par
G. EASTON,

Agent 9, rue Lemoine.
Montréal, 8 janv.—tm.

 

    

    

COLRSOL & AUDY,

AVOCATS,

Rue Saint Vincent. No.18.

CUR- LABERGE,;

AVOCAT,
RUE ST, VINCENT, NO. 10.

13nav,

J. U. Beaudry,
AFOCAT,

ransporté son Bunzau enlau
A. Monsau, Ber, Atucat, Îtue Craig-ne

 

 

IMPRIMÉE ET PUBLIÉE
fluc Suing Vincent, No, 19,

"on

LUD GER DUVERNAY,
AnokxEMERT—4 Pissrnes rar Ax,

OUTAY LI: FRAIL DR POSTS,
eux qui venlent discontivner, doivent en donne

avin «un mois avaul Jour date dehue of payer ce
qu'ile doivent, autrement l'envoi du journal
leur sern continué,

—
PRIX DES ANNONCER,

ous, tn FEU pourla premide
NIZE OLS pur choque auirant

Dixlleneset au-dessousjusqu'dacpllignesquatan
FNANCA pour fa première Fuacriton cl vInaT
sous chaque suivante.

fu-dassua de dix lignes vix vos por ligne pour
la première inserdion el nEUX souC por ligne
pour chaque suivante. YI tout ordre Jot a

nnoncesdoil être par dertt,

   

 


